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Véronique Kourotchkine (présidente du CoDev 
de Lorient-Quimperlé) : Je suis ravie de cette 
journée. Je suis ravie de vous rencontrer, de 
rassembler l’ensemble des conseils de dévelop-
pement.

Albert Billon (Président du CoDev de Cor-
nouaille): Qu’attends-tu de cette journée ? Est-ce 
que tu as envie qu’on pousse un peu les feux sur 
cette grande question d’une démocratie citoyenne, 
réellement citoyenne ? 

Véronique Kourotchkine : Aujourd’hui, j’aimerais 
que le mot du jour soit : « ensemble ». On va 
travailler ensemble. On va pouvoir réfléchir en-
semble. Effectivement, aujourd’hui, on va parler 
du bilan des Conseils de Développement, pour 
ces 25 ans, mais aussi de leur avenir. Pouvoir 
réfléchir ensemble, pouvoir proposer ensemble 
un nouvel avenir, des nouvelles propositions. 

Albert Billon : Je propose d’écouter le repré-
sentant de M. le maire, M. Boutruche. On verra 
ensuite comment les Conseils de Développe-
ment fonctionnent en Bretagne. On échangera 
ensuite avec les élus, nationaux, régionaux, 
locaux. Quelle est leur vision de cette question 
démocratique, dans un contexte et dans un 
monde non apaisé autour de ces grandes ques-
tions : illibéral à l’Ouest, autocrate à l’Est ? 

Véronique Kourotchkine : Je rebondis sur la Bre-
tagne, qui est une terre d’innovation, une terre 
d’engagement. Ici, on fait de la coopération, 
avec une vraie force. Que cette richesse fasse 
que nous puissions imaginer, ensemble, des 
propositions. Qu’on puisse ressortir avec une 
nouvelle ligne, des nouvelles positions, en s’en-
gageant sur de nouvelles technologies. 

Albert Billon : Me rejoignent Michel Besson-
neau, qui représente le pays de Ploërmel ;  
Marie-Pierre Nantel pour le pays de Dinan, ainsi 

que notre président national Bruno Arbouet, 
Arbouet, qui représente le réseau national des 
Conseils de Développement. 

Marc Boutruche (maire de Quéven, vice-pré-
sident à Lorient Agglomération) :  Bonjour 
à tous. Je suis maire de Quéven, une petite 
commune à côté de Lorient, et je suis vice-pré-
sident de Lorient-Agglomération. Enfin je suis 
référent du Conseil de Développement. Vos 
problématiques, vos envies et vos objectifs, 
vos intentions, c’est à moi de les mener auprès 
des élus qui ont des doutes, ou auprès des 
élus qui ne comprennent pas exactement votre 
positionnement. Vous allez parler de tout ça 
ce matin, j’espère que ça va me donner plein 
d’idées. Je représente ici Fabrice Loher, qui n’a 
pas pu venir, qui est le président de Lorient-Ag-
glomération, le maire de Lorient. Comme j’ai la 
parole un peu trop libre, il m’a fait une petite 
antisèche, histoire que je ne dise pas que ce 
que je pense… Je remercie Véronique et toute 
son équipe, et le conseil de développement du 
pays de Lorient-Quimperlé. Je travaille avec le 
conseil de développement depuis longtemps. 
J’ai animé, co-animé le projet de territoire de 
Lorient-Agglomération. Le projet de territoire, 
c’est le projet politique pour les 10 ans qui 
viennent - sachant qu’il y a des élections entre 
temps, et qu’il y a plein de gens qui peuvent 
modifier les choses. En tout cas, on a essayé 
d’écrire une fiche collective commune. Le 
conseil de développement est intervenu plein 
de fois et d’ailleurs, ça nous a secoués une fois 
ou deux, ça a chahuté un peu la gouvernance. 
Véronique est arrivé,  a décidé de remettre le 
conseil de développement au travail avec Lo-
rient Agglomération. On essaie de faire de la 
-appelez ça comme vous voulez, moi je n’aime 
pas ces mots-là- démocratie participative… 
Changez de nom ! C’est un avis d’élu. Chan-
gez de nom parce que nous, on en fait. Nous 
sommes des élus, nous, du peuple.  
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Il a vocation à regrouper l’ensemble des 
conseils de développement en France, à l’éche-
lon national. Aujourd’hui, ça représente environ 
130 conseils de développement. Nous réunis-
sons l’ensemble des conseils de développe-
ment des métropoles, la plupart des agglos et 
des grandes agglos ; et on a de plus en plus de 
territoires ruraux. On a identi-
fié 345 conseils de développe-
ment en France - à peu près 
à la moitié d’entre eux. C’est 
un réseau classique, pour par-
tager les expériences. C’est 
toujours utile, pour valoriser 
et informer sur tous les sujets 
d’actualité, outiller, c’est-à-
dire mettre à disposition un 
certain nombre de méthodes. 
On a un observa-

toire, par 

exemple, qui est assez 
bien utilisé. On sert 
aussi à nouer un certain 
nombre de partena-
riats. On a noué récem-

ment un partenariat avec 
le conseil économique et 

social ; et on s’est for-
tement mobilisés 

quand les CESER ont été remis en cause, ré-
cemment. Quelles sont les grandes évolutions, 
les grandes tendances ? Dominique Voynet 
n’est pas encore là, mais quand, il y a 25 ans, 
avec la loi qui porte son nom, les conseils de 
développement ont été créés, notre environne-
ment institutionnel, politique, idéologique était 
radicalement différent. Aujourd’hui, la crise dé-
mocratique est sur toutes les langues. On parle 
de fatigue démocratique, de désenchantement. 
Les symptômes sont connus : abstention aux 
élections, déclinisme, colère et attrait pour 
toutes les formes de radicalité, défiance des 
particuliers vis-à-vis des institutions, des élus, 
de la paix, etc. C’est peut-être ça qui a le plus 
changé. Ce qui serait important, au cours de 
cette journée, serait de voir en quoi les CoDev - 
qui peuvent avoir, à 25 ans, une certaine image 
d’archaïsme - sont porteurs de modernité et 
porteurs d’espoir et donc pour répondre à ça. 
Peut-être qu’avant de répondre à la question 
“à quoi on sert ?”, peut-être dire qu’on a plai-
sir à se retrouver. On est tous des bénévoles, 
on n’est pas payés, il n’y a pas d’incitation, etc. 
Qu’est-ce qui fait que de nombreux soirs dans 
la semaine, on consacre du temps bénévole ? 
Il me semble que dans la société dans laquelle 
on est, le Conseil de développement est un 
lieu rare, qui n’est pas un lieu de pouvoir, qui 
n’est pas tout autant un lieu de contre-pouvoir ; 
où on s’écoute, où on débat, quelquefois de 
façon vive, mais toujours de façon construc-

tive, pour faire émerger, sinon 
des compromis, sinon des 
consensus, des réponses un 
peu innovantes. On a l’habi-
tude, quand on parle entre 
nous, de dire qu’on préfère 
cultiver l’enthousiasme que 
les colères. Deuxième idée, 
c’est qu’à l’heure des réseaux 
sociaux, qui ont pris une place 
de plus en plus importante, 
le CoDev est probablement 
l’anti-réseau social. C’est le 
lieu de l’anti-fracture. C’est un 

lieu universel par opposition à un lieu commu-
nautaire. On est probablement de religions, de 
clivages politiques différents. Cette diversité 
fait que nos échanges sont particulièrement 
constructifs. On apprend à maîtriser les conflic-
tualités. C’est le lieu de la conciliation de tous 
les futurs désirables. C’est le lieu qui nous aide 
à relier autrement. C’est le lieu de la fabrication 
des compromis. En d’autres termes, un lieu 

Ça veut dire qu’il y a quand même quelques 
personnes qui ont voté pour nous ; j’espère 
qu’on représente un peu le peuple. La démo-
cratie participative, on en fait tout le temps. On 
en a fait quand on a fait le projet de territoire. 
Le conseil de développement est intervenu au-
tour du programme local de l’habitat, du PLH. 
Ce sont des choses qui sont essentielles. Là, on 
a pour ambition de travailler sur le contrat  
local de santé. Je sais que vous avez fait un gros 
boulot sur la culture ; je sais aussi qu’il y a les 
mobilités qui sont au cœur des problématiques 
des citoyens. Moi, je n’ai plus envie qu’on dise : 
« tiens, on va simplement solliciter le conseil 
de développement ». J’ai envie que le conseil 
de développement soit un réflexe. C’est-à-dire 
qu’à un moment, oui, nous aussi, on fait de la 
démocratie, mais quand on intègre dès le dé-
but et en amont des projets, et qu’on confronte 
ces projets à la réalité de ceux qui sont un petit 
peu en retrait de nos imageries politiques - où 
on a l’impression qu’on sait tout sur tout - c’est 
ça qu’on a envie de changer avec Véronique. 
Donc je voulais te remercier pour le travail fait, 
il faut qu’on chahute. On a une collaboratrice 
maintenant, agent, à Lorient-Agglo, qui est  
Clara Lalanne. C’est une intention de  
Lorient-Agglo de mettre des gens en relation 
avec nous pour coordonner nos actions. Il y a 
quelques petits trucs, quand même, ultra  
positifs qui se passent ! Je souhaite que,  
désormais, le conseil de développement soit 
très partenaire de nos actions publiques. J’es-
père que ça donnera une dimension ; ça peut 
être d’ailleurs un objectif pour les années à 
venir. Sinon, si le CoDev a juste un rôle consul-
tatif, juste pour dire « Tiens, on a respecté la 
directive européenne » ; et puis, on vous a ap-
pelé au bon moment, plutôt vers la fin - comme 
ça, vous ne dites pas trop de choses, et vous 
modifiez pas trop de choses… Je pense qu’il 
faut vraiment qu’on le fasse en amont : ça je 
l’ai compris. Pour terminer, je vous donne un 
exemple qui m’a marqué sur l’intérêt du conseil 
de développement. Quand on a mené le projet 
de territoire, on a fait une plateforme collabora-
tive. On a été je pense super bon, je le dis mo-
destement, évidemment. On a eu plein de re-
tours, oui, mais… on a juste oublié une tranche 
de la population. On a moins recueilli la parole 
des jeunes. Et si le conseil de développement 
n’avait pas été là pour nous accompagner sur 
les jeunes, on aurait peut-être raté quelque 
chose. Ils communiquent à leur façon, ils com-
muniquent pas sur tous les sujets, mais je pense 

qu’on aurait raté un petit créneau. Ça illustre 
l’utilité du Conseil de Développement. Je m’ar-
rête là. Juste vous dire qu’au nom de Fabrice 
Loher, on est content que vous ayez monté cet 
événement sur le Pays de Lorient. Ça nourrit 
les intentions et le gros travail de la nouvelle 
gouvernance du conseil de développement. Je 
vous souhaite une longue vie et une belle réu-
nion toute la journée.

Albert Billon : Merci. Vous avez mis le doigt sur 
un certain nombre de sujets qu’on va traverser 
toute la journée. Être connu et reconnu ne va 
pas de soi. On a à s’interroger sur ce rapport 
aux élus. Merci à M. le député Damien Girard 
d’être présent parmi nous. Il y a notamment une 
autre députée attendue en la personne de Do-
minique Voynet, ainsi que Jimmy Pahun. Nous 
avons ici quatre représentants des conseils de 
développement. Je vais leur demander, en 
commençant par notre président national, de 
nous dire comment le réseau se comporte. 
Quelle vision avez-vous des conseils de déve-
loppement présents sur notre territoire ? Est-
ce que vous pouvez nous dire ce qu’est cette 
Coordination nationale des conseils de  
développement ? 

Bruno Arbouet (co-président de la Coordination 
Nationale des Conseils de Développement) : 
C’est un réseau qui a une quinzaine d’années.  

« Le CoDev est  
probablement  

l’anti-réseau social. 
C’est le lieu de  

l’anti-fracture. Un lieu 
de résistance à l’air 

du temps» 



6 7

s’agit d’un régime décadent, cf Poutine, etc. 
Et aussi  que c’est un régime inefficace, parce 
qu’il ne permet pas de prendre des décisions. 
Ce qu’on reproche souvent aux élus, c’est que 
vous êtes sur un temps qui est déconnecté de 
la réalité par rapport à vos engagements, etc. 
Je reviens sur la question par rapport aux Co-
Dev. La plupart des CoDev, de l’ordre de 80%, 
n’ont pas de statut juridique. Ce ne sont pas les 
associations. Et ça peut très bien fonctionner 
ainsi. Le critère statutaire n’est pas un critère 
pertinent, de mon point de vue. La question 
des budgets est très disparate. Évidemment, 
dans les territoires ruraux, c’est plus compli-
qué. La question du lien financier est un sujet 
délicat, parce qu’évidemment, on a besoin de 
moyens. Et en même temps, ça ne doit pas être 
un élément de dépendance : il faut que la pa-
role reste libre. Pas d’instrumentalisation. On a 
donc une diversité de cas. On attend tous avec 
impatience les prochains budgets, parce qu’on 
sait tous que les collectivités sont sous tension 
budgétaire extrêmement forte. Est-ce que les 
budgets ou les dotations affectées aux CoDev 
vont être les premières victimes des éléments 
de rationalisation qui vont pouvoir être opérés 
? Pour le coup, on sait qu’on va être dans une 
tension budgétaire beaucoup plus forte que ce 
que ça a été. 

Albert Billon : Descendons d’un cran. On voit 
bien que dans les fonctionnements, il y a des 
différences entre les territoires ; selon qu’on 
dispose de plus ou moins de moyens, que ce 
soit en nombre de membres ou en moyens 
financiers qui permettent de faire fonctionner 
un conseil. Donc, on va passer par Rennes avec 
William Chauou. Peux-tu nous dire comment ça 
se passe chez vous, à l’échelle de la métropole 
rennaise ?

William Chauou, bureau du CoDev Rennes : 
Merci à tous de nous accueillir. C’est une très 
bonne idée d’organiser une telle réunion. Nous 
sommes 120 personnes au conseil développe-
ment. Je fais partie du bureau qui sera renou-
velé bientôt. Effectivement, on a une structure 
un petit peu différente et, effectivement, on 
n’a pas de statut. On est à 80% représentants 
d’associations, de structures. Donc, on est prin-
cipalement un conseil de développement de 
structures, avec, aujourd’hui, 20% de citoyens. 
Ça fait de nous un modèle complètement diffé-
rent des autres, une relation aux élus politiques 
un petit peu différente puisque, des fois, on 
les connaît même avant de siéger au conseil 
de développement. Et on est représentatif de 
quelque chose avant d’être membre du  
CoDev. Cela permet un dialogue avec les élus 

de résistance à l’air du temps. Alors, on l’a dit, 
peut-être en introduction, il faut aussi qu’on 
soit lucide. Nos conseils de développement 
peuvent rencontrer ici et là des difficultés. La 
participation citoyenne, ce n’est pas un truc 
évident. C’est un cheminement qui est pas tou-
jours facile. Les embûches sont nombreuses. 
On emploie souvent le terme d’essouffle-
ment, on peut le constater ici ou là. Alors, me 
semble-t-il, il ne doit pas y avoir de confusion 
quant à notre rôle. Nous sommes des citoyens 
plutôt enthousiastes, plutôt engagés, je dis 
souvent : amoureux de leur territoire, dont la 
légitimité n’est pas technique. Pour ça, il y a 
les services. Nous n’avons pas une légitimité 
politique au sens électoral du terme, non plus 
: nous ne sommes pas des élus. On a une ex-
pertise d’usage. Notre responsabilité est de 
nous exprimer les premiers dans le processus 
de fabrication de la décision publique. À charge 
pour les élus, éclairés par nos avis, par notre 
parole, de décider en responsabilité. Nous 
sommes des citoyens qui ne nous satisfaisons 
pas de nous exprimer une fois tous les cinq ou 
tous les six ans. C’est en ce sens qu’on parle de 
démocratie participative, de démocratie contri-
butive. Je préfère souvent employer le terme 
de démocratie continue, c’est-à-dire l’idée de 
pouvoir, de façon continue, accompagner cette 
fabrication de la décision pu-
blique. Cette question renvoie 
à la question de notre articula-
tion avec les élus. Il faut donc 
qu’on s’exprime les premiers. 
Pour s’exprimer les premiers, 
il faut que cette parole ait une 
certaine audience. À charge, 
pour les élus, de la collecter 
et de lui donner la résonance, 
par exemple, en exprimant 
nos propos, en conseil com-
munautaire, devant la presse, 
etc. Et d’exiger ce qu’on appelle, sans que ce 
soit vraiment formalisé, un droit de suite. C’est-
à-dire que les élus peuvent, évidemment, de 
façon complètement légitime, dire : «On n’est 
pas d’accord avec l’avis que vous rendez». Mais 
ils doivent le dire et ils doivent dire pourquoi. 
Et ce faisant, on contribue au débat démocra-
tique. On contribue à l’enrichir. Sachant que, 
pour nous, il n’y a aucune ambiguïté : in fine, 
le choix, la décision est de la responsabilité 
des seuls élus, donc de la démocratie repré-
sentative. C’est ainsi que les CoDev, dans leur 
fonctionnement, sont des acteurs majeurs 

d’une démocratie continue pour permettre à la 
démocratie représentative, donc, aux élus, de 
retrouver le lien de confiance avec les électeurs. 
Ainsi, les CoDev sont particulièrement utiles à 
un moment où notre pays est confronté à de 
grandes transitions, qu’elles soient climatiques, 
environnementales, sociales, démocratiques, 
etc. Tout cela demande à aborder des sujets 
complexes. Ces sujets complexes, on ne les 
aborde pas efficacement si on ne les aborde 
pas sereinement. Quand je dis sereinement, ça 
ne veut pas dire qu’il n’y a pas de désaccord, 
de vraie tension, de vrai débat. Mais on n’est 
pas dans l’injure, on n’est pas dans l’invective, 
on n’est pas dans la radicalité. Je fais mienne 
une parole de Laurent Berger, qui a écrit un 
bouquin récemment où il dit « Les postures 
radicales interdisent l’émergence de choix radi-
caux ». Ça, je crois vraiment que c’est vraiment 
au cœur de notre réflexion. 

Albert Billon : Bruno, un petit mot peut-être sur 
la vision nationale, géographique. On se félicite 
ici en Bretagne - et je profite de la présence 
du Conseil régional - d’avoir un vrai soutien du 
Conseil régional de Bretagne. La démocratie 
a un coût, un prix. Est-ce que les choses se 
passent différemment d’une région à l’autre ? 
Est-ce qu’il y a une opposition ville/campagne ? 

Est-ce qu’on est capable 
de nous mobiliser avec des 
moyens à la hauteur des en-
jeux ? 

Bruno Arbouet : Derrière 
cette question, il y a un point 
qu’on peut aborder sans ta-
bou, c’est : est-ce qu’on est 
capable de faire une carte 
de France du dynamisme 
démocratique, de la vitalité 
démocratique, avec la cou-
leur politique des élus en 

place ? La réalité est quand même beaucoup 
plus complexe que ce qu’on pourrait penser. 
Ce ne sont pas les élus qui en parlent le plus 
qui en font le plus. Donc, on a une réalité très 
différente selon les régions. De façon caricatu-
rale, on a encore des élus qui refusent, malgré 
la loi, de se doter d’un conseil de développe-
ment. On a certains élus, d’ailleurs, qu’il faut 
entendre, qui disent, en résumé : la participa-
tion citoyenne est un élément de complexité 
qui crée des charges, qui crée du temps dans la 
décision. C’est un argument qu’il faut entendre. 
Ce qu’on entend sur la démocratie est qu’il 

« La participation  
citoyenne est un  
élément de com-

plexité qui crée des 
charges, qui crée du 

temps dans  
la décision.» 
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une zone rurale, effectivement : 56 communes, 
80 000 habitants. Ça reste un territoire très par-
semé, on n’a pas une population très dense. La 
ville-centre ne fait que 10 000 habitants, on tra-
vaille sur un pays qui a deux communautés de 
communes. Le regroupement des communau-
tés de communes a apporté de gros boulever-
sements dans le fonctionnement, y compris du 
conseil de développement. Parce que quand 
on avait six communautés de communes pour 
un pays, la notion de pays avait plus d’impor-
tance. Les élus donnaient plus d’importance 
aux pays que désormais, où les choses se 
passent, à la limite, dans chaque communautés 
de commune. Et finalement, le pays porte le 
SCoT, le contrat local de santé - qui est aussi 
quelque chose dont les conseils de dévelop-
pement, à mon avis, doivent se saisir parce que 
c’est aussi un moyen souvent d’apporter sur 
la table ou de mettre en avant des sujets qui 
sont essentiels, le handicap par exemple, le 

handicap invisible notamment. 
Donc on est sur ces territoires 
qui sont très particuliers. 
On n’a pas de commandes 

particulières des élus, ou très 
peu, sauf sur le ZAN. Quand 

on vient dans le pays de 
Ploërmel pour s’instal-

ler, on rêve d’avoir quasiment l’hectare de terre 
autour de la maison pour avoir trois moutons, 
deux chèvres, et pourquoi pas, des poneys, 
etc. Évidemment, comme partout dans le reste 
du territoire national, ça fera bientôt partie du 
passé. Par ailleurs, depuis la crise Covid où tout 
s’est vendu de manière incroyable, on a une 
modification, y compris de la population, qui 
est assez étonnante. C’est assez dur à imaginer. 
Il y avait une commune dans laquelle à un mo-
ment donné, il y avait 250 propriétés à vendre, 
avant le Covid. Moins d’un an après le début de 
la crise Covid, tout était vendu ! Un lotissement 
qui n’avait pas démarré s’est rempli en six mois, 
etc. Donc il y a eu un bouleversement dans le 
monde rural. Notre Conseil de développement, 
là-dedans, essaie de trouver sa place. Peut-
être, de manière un peu différente dans les 
zones urbaines ; on est, nous, peu sollicités, je 
l’ai dit, par les élus. En même temps, on essaye 
d’apporter des réflexions. Par exemple, sur le 
handicap, on a une commission qui fonctionne 
relativement bien. Et là, encore récemment, on 
vient de faire un forum, où on essaye d’intégrer 
la jeunesse. Ça paraît étonnant, mais on a deux 
jeunes, encore en BTS, qui sont entrés avec 
nous, là, au renouvellement ; c’est formidable. 
J’en profite pour remercier le Conseil Régional 
sur le sujet du financement, parce que j’ai aussi 

un peu cette casquette-là de co-animateur 
des CoDev bretons. Le conseil régional 
nous dit toujours :  « Allez plus vers les 
jeunes ». 

Albert Billon : Comment vous saisissez-vous 
d’un sujet ? Vous faites de l’autosaisine ? 

un petit peu différent ; pas dans la confronta-
tion, c’est complètement inutile. On est bien là 
pour accompagner les élus, pour leur amener 
des idées, peut-être, parfois, pour les chatouil-
ler, mais jamais dans la confrontation, c’est 
complètement inutile. La démocratie continue 
est vraiment un bon terme. Nous sommes com-
plémentaires à cette démocratie élective. J’ai 
moi même été aussi élu quelques années. On 
arrive à rassembler ensemble des gens qui ne 
pensent pas du tout pareil : c’est quand même 
la force des conseils de développement ; parce 
qu’aujourd’hui, dans quelle institution va-t-on 
rassembler des gens qui se parlent facilement ? 
Même si en Bretagne, on le fait facilement. Mais 
on peut rassembler, débattre. Nous, on a pris 
un sujet, il y a un an : l’immigration. Beaucoup 
d’élus nous ont dit “Alors là, avant les élections, 
vous êtes foutus”. Mais on n’a pas peur de dé-
battre de sujets sensibles. On travaille, bien sur, 
sur le PLH, sur le SCoT, et on amène des modi-
fications. Ce qui est important, c’est une modi-
fication du débat sur la jeunesse. Nous, au PLH, 
on mis en lumière l’importance des logements 
pour les apprentis et les stagiaires : c’était ab-
sent du PLH depuis toujours. On peut amener 
des petites modifications. Le travail d’élus est 
très compliqué, c’est très prenant, il y a plein de 
choses. Nous, on a une réflexion un petit peu 
différente. Et en plus, avec notre passé de  
représentants de structure, on a aussi une  
pensée un petit peu différente. 

Albert Billon : Loin de nous de dire que les 
conseils de développement sont la démocratie 
citoyenne. On est une structuration organisée 

qui permet de participer, mais évidemment, on 
ne peut pas réduire la démocratie sous toutes 
ses formes à nos conseils de développement. Il 
faut qu’il n’y ait pas d’ambiguïté là-dessus. Vous 
avez fait le choix d’un conseil représenté par 
tout un tas de structures. 20% de citoyens, c’est 
quelque chose qui va évoluer ou pas ? Je pense 
à la Région qui aimerait qu’on soit un peu plus 
tournés vers les jeunes, tournés vers les actifs, 
tournés vers certaines catégories de popula-
tion. On a réussi, en Bretagne, à obtenir la pari-
té dans nos conseils de développement. C’est 
la règle, mais qui pourrait nier aujourd’hui que 
sans la loi, on serait arrivé à la parité homme/
femme dans plein d’organisation ? Je ne crois 
pas. Il faudra peut-être que le législateur nous 
aide encore à aller un petit peu plus loin dans 
cette implication citoyenne, selon des moda-
lités à définir, mais je crois aux vertus de la loi 
pour avancer, justement, sur ces catégorisations 
qui ne sont pas qu’artificielles. 

William Chauou : Le fait d’être majoritairement 
des structures n’est pas forcément un problème 
pour l’âge des participants. Nous avons des 
associations d’étudiants. Par contre, on a, dans 
notre règlement intérieur, une obligation : celle 
de ne pas pouvoir se présenter à plus de deux 
mandats. Ce renouvellement arrive à échéance : 
dans une semaine, 70% des personnes seront 
de nouvelles personnes. On a une moyenne 
d’âge qui va baisser de 10 ans parce qu’on a 
parfois, quand même, quelques personnes qui 
restent là parce que, bon, elles y sont bien, elles 
s’y plaisent. Ce pourquoi le renouvellement est 
très important. Pour la proportion de personnes 
indépendantes, je ne souhaite pas, aujourd’hui, 
qu’elle évolue plus que de 20% puisqu’on peut 
faire venir des structures. On a perdu en parité, 
cette fois-ci avec le renouvellement, puisqu’on 
contraint les structures à nous trouver d’autres 
personnes, et elles ont beaucoup de mal. Je 
vais m’attacher, pour les deux ans à venir, à vrai-
ment augmenter cette parité. 

Albert Billon : Un conseil simple : quand vous 
faites rentrer quelqu’un, vous faites rentrer un 
couple, un homme et une femme. Ca s’organise 
parfaitement. Revenons sur une autre partie de 
la Bretagne, Michel Bessonneau, de Ploërmel. 
Comment ça se passe ? On est en zone rurale, 
on est au centre de la Bretagne. Est-ce que les 
choses sont plus faciles ou plus difficiles ? 

Michel Bessonneau, CoDev de Ploërmel, co-ani-
mateur du réseau des CoDev bretons : On est 
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un territoire rural. L’ensemble du territoire est 
découpé en secteur et en pourcentage de po-
pulation. Nous sommes sur 64 communes, 106 
000 habitants. C’est un territoire vraiment épars, 
avec une ville-centre de 15 000 seulement, di-
sons 25 000 avec sa première couronne. C’est 
vraiment rural. La composition est, pour nous, 
quelque chose d’important. Nous ne sommes 
pas composé de représentants d’associations, 
mais de représentants géographiques ; et aussi 
on fait attention à la parité. Là où on est beau-
coup plus faible, c’est avec les jeunes. Le recru-
tement au niveau des jeunes est difficile. On 
compense en créant des partenariats, quand 
c’est possible, avec les lycées, ou en leur faisant 

parvenir des enquêtes numériques : c’est ainsi 
qu’on essaie de contourner ce problème. Cette 
composition, dans notre idée et dès le départ, 
est un panel. Lors du dernier recrutement, on 
a vu qu’il nous manquait le secteur agricole. 
Comment peut-on penser la Bretagne sans 
penser aux agriculteurs ? Donc on est allé solli-
citer de ce côté-là ; leurs paroles étaient impor-
tantes dans le débat. Ensuite, il nous manquait 
les syndicalistes, donc on est allé poser nos 
affiches. On est très contents parce que là aussi, 
on a eu deux syndicalistes, dans le secteur de 
l’aide à domicile, qui est un secteur qui a des 
choses à dire aussi. Le moment de la compo-
sition est vraiment un moment à ne pas rater. 
Mais c’est quand même quelque chose d’ins-
table, il faut le reconnaître. Et bien sûr la parité 
homme-femme, qu’on recherche. 

Albert Billon : Votre relation aux élus, comment 
ça se passe ? 

Marie Pierre 
Nantel : Au tout 
début, c’est-à-
dire il y a six ans 
quand je suis ar-
rivée, j’ai tout de 
suite senti qu’on 
était là par la 
loi. “Faites votre 
vie”. J’exagère, 
je grossis, mais... 
“Vous êtes là, 
vous êtes instal-
lés, très bien, faites vos preuves”. Disons les 
choses comme ça. Et puis, il y avait aussi une 
petite phrase, “Mais nous, quand même, on 
est élus, on est représentants et la démocratie, 
c’est ça”. Alors, on sent ce qui est sous-tendu. 
On rappelle donc qu’on est sur des échelles 
d’agglos, alors que les élus des agglos sont 
des élus de commune, sur un projet de com-
mune. Nous, quand on a recruté, les gens qui 
se sont intéressés, qui se sont proposés, qui 
ont candidaté, ce sont des gens qui sont venus 
pour un projet d’agglo. Ça change la donne ! 
Ça change la donne sur les observations, sur 
les envies d’agir, etc. On a aussi compris, très 
vite, qu’il fallait travailler la posture, comment 
on élève le débat. On a exigé une posture de 
neutralité. Il a fallu expliquer, car personne 
n’est naturellement neutre. Bien expliquer que 
la posture de neutralité est un outil. Vous l’avez 
fort bien expliqué. Tout le monde a désormais 
compris que la posture de neutralité est un 

Sur quels critères ? Pourquoi le handicap ? 
Pourquoi le ZAN ? Qu’est-ce qui vous anime ? 
Comment vous procédez pour choisir tel ou tel 
sujet ? 

Michel Bessonneau : On fait de l’autosaisine... 
Lors des renouvellements, tous les trois ans, on 
demande à chacun : «qu’est-ce que vous pen-
sez, Qu’est-ce qui vous a amené ici ?» Notre 
conseil de développement est formé de 36 per-
sonnes en 3 collèges : un tiers collège citoyens, 
un tiers associations, chambres des métiers, 
les consulaires ; un dernier tiers d’anciens élus, 
ou de personnes qualifiées que les élus nous 
proposent. Ces 3 collèges réfléchissent col-
lectivement aux sujets qu’on veut porter. Il y a 
quelques années, on avait lancé une commis-
sion patrimoine, partant du constat d’associa-
tions qu’il n’y avait pas d’outil local  permettant 
de valoriser notre territoire. On est pourtant 
un des territoires les plus riches, en matière de 
chapelles, monuments, etc. Et nous n’avons 
rien qui recense tout ça. A la demande, donc, 
de quelques personnes du groupe, nous avons 
travaillé sur le sujet. Et aujourd’hui, le pays a dé-
cidé d’embaucher quelqu’un pour mettre ça en 
valeur, pour travailler avec le conseil régional, là 
aussi. Voilà, c’est une belle histoire.

Albert Billon : S’il fallait que tu identifies deux 
ou trois obstacles, ou deux ou trois difficultés 
auxquelles vous êtes confrontés, quelles se-
raient-elles ? 

Michel Bessonneau : Le quotidien, c’est un peu 
des moyens. On est sur un territoire vaste, donc 
il faut se déplacer. Tous les déplacements, chez 
nous, ne peuvent se faire qu’en voiture: ça a un 
coût. Si on veut avoir une représentation géo-
graphique convenable, de la Gacilly à Ploërmel, 
c’est 25 ou 30 kilomètres, 30 et 30, c’est 60. Sur 
une année, ce n’est pas neutre. Et sur trois ans, 
encore moins. Ça, c’est un problème... L’anima-
tion est également un problème. Un animateur 
ou une animatrice, à mi-temps, ce n’est pas tant 
que ça, le temps est vite passé. Ce sont vrai-
ment les deux obstacles. Et puis le troisième : je 
ne dirais pas qu’on manque de reconnaissance, 
mais peut-être qu’on aimerait plus de sollicita-
tions de la part des élus. Mais ça, peut-être que 
ça va venir au fil des mois. Soyons optimistes. 

Albert Billon :  C’est un des défis, comment être 
reconnu ? Je salue M. le député Damien Girard, 
local de l’étape, avec son voisin de derrière, et 
Mme Voynet, députée du Doubs. On est dans 
cette phase de présentation de ce qui se fait 

en Bretagne. On va aller du côté de Dinan. 
Marie-Pierre, comment se vivent les choses du 
côté de votre territoire. 

Marie Pierre Nantel, représentante du CoDev 
de Dinan : D’abord, nous n’avons pas de statut 
associatif. 

Albert Billon : Donc, vous êtes adossé à une 
structure  ? 

Marie Pierre Nantel : Oui. C’est un CoDev in-
tégré - moi je dis abrité, parce que la loi est la 
même. Je voudrais parler de l’importance de 
la composition du conseil et, vous en avez par-
lé, du mode de recrutement. Nous, on est sur 

« On est sur des 
échelles d’agglos, 

alors que les élus des 
agglos sont des élus 
de commune, sur un 

projet de commune. » 
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c’est une question importante. Là, on a confié 
à une trentaine de jeunes de l’ESIAC et de 
l’école d’ingénieurs en agroalimentaire attachés 
à l’UBO Université de Bretagne Occidentale, la 
mission d’aller voir dans les entreprises agroali-
mentaires, dans lesquelles ils 
étaient alternants étudiants 
ou alternants, comment se 
traitait la question de l’eau. 
Ils nous ont rendu leur copie 
il y a 3-4 jours. Ils en étaient 
très contents ; une trentaine 
de jeunes ont travaillé pour 
nous, si je puis dire, sur 
cette question de l’eau. Il y 
a plein de manières de faire 
démocratie participative, ou 
contributive, y compris en 
jouant sur des partenariats 
à construire. On n’est pas les seuls à défendre 
cette approche-là. Il faut qu’on développe des 
réseaux, que ce soit entre nous, conseil de dé-
veloppement, avec le CESER, ou avec d’autres 
réseaux associatifs. Puisque, bon an mal an, il 
faut bien qu’on avance sur les usages. On a, par 
exemple, travaillé dans le cadre de l’améliora-
tion ferroviaire entre Brest et Nantes : ce travail 
débouche sur des choses très concrètes, ici, 
en Bretagne Sud, avec 7 EPCI et la Région qui 
ont syndiqué leurs moyens.  Nous étions à la 

base des premiers travaux autour de ces ques-
tions-là. Très concrètement, le dialogue qu’on 
a eu avec la SNCF débouche par la création 
d’un centre logistique à Quimper dans le pôle 
multimodal. Ce sont des projets très concrèts 

et des partenariats qui dé-
bouchent sur des choses tout 
à fait intéressantes pour les 
usagers. Parfois, on parle de 
bénévoles ; mais il faut aussi 
parfois parler d’usagers. Qui 
mieux que l’usager du train 
peut parler du train ? Qui 
mieux que l’usager de la san-
té peut parler de l’hôpital ? 
etc. Il faut qu’on fasse de la 
dialectique offensive entre 
nos structures organisées et 
d’autres collectifs, d’autres 

réseaux ,d’autres associations qui œuvrent pour 
le bien et l’intérêt général - puisque c’est quand 
même la grande différence entre nous et le 
collectif Théodule, qui souvent défend l’intérêt 
particulier. On a cette prétention d’être un petit 
peu au-dessus de la mêlée, et d’avoir la précau-
tion de, justement, ne pas tomber dans la dé-
fense de l’intérêt particulier. J’invite maintenant 
madame Voynet, monsieur Girard, monsieur 
Carré, monsieur Sébastien Miossec.

élément. Il a fallu s’installer dans le paysage. 
Ce n’était pas évident. Très vite, aussi, il faut 
aller chercher des appuis. On va chercher ces 
appuis dans la loi, qui est claire : contribuer à 
l’élaboration, à la révision, au suivi et l’évalua-
tion du projet de territoire. C’est écrit ! Émettre 
un avis sur les documents prospectifs et les 
planifications, le SCoT par exemple : c’est écrit. 
Contribuer à la conception et à l’évaluation des 
politiques locales et à la promotion de déve-
loppement durable ; insuffler de la démocratie 
participative. Ah, tiens, pourtant, dans notre 
environnement, on ne parle que de ça. On nous 
perçoit comme ça ou on ne veut nous voir que 
comme ça. On peut comprendre, parce que 
les élus ont été percutés, sur la période, par 
quelque chose de très fort qu’on veut souvent 
passer sous silence : c’est la période des Gilets 
Jaunes. On ne peut pas passer à côté, ça a été 
une éruption volcanique. Depuis - parce que 
c’était sans doute très fort chez les élus - on 
ressent une frilosité du contact direct avec la 
population. Ici, on est utile : les élus envoient, 
en quelque sorte, quelqu’un d’autre. OK. Sauf 
que le rapport aux élections, le rapport à la 
population, ils vont devoir y retourner aux pro-
chaines élections. Il faut garder en tête qui nous 
sommes : nous, on rapporte seulement. On ne 
remplacera pas le rapport direct des élus avec 
la population.

Albert Billon : 
Est-ce que ça 
veut dire que, 
par exemple, 
aux prochaines 
municipales, il va 
y avoir une ques-
tion autour de ça 
ou pas ? 

Marie Pierre Nan-
tel : Je ne sais 
pas. La question 
des municipales, 
ça sera la ques-
tion des com-

munes, et non de l’agglo. Dans chaque com-
mune, il y aura du débat de communes. Nous, 
on essaie d’insuffler de la participation, montrer 
comment. Mais on ne doit pas se substituer 
à l’élu dans son rapport à la population. Au 
niveau de l’Assemblée communautaire, il faut 
montrer qu’on est capable. Pour revenir à la 
période des Gilets Jaunes, l’État n’a pas du tout 
apprécié. Pour lui, c’est un manquement dans 

sa relation entre la population, les élus locaux 
et l’État. Aujourd’hui, dans beaucoup de textes 
structurants, il y a la participation. Beaucoup de 
collectivités peuvent avoir, quand ils envoient 
leurs documents, un rappel à la participation. 
Il nous a parfois suffit d’envoyer une lettre au 
conseil communautaire «Comme l’indique 
monsieur le préfet, on vous rappelle la partici-
pation...» Ça installe. La vision stratégique des 
choses : on ne va pas en force, mais on a un ou-
til dont il faut se servir dans son entièreté. 

Albert Billon : Merci, Marie-Pierre. Avant 
d’échanger avec les élus, un mot sur mon 
territoire, mon pays, la Cornouaille. Notre Co-
Dev n’est pas une association non plus. Nous 
sommes adossé à une agence d’urbanisme. 
Nous sommes sur un territoire de 7 EPCI, de 
170 000 habitants ; un territoire qui aurait pu 
être plus grand si Quimperlé n’était pas allé à 
Lorient et si Châteaulin n’était pas allé à Brest. 
On est, nous aussi, à parité hommes-femmes 
parmi les 64 membres. C’est une valeur qu’on 
a toujours défendue ; on y est arrivé sans trop 
de difficultés. On intègre les trois chambres 
consulaires dans nos statuts. Pour le reste, c’est 
open, cooptation, propositions par les élus. On 
arrive à renouveler nos instances. Nous venons 
de le faire ici en janvier 2025. Pour la première 
fois, on est à majorité d’actifs, ce qui, pour 
nous, plutôt une bonne surprise. On était plutôt 
à majorité retraités, comme dans beaucoup de 
structures, et le fait de pouvoir attirer les actifs 
nous paraît important. Défi qu’on essaye de 
relever nous aussi : celui d’impliquer les jeunes. 
Alors, on ne va pas les faire venir à 18h ou à 14h 
ou à 20h30 pour des réunions dont ils n’ont rien 
à paître. Par contre, on peut les mobiliser autre-
ment. Je prends deux exemples. On a travaillé 
sur l’avenir de la langue et de la culture bre-
tonne au travers d’assises qu’on a organisées. 
Et on a, l’année suivante, confié une mission à 
une quinzaine de jeunes sur l’«envision» de la 
langue et de la culture bretonne à 10, 20, 30 
ans. En leur confiant une demande très simple : 
«faites-nous des propositions, faites au territoire 
des propositions, aux élus au premier chef» ; à 
charge pour eux de les entendre. Ils vont nous 
rendre leur copie en juin 2025. Une de leurs 
premières demandes est que cette mission, 
qu’on leur a confiée, ils puissent la transmettre 
à d’autres jeunes. C’est-à-dire qu’on a pris le pli 
d’avoir un dialogue permanent avec cette jeu-
nesse multiforme. Autre exemple très concret : 
on a décidé, cette année, de travailler sur la 
problématique de l’eau. On sait que partout, 

« On va chercher ces 
appuis dans la loi, qui 
est claire : contribuer 
à l’élaboration, à la 
révision, au suivi et 

l’évaluation du  
projet de territoire. 

C’est écrit ! » 

« On a confié à une 
trentaine de jeunes 

ingénieurs en agroa-
limentaire la mission 
d’aller voir dans les 
entreprises où ils 

étaient alternants. » 
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Albert Billon : Madame Voynet, vous êtes à 
l’origine de ce dont on parle aujourd’hui, avec 
cette loi de 1999. J’ai le souvenir d’une pé-
riode 97-2002 extrêmement enthousiasmante. 
J’étais à l’époque au Ministère du travail, pilote 
du dispositif emploi jeunes, qui ont créé de la 
vitalité dans le monde associatif. J’ai encore 
aujourd’hui le plaisir de trouver des jeunes de 
l’époque qui sont devenus directeurs de struc-
tures, etc. C’était une époque où il s’est passé 
quelque chose. On peut ne pas être d’accord 
avec les 35 heures, on peut ne pas être d’ac-
cord avec la loi Voynet, on peut ne pas être 
d’accord avec ces emplois etc. mais il s’est 
passé quelque chose. Ma première question 
est simple : dans quel état d’esprit étiez-vous 
en 99, quand vous avez voulu inscrire dans la 
loi ce développement participatif, et même 
cette notion de développement durable qui, 
aujourd’hui, paraît évidente ? Il y a 25 ans, ce 
n’était pas aussi évident que ça. J’ai le senti-
ment qu’il y avait une espèce de dynamique 
collectif au sein de votre gouvernement, qui a 
rendu ces choses possibles.

Dominique Voynet : Moi aussi, j’ai la nostal-
gie de cette époque-là. Pas parce qu’on a 
tout réussi : au contraire, il y a eu beaucoup 
d’échecs, beaucoup d’hésitations. On aurait pu 
faire davantage sans doute ; et en plus, ça s’est 
mal terminé. 

Albert Billon : Si je peux permettre, si Moscovici 
n’avait pas déconné en parlant du projet plutôt 
que du bilan… parce que le bilan était quand 
même ce qu’il était : il était pas mal, quand 
même…

Dominique Voynet : Ceux qui veulent creuser 
cet aspect pourraient manger ensemble à midi 
à la même table, sinon on ne reviendra pas sur 
le sujet du jour, ce qui serait dommage. Mais 
quand même : à l’époque, on a énormément 
insisté sur les emplois jeunes, dans le domaine 
de l’éducation. On a énormément insisté, fina-
lement, sur le fait que c’était facile d’adosser 
quelques milliers d’emplois à un mammouth 
où il y avait plus d’un million de personnes. 
Mais on n’a pas insisté sur le fait que le petit 
ministère de l’environnement de l’époque avait 
été, en nombre, le plus gros porteur d’emplois 

jeunes qui existent encore aujourd’hui. Parce 
que c’est devenu des vrais métiers ! On avait 
identifié des secteurs où il y avait des besoins ; 
et on avait fait en sorte de les viabiliser pour 
qu’ils durent. Je suis plutôt fière du travail  
réalisé à l’époque. Mais j’ai envie de revenir, 
effectivement, sur les motivations qui m’ont 
conduite à porter l’idée des pays d’une part, 
et l’idée des conseils de développement 
d’autre part, en revenant sur deux éléments 
de l’époque, que vous avez peut-être oubliés. 
D’abord, c’était les premiers pas de l’intercom-
munalité ; et c’était horriblement pénible. Les 
gens étaient très méfiants. Ils se battaient pour 
avoir des interco les plus petites possible, qui 
ressemblaient le plus possible à leurs  
communes en grand. Ils avaient énormément 
de mal à accepter l’idée qu’une interco, ce 
n’était pas la somme des communes ; qu’on 
allait pouvoir porter des projets qui avaient plus 
de sens, plus d’ambition, à l’échelle de terri-
toires plus cohérents, peut-être, que les limites 
administratives d’une commune. 

Albert Billon : Et ce n’est pas complètement ga-
gné, si je puis me permettre.

Dominique Voynet : Quand même, on a changé 
d’époque. On a changé d’ère, quelque part, 
même si, effectivement, chaque maire, indivi-
duellement, va insister sur le fait que le cœur 
battant de la démocratie locale, c’est la com-
mune. En fait, il y a des choses à changer dans 
les interco : notamment l’état d’esprit. Moi, 
par exemple, ça m’arrive souvent de voir des 
présidents d’interco qui pensent qu’ils sont des 
super-maires. Et je leur dis : «non, ton boulot 
ce n’est pas de donner des instructions et de 
commander les autres maires ; c’est d’être un 
animateur du débat pour qu’on arrive à accou-
cher de projets qui soient portés collectivement 
à l’échelle de ton interco». Et donc ça, ça existe 
encore. La frustration des maires est souvent 
lié au sentiment d’être dépossédé de ce qui se 
passe et d’être abandonné. En fait, il suffirait 
que l’état d’esprit change au niveau de l’inter-
co, qu’on se base sur le collectif, la collégialité, 
plus que sur l’autorité et la hiérarchie, pour 
qu’on arrive à quelque chose de plus intéres-
sant. A l’époque, les communes étaient telle-
ment frileuses qu’en regardant les quelques 

LE REGARD DES ÉLUS
SELL AN DILENNIDI
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Bretagne, il y a eu un énorme - je ne sais pas 
s’il existe encore- au centre de Bretagne. Ce 
qui m’intéressait, aussi, c’était l’idée que, fina-
lement, on se fiche du statut des gens : qu’ils 
soient élus, pas élus, syndicalistes, associatifs, 
organisés ou pas, on s’en fiche, du moment 
qu’ils ont la volonté de contribuer à un projet 
collectif débouchant sur un contrat de pays et 
sur une organisation la plus souple possible. 
Avec l’idée qu’on puisse laisser, d’ailleurs, au 
collectif, le soin de s’organiser comme il le sou-
haitait. C’est plutôt le conseil 
d’État, quand on a examiné 
la loi, qui nous a imposé de 
préciser sous quelle forme 
ça devait se faire, plutôt que 
de suivre notre idée de dé-
part. Au départ, on avait des 
communautés de communes, 
des SIVOM, des SIVOS etc. 
L’idée était de dire, que, finalement, un conseil 
de développement, ça peut s’organiser sous la 
forme d’une association, d’un GIP, d’un syndicat 
mixte... Qu’importe, du moment que les gens 
ont réfléchi ensemble à la façon qui leur permet 
de fonctionner. L’idée de la charte de dévelop-
pement était calquée sur celle des PNR, égale-
ment.  L’idée, quelle était-elle ? Moi, j’étais sans 
doute très idéaliste - je le suis pas mal restée. 
L’idée était la suivante : on était dans un pays 
encore extrêmement centralisé, où les institu-
tions descendaient de la DATAR, de Bercy, des 
ministères, sous forme de circulaires à exécuter, 
à appliquer. Ça n’a pas beaucoup change. Mais 
notre idée était de dire “et si on facilitait un 
développement endogène ? Avec les gens qui 
sont des porteurs de projets, qui ne trouvent 
pas d’endroit pour se faire entendre”. Et,  
notamment, avec les gens qui étaient peu  
impliqués dans le développement local : les 
chefs d’entreprise, les artisans, les commer-
çants, les agriculteurs, les étudiants, les  
retraités… Finalement, est-ce qu’on arriverait 
à mobiliser l’ensemble de la société dans les 
communes ? On arrive bien à se mobiliser pour 
organiser le bal des pompiers, pour organiser 
le repas des chasseurs et pour organiser l’af-
fouage ; on doit pouvoir faire bien mieux que 
ça ! Parce que les gens ont une vision de leur 
territoire et de sa cohérence. 

Albert Billon : 25 ans après, comment vous 
voyez les choses ?

Dominique Voynet : 25 ans après, je me rends 
compte que, d’abord, dans les territoires où 

ça a duré, c’est resté assez fidèle aux ambi-
tions de départ, sous des formes différentes. 
J’ai été invitée - et c’était surréaliste - à Saint-
Étienne sans avoir réalisé qu’à Saint-Étienne, 
c’était les élus qui avaient désigné les membres 
du conseil de développement. Eh bien, les 
membres du conseil de développement ont été 
assez punks et assez inventifs pour s’autonomi-
ser de cette tutelle de départ, qui était consi-
dérable. Parfois, le conseil de développement 
ressemble à une sorte de conseil économique 

social et environnemental lo-
cal. Avec des collèges où on 
se dit, il nous faut - comme 
vous l’avez fait, madame, 
tout à l’heure : le collège des 
associations, le collège des 
chefs d’entreprise, le collège 
des syndicats, etc. Et puis ça 
marche quand même. Et je 

me dis : au fond, qu’importe ! Le maillon faible 
de cette affaire, ce sont les élus ; soit qu’ils ne 
sont pas prêts à entendre ce qui remonte du 
terrain ; soit qu’ils se sentent menacés ; c’est-
à-dire qu’ils hésitent toujours entre le ricane-
ment et la méfiance. Et finalement, rares sont 
les expériences où ils se disent : il y a quelque 
chose à prendre là-dedans et à soumettre effec-
tivement à la collectivité élue. Je dis «les élus», 
mais il y a les élus et leurs services. Ils se sentent 
aussi parfois menacés, dans les villes. Surtout 
quand il y a une organisation qui n’est pas une 
organisation avec tout un tas de petites com-
munes qui s’organisent entre elles, mais qu’il 
s’agit d’une métropole ou une agglomération ; 
là, ça devient difficile. Le conseil de développe-
ment est vite considéré comme le repaire des 
casse-pieds idéalistes auxquels on concède, 
comme on le fait au Conseil Régional, 5 mi-
nutes pour exposer leurs délibérations ou leurs 
propositions, avant de faire du business comme 
d’habitude. C’est une réalité.

Albert Billon : Est-ce que, pour le législateur 
que vous êtes en tant que députée, il y a des 
choses à faire bouger par la loi ? Puisque la loi 
a permis quand même des choses, des causes 
qu’on considère comme justes.

Dominique Voynet : Je ne suis pas sûre. D’une 
façon plus générale, depuis que je suis à  
nouveau députée, je ne me suis jamais autant 
méfier de la loi, parce que je vois comment elle 
est.

Albert Billon :  Ça mériterait un colloque. 

expérimentations qui avaient été faites dans 
le cadre de la loi Pasqua de 1995 sur les pays 
expérimentaux, je me suis dit qu’il y avait peut-
être quelque chose à faire. Et puis j’ai oublié, 
je me suis rendormie. Quelques mois plus tard, 
j’ai été invitée au 30ème anniversaire des parcs 
naturels régionaux. Et là, j’ai été impressionnée 
par le travail qui pouvait être mené au niveau 
des PNR. Pourquoi ? Parce que ça se passait 
souvent dans des territoires en déprise, des ter-
ritoires qui avaient souffert, des territoires qui 
avaient une identité culturelle 
et environnementale à dé-
fendre, mais qui ne pouvaient 
pas proposer de l’emploi 
industriel ou des carrefours 
d’autoroutes et de TGV pour 
se développer. Et je me suis 
dit : ce qui est possible dans 
un territoire présumé difficile, 
où finalement les gens se 
sont mobilisés pour éviter de crever - ça doit 
être possible partout ailleurs. C’est ce qui m’a 
encouragée à porter l’idée des pays.

Albert Billon :  Pourriez-vous donner votre défi-
nition du pays ? Qu’est-ce qu’un pays ? 

Dominique Voynet : C’est un territoire-projet. 
Dans mon idée, d’emblée c’était ça : un terri-
toire-projet. Les pays, il n’y en avait pas un de 
pareil. Parfois, c’était des endroits qui se défi-
nissaient par la mort d’une industrie et la né-
cessité de rebondir avec un chômage énorme. 
C’était le cas en Lorraine. Michel Binet a été un 
des premiers porteurs de cette idée des pays. 

C’était le président des ré-
seaux de développement lo-
cal à l’époque. Parfois, c’était 
des territoires cohérents du 
point de vue historique :  une 
ancienne province, ou un 
ancien territoire, un évêché, 
une vallée qui s’était parfois 
d’ailleurs construite contre la 
vallée d’à côté. L’idée a été 

de dire : on n’a pas de commentaire à faire sur 
les territoires de projet. Ce qui nous intéresse, 
c’est le projet en lui-même. Donc, des pays, il y 
en avait des petits, il y en avait des grands. En 

« Est-ce qu’on arrive-
rait à mobiliser l’en-
semble de la société 

dans les communes ?» 

« Le maillon faible de 
cette histoire, ce sont 

les élus. » 
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bagarré pour éviter les extrêmes, quels qu’ils 
soient. Et j’aimerais qu’une gauche raison-
nable s’allie plus à un centre de progrès, que le 
contraire. Mais ce sont des amendements votés 
par les LR. Si la majorité n’avait pas été là, on 
aurait perdu l’OFB, le Cerema, on aurait tout 
perdu. 

Albert Billon :  Puisqu’on parle des conseils de 
développement, on aime bien aussi s’associer 
à ce que font les CESER. Lesquels sont, me 
semble-t-il, plutôt remarquables, à la fois dans 
l’organisation et dans cette nécessité de faire 
trace. Il me semble que pour être reconnu, il 
faut laisser des traces. La meilleure façon que 
l’on ait, souvent, c’est de publier, c’est d’écrire 
les choses, et ça permet à chacun de s’en saisir. 
Je pense que le CESER est une bonne école de 
production. Certains, Patrick Carré, vous feront 
le reproche d’être excessivement abondants, 
parce qu’on n’arrive pas à 
tout lire. Mais ça a le mérite 
d’exister ; chacun peut pi-
corer, piocher dans ce que 
vous faites. Un petit mot sur 
les CESER, parce que ce qui 
s’est passé là n’est pas un 
acte anodin. C’est autant 
d’alertes pour nous, et je 
pense que le président du 
CESER Bretagne peut nous 
en dire deux mots.

Patrick Carré, président du 
CESER : J’ai tenu à être présent personnelle-
ment, avec vous, pour vous confirmer notre 
attachement au fonctionnement des conseils 
de développement. Nous montrons cet en-
gagement dès que nous le pouvons, dans les 
réunions communes, par des échanges, par du 
travail ensemble. Je souhaite que ça s’améliore 
encore et qu’on travaille encore plus ensemble. 
Je suis personnellement très attaché au conti-
nuum démocratique. Vous avez parlé de démo-
cratie continue. Avec les conseils de dévelop-
pement, le CESER, le CESE le CES européen, 
on a une vraie colonne vertébrale, qu’il faut ab-
solument qu’on consolide tous ensemble. Merci 
pour vos contributions, vos actions, vos publi-
cations, vos propos, pendant cette période où 
j’étais bien occupé à essayer de défendre le 
CESER. Beaucoup d’entre vous nous ont soute-
nu. Ça m’a rappelé l’année 2019, où, vous aussi, 
vous avez été remis en question, à un moment 
donné ; nous avions été là. D’ailleurs, nous 
avions produit quelque chose ensemble. La 

Bretagne est une des régions où cette relation 
fonctionne le mieux. Mes collègues présidents 
des CESER, ailleurs, disent que les relations 
avec les conseils de développement ne sont 
pas aussi fructueuses que les nôtres. Ce n’est 
pas pour ça qu’il faut s’arrêter, et nous allons 
continuer, bien entendu. 

Albert Billon :   Quelles sont les leçons que vous 
tirez de cette période un peu particulière ? De 
cette attaque qui, effectivement, n’a pas  
abouti ; mais qui a mis le doigt, quand même, 
sur quelque chose d’important ?

Patrick Carré : Je remercie, d’ailleurs, les dé-
putés ici présents qui ont voté contre la sup-
pression des CESER. Sur les 27 députés de la 
région Bretagne, seuls trois députés ont voté 
pour la suppression ; un était malade, n’était 
pas présent, celui-ci avait donné une délégation 

à quelqu’un qui n’a pas res-
pecté le mandat ; le deuxième 
a fait un correctif sur internet 
pour dire qu’il voulait plutôt 
s’abstenir que voter contre. 
Au final, on n’a eu qu’un seul 
vrai contre assumé sur nos 27 
députés. Ce qui montre la rela-
tion que nous avons ici en Bre-
tagne. Depuis trois mois, j’ai 
décidé d’aller à la rencontre 
de tous les députés, de tous 
les sénateurs. Je me rends 
compte une chose : nous aussi, 

il faut qu’on fasse notre mea culpa. Si les dé-
putés nous connaissent mal et ne nous voient, 
pour certains, que sous l’angle “ça coûte 
cher” “il y a du monde” 
“ça ne sert à rien” 
“on lit pas ce qu’ils 
font” - un député 
m’a dit texto : “J’ai 
posé la question à 
mes administrés 
pour leur deman-
der s’ils connais-
saient le CESER : 
non. Vous coûtez de 
l’argent, on ne vous 
connait pas, je 
supprime”. Je 
pense qu’on a 
notre part de 
responsabi-
lité. C’est 
pour ça 

Dominique Voynet : Ça mériterait un colloque. 
Franchement, on n’a pas de majorité à l’As-
semblée Nationale. Donc on étudie, au bout 
le bout, des petites propositions de lois qui 
ne ressemblent à rien. On ne sait pas bien ce 
qu’elles changent, sans études d’impact, sans 
évaluation, vraiment, des conséquences sur le 
terrain. Voilà pourquoi je suis dans une phase 
de repli prudent sur ce que peut la loi. Je crois 
beaucoup à la culture commune, au travail en 
commun, au temps qu’on se donne pour réflé-
chir, au temps qu’on se donne 
pour faire la fête et créer des 
liens, dans les territoires, qui 
ne sont parfois pas aussi ho-
mogènes qu’il le faudrait ; et 
à l’échange de bonnes pra-
tiques. A nous de construire un 
rapport de force lors des pro-
chaines municipales pour nous 
assurer que les élus qui seront 
choisis par la population seront 
des gens qui seront attentifs à 
ce qui vibre, à ce qui crée, à ce 
qui bouge sur leur territoire.

Albert Billon :   Je donne la pa-
role à Jimmy Pahun, qui doit partir.

Jimmy Pahun :  Je voulais vous remercier de 
cette réunion, en particulier la présidente du 
conseil de développement et sa directrice 
Gaëlle Roche. Je suis député, de l’autre côté de 
la rade, et d’accord avec madame Voynet sur le 
travail qu’on fait à l’Assemblée, qui manque de 
longueur. Il n’empêche que nous avons, quand 
même, passé un budget. C’est la première des 
choses que le monde demande à un parlemen-
taire. Ça me permet de revenir sur la loi de sim-
plification administrative que nous sommes en 
train de voter, actuellement, dans la difficulté. Il 
faut qu’on arrive à avancer un petit peu. Marc, 
je suis presque d’accord avec toi quand on dit 

qu’on a trop de choses. Vous êtes un outil fan-
tastique ; nous, on travaille très bien sur la mo-
bilité, sur le logement, sur la transition écolo-
gique et sur les accords de Paris, qui sont notre 
seul et unique but à atteindre en 2050. Avec le 
Codepa (CoDev du Pays d’Auray), on débat, on 
avance. Je travaille un peu moins bien avec l’in-
tercommunalité. Vous parliez d’esprit 97-2000-
2002 : on en est pas loin, actuellement. Nous 
avons gagné la Coupe du Monde en 1998, nous 
avons fait les très beaux Jeux Olympiques en 

2024 : on l’oublie très vite. 
Ce gouvernement qui, quoi 
qu’on en dise, reste plu-
riel, avance, est en train de 
construire un budget pour 
l’année prochaine. Il faut 
qu’on arrive à faire des ef-
forts. On est tous d’accord 
qu’il y a des engagements, 
des projets qui sont un petit 
peu lourds. 

Albert Billon :   Un petit mot 
quand même sur la tentative 
de suppression des CESER: 
qu’est-ce qui s’est joué là ? 

Qu’est-ce qui s’est passé ? Qu’est-ce qui vous a 
pris ? 

Jimmy Pahun :  Ce n’est pas nous. Ce sont des 
amendements qui viennent du Rassemblement 
National et des Républicains, que ce soit clair ! 
Il faut savoir de quel bord on est. Je me suis 

« Je crois à la culture 
commune, au travail 

en commun, au temps 
qu’on se donne pour 
réfléchir, à celui qu’on 
se donne pour faire 
la fête et créer des 

liens» 
« Avec les Codev, le 
CESER, le CESE, le 
CES européen, on 

a une vraie colonne 
vertébrale, qu’il faut 
qu’on consolide tous 

ensemble. » 
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Albert Billon :   Faisons un pas de côté avec 
Damien Girard, sur un autre élément de cette 
démocratie organisée que représente le secteur 
associatif de manière générale. Vous travaillez 
et vous réfléchissez, aujourd’hui, à soutenir ce 
segment de notre vie démocratique qu’est le 
monde associatif. Lui aussi est confronté à des 
remises en cause pas toujours volontaires - elles 
sont parfois liées à des contraintes budgétaires, 
à des contraintes territoriales. Il n’empêche que 
sans cette vitalité associa-
tive, nos territoires dépéri-
raient totalement. Le Conseil 
Régional a confié au CESER 
une mission d’évaluation 
de la vitalité associative en 
Bretagne. J’ai eu la chance 
d’être auditionné dans ce 
cadre-là. Ça nous a permis 
de rappeler toute l’impor-
tance de cette richesse as-
sociative, dont nous faisons 
partie. Qu’est-ce qui est en 
danger, finalement, derrière 
ces questions de l’avenir as-
sociatif ? 

Damien Girard : Quand on est écologiste, la 
question des pays, initiée par Dominique Voy-

net, est quelque chose qu’on a suivi, ainsi que 
celle des conseils de développement. Je suis 
convaincu de leur importance. Dans un moment 
où on a une tentation du retour d’hommes - 
souvent des hommes, d’ailleurs- providentiels, 
capables de décider de tout, tous seuls, les 
conseils de développement sont la démons-
tration qu’un travail collectif. La démonstration 
qu’une réflexion des acteurs de territoire est 
bien plus intéressante et bien plus capable 
de construire des visions plus complexes, 
qui correspondent mieux à la complexité du 
monde dans lequel on est. Le sujet du monde 
associatif rentre complètement dans le sujet 
du jour. Pourquoi ? Parce que le monde asso-
ciatif est, par essence, le regroupement d’un 
ensemble de personnes autour d’une vision 
ou d’un projet, qui décident de se constituer 
pour faire avancer un sujet qui leur est impor-
tant. On est dans un moment où bon nombre 
d’associations sont dans des difficultés, parce 
que les collectivités ont des budgets contraints. 
La plupart, au mieux, maintiennent les subven-
tions qu’elles donnent aux associations. Mais 
les associations vivent, comme nous tous, avec 
l’inflation, le coût d’énergie qui a augmenté. 
Pour un ensemble d’associations - notamment 
celles qui œuvrent dans le champ social - les 
besoins augmentent, puisqu’on a des inéga-
lités qui augmentent. N’en déplaise à Jimmy 
Pahun, qui trouve qu’on est dans une période 
assez enthousiasmante, je trouve qu’on est au 
contraire dans une période assez inquiétante, 
avec des inégalités qui augmentent. C’est à 
ce titre-là que j’ai déposé une PPL (projet de 
loi d’initiative parlementaire) en vue de créer 
un fonds d’urgence, en soutien pour les asso-

ciations qui œuvrent dans le 
champ social. On voit qu’elles 
sont très impactées et qu’il y 
a un vrai risque de collapse 
à venir. C’est un projet de loi 
d’appel, pour créer du débat 
autour de cette question là. 
Je travaille avec des associa-
tions sur un genre de Grenelle, 
au sujet des financements du 
monde associatif. Les associa-
tions passent énormément de 
temps à répondre à des ap-
pels à projet, qui consomment 
énormément de temps admi-

nistratif et donc, de budget - chaque année, via 
des appels à projet, souvent sur des rythmes 
annuels. Ces associations sont obligées de se 

que j’ai voulu aller rencontrer les députés. Nous 
avons, au niveau des députés, beaucoup à nous 
apporter mutuellement. Avec certains, j’avais 
souvent la réaction : “Ah ! vous avez travaillé 
là-dessus ? vous avez fait ça ? Ça m’intéresse 
parce que moi aussi, etc”. Je pense qu’il va fal-
loir qu’on continue, quitte à ce qu’on organise 
une réunion par an en Bretagne. Il faut qu’on 
consolide ce lien avec les députés. On ne peut 
pas leur reprocher de prendre des décisions de 
ce type si on n’acquiert pas plus de visibilité. 

Albert Billon :   On est d’accord pour dire qu’on 
a le même problème au niveau des conseils de 
développement : nous ne sommes pas suffi-
samment connu de nos concitoyens et de nos 
élus.

Patrick Carré : Vous dites qu’on a été sauvés. 
Oui, pour l’instant. Ça va revenir, on le sait très 
bien. Nous avons initié, depuis le congrès de 
région de Saint-Malo, l’opération Mon chemin 
d’avenir, qui permet de réfléchir à notre évolu-
tion. On va l’accélérer. Nous travaillons à faire 
évoluer notre façon de fonctionner. Pourquoi ? 
Parce qu’on a entendu plein de choses, on a 
entendu des critiques, on a entendu “on ne 
vous connait pas”. Combien de fois m’a-t-on 
dit : “Tu es président du CESER, c’est quoi ce 
truc-là ?” A un moment donné, ça agace. Mais 
on se dit qu’on a peut-être, nous  aussi, à com-
muniquer plus vis-à-vis de l’opinion publique, et 
vis-à-vis de nos interlocuteurs. C’est important. 
Je terminerai par remercier Gaëlle Le Stradic, 
qui est présente. Nous avons, en Bretagne, un 
soutien total de la Région - nous sommes la 
seule région où le président du conseil régio-
nal nous saisit sur tout ! C’est-à-dire que nous 
avons un avis à donner sur toute la politique 
du Conseil Régional. Aux sessions du Conseil 
Régional, nous sommes cités 25, 30 fois 35 fois 
: «comme le CESER a dit, le CESER a fait» etc… 
Cela montre notre utilité. Certains élus nous 
disent : “On attend vos avis pour pouvoir, nous, 
travailler dans nos commissions et pouvoir 

éclairer nos décisions”. On a de la chance. Il 
n’y a pas beaucoup de régions où c’est comme 
ça. Vous parlez de diversité au niveau de la 
France : elle existe chez nous, parce que la loi 
oblige les conseils régionaux de saisir le CESER 
sur le budget et les grands contrats. On a cette 
chance-là. Nous faisons aussi des études de so-
ciété, qui permettent à contribuer sur un temps 
un peu plus long. On sait que les élus n’ont pas 
forcément ce temps long pour décider. A nous 
de les alimenter avec cette réflexion-là. Dernier 
point :  nous avons une section prospective 
qui travaille sur le beaucoup plus long terme. 
On a travaillé, par exemple, sur l’alimentation 
en Bretagne en 2050, sur l’usage des sols, 
sur l’évolution du travail en 2050. Ce sont des 
choses utiles, qui, certainement, peuvent éclai-

rer nos élus et nos décideurs. Conseils de 
développement et CESER, nous 

travaillons main dans la main, 
nous avons les mêmes sujets. 
Nous sommes constitués de 
façon différente : nous, CESER, 

sommes nommés par le Préfet, 
qui considère que la représenta-

tion régionale de la société civile doit 
être telle ou telle. Ensuite c’est le Conseil 

Régional.

« Pour un ensemble 
d’associations,  

notamment celles 
qui oeuvrent dans le 

champ social, les  
besoins augmentent, 
puisque les inégalités 

augmentent. » 
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Gaëlle Le Stradic :  Ça démontre une volonté 
politique de recueillir la parole de la société ci-
vile, de nourrir la réflexion des élus. Je voudrais 
vous adresser toute la reconnaissance de la 
Région de Bretagne envers le travail qui est fait. 
Pourquoi on vous soutient ? Effectivement, mal-
gré nos contraintes financières, cette  
année, on a souhaité maintenir le budget qu’on 
allouait aux conseils de développement. On 
est assez persuadés que vous êtes une des 
briques de cette démocratie. On a parlé de 
démocratie continue, de cette alliance entre 
les institutions et des citoyens, parce que la 
période est quand même compliquée. On a du 
mal à se parler entre nous : la notion de conflit, 
qui peut être une notion sereine - on peut avoir 
du conflit, de manière pas monocorde, mais 
sans avoir des éclats de voix - on peut s’adres-
ser les uns aux autres, on peut échanger des 
points de vue différents et, de temps en temps, 
aussi, changer son propre point de vue parce 
qu’on est dans la discussion avec l’autre. Donc, 
effectivement, les conseils de développement 
ont toute leur place, parce que vous avez le 
temps long que, nous, les politiques, n’avons 
pas forcément. Vous avez aussi une pluralité au 
sein de vos conseils de développement. Votre 
parole est plurielle, elle amène la complexité 
du réel – personnellement, je ne crois pas en un 

monde noir ou blanc, parce que c’est pas ma 
vie. On voit que quand on aborde n’importe 
quel sujet, c’est bien plus compliqué que ce 
qu’on veut nous faire croire à travers les médias. 
Cette complexité, vous l’avez. Ça nous est très 
précieux, à nous, les élus. Il y a ce volet d’intel-
ligence collective. Je vais mentionner le CESER 
puisque, vous l’avez cité et je vous en remer-
cie, on a un lien très étroit avec le CESER. On 
demande son avis sur l’ensemble de nos po-
litiques publiques. Mais on va aussi au devant 
du CESER ; on est auditionnés, nous, en tant 
qu’élus. Ce lien est peut être un des enjeux que 
nous, Région Bretagne, avons avec les conseils 
de développement dans les années à venir : 
celui d’avoir un meilleur lien direct. On a, nous, 
institutions régionales, le lien avec le réseau, 
mais pas directement avec l’ensemble des 
conseils de développement - sauf par les élus 
référents de vos territoires. En tout cas, c’est 
une de nos volontés d’améliorer ce lien direct. 
On est convaincu que la parole de la société ci-
vile doit nourrir nos réflexions, même si in fine il 
est de la responsabilité des élus de prendre des 
décisions. Je pense aussi à quelque chose qui 
n’a pas encore été évoqué, tel que le lien direct 
qu’on peut avoir lorsque vous organisez les 
Assises de la mer et du littoral : voilà quelque 
chose qui vient directement nourrir notre ré-

remobiliser, chaque année, pour répondre à 
ces appels à projet. Elles sont mises en concur-
rence… On disait, tout à l’heure, que l’État a 
du mal à se décentraliser : certes, les choses 
ont bougé. Mais on voit bien comment l’État, 
qui a de moins en moins de moyens, alloue une 
partie de ses politiques à travers un ensemble 
de directives au territoire et fait la même chose 
avec les associations. Il délègue un ensemble 
de politiques publiques à travers des appels 
à projet. C’est tout ça qu’il faut reposer, redé-
battre, redéfinir les façons 
de contractualiser ces en-
jeux-là, de façon à ce que ça 
consomme moins de temps 
pour les associations. Par ail-
leurs, il y a un enjeu de finan-
cement majeur. 

Albert Billon :   Vous avez 
une fenêtre calendaire pour 
toutes ces questions ? 

Damien Girard : J’ai la chance d’être un député 
d’opposition. Le gouvernement a la maitrise 
d’une grande partie de l’agenda parlementaire, 
en réalité. L’idée est d’arriver à avoir un projet 
de loi transpartisan, pour essayer de le faire 
passer dans une semaine transpartisane. Il y a 
quelques semaines, dans l’année, qui sont dé-
diées à ça, au sein de l’Assemblée Nationale. 
Autrement, c’est dans le cadre de la niche de 
chacun des groupes parlementaires, soit une 
journée par an : la fenêtre est rare. En plus, 
il faut arriver à convaincre ses collègues du 
groupe parlementaire que son projet de loi est 
plus intéressant que le leur ; qu’en tout cas, il 
doit être prioritaire. Tout ça est extrêmement 
compliqué. Donc oui, l’idée serait d’arriver à 
faire passer cette PPL dans une semaine trans-
partisane. Pour l’instant, je construis le texte 
avec le monde associatif, pour embarquer plus 
de monde, et puis que le texte corresponde 
le plus possible aux besoins. Ensuite, il s’agira, 
tous ensemble, d’aller convaincre un ensemble 
de parlementaires de tous bords, pour voter.   

Albert Billon : Avez-vous prévu d’auditionner un 
certain nombre de ces représentants du monde 
associatif ? Nous l’avons fait il y a deux ans dans 
le cadre d’un projet d’amendement de la loi 
littorale. Un sénateur du Finistère avait voulu 
introduire un certain nombre de choses et nous 
avait auditionnés, nous, Conseils de développe-
ment. Je trouve la formule plutôt intéressante : 
on produit un avis sur le projet déposé par un 

sénateur ou un député. Est-ce que, là aussi, un 
aller-retour entre vous et le monde associatif est 
envisageable ? 

Damien Girard : Oui. C’est ce qu’on fait. Pour le 
moment, on a envoyé le texte à un ensemble 
de représentants et de réseaux du monde as-
sociatif, pour leur demander leur avis. On va 
voir si je peux trouver du temps pour faire des 
auditions. J’ai trois missions d’information en 
parallèle, sur lesquelles je suis nommé rappor-

teur, qui se concluent avant 
les vacances parlementaires 
courant juillet. Je suis assez 
occupé sur ces questions-là, 
donc en termes d’audition 
physique je ne suis pas cer-
tain de pouvoir l’organiser ; 
par contre, les allers-retours, 
oui c’est envisageable.

Albert Billon : Je voudrais 
faire un aller-retour avec la Région. Ça a été 
dit, on peut s’en féliciter, elle est un acteur im-
portant des valeurs que l’on défend, au travers 
du CESER ou des conseils de développement. 
Gaëlle Le Stradic, un petit mot de votre vision 
politique, de cette question du Conseil Régio-
nal ? 

Gaëlle Le Stradic :  Je suis là aujourd’hui à la fois 
en tant que vice-présidente à la culture de la 
Région, mais aussi élue du territoire : c’est moi 
qui ai la chance d’être en lien avec le conseil de 
développement du pays de Lorient-Quimperlé. 
J’ai bien aimé la carte du début, où on voyait 
que la région Bretagne était très bien couverte 
par les conseils de développement, sur l’en-
semble de notre territoire, ou quasiment. On 
peut s’en féliciter. Je salue votre engagement, 
aux uns et aux autres, en tant que bénévoles, 
animateurs, animatrices, présidents et prési-
dentes des conseils de développement qui 
portez cette dynamique. Dans cette période 
où on parle souvent d’engagement, je tenais 
à saluer cet engagement, créé un peu du fait 
de la Région Bretagne, laquelle vous soutient 
financièrement, y compris là où ils n’étaient pas 
obligatoires légalement.  Mais, justement, pour 
couvrir l’intégralité de notre territoire breton, 
on est allé là où la loi ne les rendait pas obliga-
toire.

Albert Billon : Je crois que c’est la seule région 
française qui soutient financièrement, directe-
ment, les structures de type CoDev. 

« Un de nos enjeux 
pour les années à 

venir : un lien direct 
entre la Région et les 

CoDev. » 
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Albert Billon :  Je pense au fond LEADER en 
particulier, pour l’animation du monde rural.

Gaëlle Le Stradic :  Dans d’autres politiques pu-
bliques, comme celle de l’économie sociale et 
solidaire, que je menais juste avant la culture, 
il y a aussi (j’ai découvert que c’était spécifique 
à la Bretagne) cet esprit de coopération très 
fortement ancré dans nos manières de faire. On 
a d’autres instances ; peut-être qu’on pourrait 
plus associer les conseils de développement. 
C’est un chemin qui permet que les décisions 
soient mieux acceptées à un moment donné. 
Même si, encore une fois, je reste quand même 
convaincue que les élus ont la responsabilité de 
leurs décisions.

Albert Billon :   Je m’adresse à  
Sébastien Miossec, qui, comme l’a 
dit Dominique Voynet, est le maire 
ou le super maire de son territoire, 
maire de Riec-sur Belon et président 
de Quimperlé Communauté. La 
démocratie associant les citoyens, 
vous la pratiquez depuis longtemps. 
Vous disiez, dans nos échanges 
préparatoires, qu’il y a des trucs 
qui marchent, et des trucs qui ne 
marchent pas. J’aimerais bien vous 
entendre sur ce point.

Sébastien Miossec, maire de Riec-sur-

Belon, président de Quimperlé Communauté :  
M’autorises-tu à commencer par mon autre 
casquette de président délégué d’Intercommu-
nalités de France, pour réagir sur les questions 
intercommunales ? Je ne me définis jamais 
comme un super maire. Je fais un maire super, 
éventuellement ; mais un super maire, sûrement 
pas ! Et je fais attention à ça. J’ai beaucoup 
apprécié l’intervention de Dominique Voynet. 
Je replace toutes nos réflexions sur 25 ans de 
conseils de développement, en parallèle de 25 
ans d’intercommunalités. L’interco des  
années 90 – Quimperlé Communauté a été créé 
en 93, avant la loi de 99 qui généralisait le fait 
intercommunal - en Bretagne, déjà, on avait 
beaucoup d’intercommunalités - Nous aussi, 
on est parfois dans le viseur. On nous dit qu’on 
est trop gros, trop chers, trop compliqués, trop 
inutiles, etc. Et pourtant, cette question de 
l’échelle intercommunale et de l’outil institu-
tionnel qui va avec..

 Albert Billon :   Vous avez peut-être le même 
problème de visibilité que nous ; peut-être que 
le citoyen vous identifie moins bien que la  
commune, tout simplement.

Sébastien Miossec :  ça c’est sûr et évident. Ceci 
malgré le fait que depuis 2014, au moment des 
élections, on vote dans les communes de plus 
de 3 500 habitant (plus de 1000 communes) et 
désormais partout en France, pour les  
candidats au conseil municipal et, parmi ces 
candidats, celles et ceux qui pourraient être au 
conseil communautaire. Donc, on nous identifie 
sur le bulletin de vote. Force est de constater 
que même des collègues, y compris des collè-
gues élus, ont oublié qu’en 2020, on avait un 
bulletin de vote avec une partie des membres 
de la liste candidate aux municipales qui allait à 
l’élection communautaire. C’est un vrai sujet de 
visibilité, et d’utilité. Nous devons démontrer 
notre utilité. L’interco, aujourd’hui, sa légitimité 

flexion sur nos politiques publiques. J’imagine 
qu’on peut réfléchir à d’autres thématiques qui 
pourraient également venir interroger les poli-
tiques régionales. 

Albert Billon : Puisque vous l’évoquez, nous 
avons organisé à Fouesnant des assises autour 
de l’éolien en mer. Et les prochaines assises de 
la mer tourneront, du côté de la Trinité sur mer, 
autour du nautisme. Là aussi, thématique im-
portante pour la Bretagne.

Gaëlle Le Stradic :  Tout à fait. C’est un des en-
jeux pour la Région Bretagne d’avoir ce lien 
plus direct avec les conseils de développement. 
Vous êtes rattachés soit à des pays, soit à des 
EPCI, en forme associative, en forme plus in-
tégrée dans certaines institutions. C’est plus 
compliqué pour un échelon régional d’avoir 
ce lien direct. Si on veut que ce lien direct soit 
pertinent et juste, il y a un enjeu sur la représen-
tativité. Ça a été abordé ce matin : le Conseil 
Régional a conditionné ses subventions à la  
parité. Je ne vais pas être de celles qui 
font croire que je suis là juste parce que j’ai 
quelques compétences. Je sais qu’à un  
moment donné dans ma carrière politique, 
heureusement qu’il y a eu une loi sur la parité 
des élus départementaux. Parce qu’autrement 
je n’aurais probablement jamais été élue. Oui, 
à un moment donné, il faut provoquer les 
choses. C’est pour cela qu’on conditionne très 
concrètement nos subventions à la parité dans 
les conseils de développement. Il faut aller plus 
loin. Vous parliez des jeunes, mais il y a aussi 
la représentativité sociale. Quand on dit ça, on 
enfonce une porte ouverte. Et puis c’est facile 
à dire, je sais que ce n’est pas facile à faire. 
Ça implique plein de réflexions : quand est-ce 
qu’on fait nos réunions ? On est en journée 
donc, forcément, dans vos conseils de déve-
loppement, il y a des gens qui travaillent et qui 
ne peuvent pas être là. Comment est-ce qu’on 
organise tout ça  ? Au Conseil Régional, on en 
est là aussi. Il y a des études qui ont déjà été 
menées par le CESER sur ces engagements ci-
toyens des uns et des autres. Comme Damien 
Girard disait sur la vie associative : comment 
fait-on pour que l’engagement puisse persis-
ter ? 

Albert Billon : Évoquons un autre thème qu’on 
n’a pas beaucoup évoqué ce matin, qui est 
celui de la co-décision. Dans le cadre de la 
gestion des fonds européens, nous sommes 
majoritaires dans les cellules qui décident de la 

validité de tel ou tel projet. C’est une forme de 
co-décision, puisque nous sommes en majorité 
face aux élus. Je trouve que c’est une manière 
intelligente d’associer le citoyen à une décision 
qui a un impact. C’est le Conseil Régional qui 
valide in fine, mais il n’empêche qu’en général, 
ils valident les propositions qui sont faites. Que 
dire de la co-décision sur un certain nombre 
de politiques ? Quelle est votre vision de cette 
question ? 

Gaëlle Le Stradic :   Effectivement, dans la ges-
tion des fonds européens, il y a des instances 
( qui sont différentes selon les fonds). Les 
conseils de développement sont partie pre-
nante. Je pense quand même qu’on a à amélio-
rer notre manière de fonctionner pour que vous 
ayez plus d’anticipation sur les avis que vous 
pourriez donner, assez d’informations sur les 
projets etc. Dans les instances dans lesquelles 
je siège, ça permet de la discussion sur les pro-
jets. C’est important, parce qu’il y a la vision des 
élus sur leur territoire, ou de l’échelon régional 
sur son territoire, en termes d’équilibre etc. 
Mais avoir la parole du territoire - parce qu’il 
y a aussi quelque chose qui a été remarqué à 
plusieurs reprises, c’est qu’en général les gens 
qui s’engagent dans les conseils de dévelop-
pement sont très ancrés et très attachés à leur 
territoire : c’est précieux. Les élus sont aussi très 
attachés à leur territoire.
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Sébastien Miossec :  On a testé plein de choses. 
On en a raté beaucoup, il faut être clair. La 
concertation, c’est compliqué, déjà, dans une 
intercommunalité  - c’est une forme de schi-
zophrénie que j’ai du mal à régler. Je trouve 
évidemment précieux qu’on ait des structures 
type conseil développement. 
On nous invite aussi,  volon-
tairement ou réglementai-
rement, à créer des comités 
d’usagers pour telle ou telle 
politique publique. Je suis 
partagé entre l’énergie que 
ça demande pour faire vivre 
ces instances - parce qu’il faut 
trouver du monde, il faut ani-
mer, il faut trouver des heures 
du jour, pour qu’à un moment on y trouve tous 
un intérêt ; à la fois, pour nous, collectivités, 
que ce ne soit pas juste « on vient cocher la 
case pour dire qu’on a consulté » ; et, en même 
temps, que de l’autre côté, ceux qui viennent, 
face à nos schémas, nos projets complexes, nos 
charabias techno, on arrive à trouver la bonne 
échelle pour que le moment de concertation 
soit utile. Et quand je parle de schizophrénie... 
Déjà, à l’intercommunalité, on a cette difficulté 
à faire vivre, avec la diversité de nos élus muni-
cipaux - le pays de Quimperlé, c’est plus de 340 
conseillers municipaux. C’est bien plus - même 
si je souhaite un très grand succès au conseil 
de développement - que tous les adhérents 
citoyens du pays de Quimperlé qui s’enga-
geront au CDPL. Donc 340 conseillers muni-
cipaux avec qui on a déjà du mal à faire vivre 
la concertation, quand on fait un PLUI, quand 
on fait un SCoT, quand on fait un schéma des 
mobilités, un programme local de l’habitat, etc. 
On a du mal à les faire venir. Et pourtant, ces 
340 conseillers municipaux représentent aussi 
une très grande diversité de la société dite ci-
vile. C’est un défi. Comment on arrive à la fois 
à donner du temps, de l’énergie, à faire vivre la 
démocratie citoyenne continue extérieure à nos 
assemblées locales ? Comment, à l’échelle de 
nos intercommunalités, voire de nos pays, on 
arrive à  associer précieusement cette  
diversité d’élus municipaux, à tout moment ? Et 
malheureusement, on n’a pas forcément réussi, 
y compris avec les élus municipaux. Ce n’est 
pas faute, personnellement, d’aller rencontrer 
régulièrement les conseillers municipaux, de les 
réunir. Mais ça ne marche pas. Dans les choses 
qui marchent plus ou moins bien, on peut citer, 
les portes ouvertes à Quimperlé Communauté, 

organisées avec le soutien du CDPL. Dans ce 
déficit de connaissance de ce que font les in-
terco, il faut ouvrir nos portes, ouvrir les sièges 
des intercommunalités. Nos équipements ne 
sont, souvent, pas identifiés, ou assez mécon-
nus. On essaye, c’est une demi-réussite, un 

demi-échec : malgré tout, 
sur ces portes ouvertes, on 
a eu une petite centaine de 
personnes qui sont venues 
visiter les locaux. On a, avec 
les agents - que je remercie-, 
mes collègues élus, tenté de 
démontré par l’exemple un 
certain nombre de politiques 
publiques. Et le CDPL était 
à nos côtés pour essayer 

de faire vivre ces moments de parole entre 
les citoyens et les habitants. A l’inverse, on a 
l’exemple des comités d’usagers, qu’on a dû 
créer pour nos politiques de mobilité, où objec-
tivement les quelques personnes qui s’étaient 
initialement intégrées dans ces comités des 
usagers étaient venues parce qu’ils avaient 
un problème avec le réseau de transport. Et 
une fois que leur problème avec le réseau de 
transport a été réglé, on ne les a pas plus re-
vus. Comment on a un intérêt particulier qui 
s’engage dans le temps au-delà d’un moment ? 
On peut le comprendre, même en tant qu’élu 
municipal ; parfois on se présente sur une liste 
parce qu’on est venu nous chercher, mais aussi 
parce qu’à un moment, on a levé le doigt, on 
est allé toquer à la porte du maire ou d’un ou 
d’une candidate aux municipales parce qu’on 
avait quelque chose à porter qui nous concer-
nait personnellement. Mais au-delà de cette 
circonstance personnelle, comment arrive-t-on 
à prendre du recul pour regarder l’intérêt géné-
ral ? Je terminerai sur les élections municipales. 
Les conseils de développement sont un endroit 
où, Michel l’évoquait tout à l’heure, il y a parfois 
un collège des 
anciens élus, 
comme à Ploër-
mel. Il y a les 
élus qui vont 
arrêter et qui 
peuvent être 
une ressource 
précieuse pour 
nourrir les fu-
turs conseils 
de dévelop-
pement. Leur 

première est qu’elle colle avec une échelle de 
vie qui n’est plus celle d’il y a 30-50 ans.  
Aujourd’hui, on vit toutes et tous à une échelle 
qui est bien plus large que la commune. C’est 
à nous de démontrer qu’on apporte des ré-
ponses à ces problématiques, qui peuvent être 
des problématiques de mobilité, par exemple. 
Quel maire, aussi frustré soit-il de devoir 
confier une partie de son pouvoir de décision 
à l’échelle collective qu’est l’interco, peut se 
dire : «Aujourd’hui, je vais répondre au sujet de 
mobilité tout seul dans ma commune ?» Com-
ment, tout seul, peut-on répondre sur plein de 
sujets, qui ne peuvent plus se traiter à la seule 
échelle de nos communes, aussi grandes soit-
elle ? C’est un vrai sujet. Cette  
diversité de l’intercommu-
nalité fait écho à la diversité 
des conseils de dévelop-
pement. Je crois que c’est 
quelque chose de très  
précieux. J’espère que 
les lois futures laisseront 
cette souplesse, que dans 
chaque territoire, on puisse 
construire son conseil de 
développement de la façon 
la plus respectueuse de 
la composition du territoire. Quand on est à 
Rennes-Métropole, quand on est à Ploërmel, 
on ne construit pas le conseil de développe-
ment de la même façon, parce qu’on n’est pas 
dans le même territoire. Quand on est dans 
une métropole, dans une préfecture, on a des 
instances, des structures départementales, 
avec une notoriété, avec une histoire, avec des 
moyens ; ce qu’on n’a pas forcément dans les 
territoires plus ruraux. Et je veux revenir sur 
l’échelle locale. Tu m’as sournoisement accusé 

d’avoir quitté le pays de Cor-
nouaille (amicalement, parce 

qu’on se connait depuis 
longtemps). En effet, 
Quimperlé Commu-
nauté s’est retrouvée, 

au précédent mandat, 
devant une question 
simple : vers quel ter-
ritoire doit-on se tour-
ner ? Historiquement, 
on est Cornouaillais, et 
on le reste. Mais la vie 
réelle de nos habitants 

a démontré que, fi-
nalement, le pays de 

Quimperlé était beaucoup plus, aujourd’hui, 
tourné vers Lorient Agglomération, sa ville 
d’importance la plus proche - quand on est à 
Quimperlé, on est à 20 minutes du centre-ville 
de Lorient. Alors qu’on est à 40 minutes de 
Quimper. La vie  
vécue des habitants, des entreprises, et même 
des structures publiques, finalement, se tour-
nait de plus en plus vers Lorient Aggloméra-
tion,  là où nos institutions étaient tournées 
vers Quimper. On le voyait y compris dans le 
conseil de développement, avec des formes 
différentes sur le conseil de développement 
du pays de Cornouaille qui déjà, à l’époque, 
était adossé à Quimperlé communauté déve-
loppement, une agence de développement et 

de l’urbanisme. Ici, au pays de 
Lorient, le CoDev s’était déjà 
transformé en statut associa-
tif. On voit bien qu’il y a deux 
façons d’aborder les choses ; 
mais dans les deux cas, on a 
la même difficulté, c’est que 
les territoires périphériques 
de ces villes-centres, de ces 
agglomérations centrales ont 
du mal à rentrer dans la dyna-
mique. Ici, on constate sou-

vent, avec Véronique Kourotchkine et l’équipe 
du conseil de développement, qu’on a du mal à 
faire rentrer des citoyens du pays de Quimperlé 
dans le conseil de développement. Et en Cor-
nouaille, c’est la même chose. Déjà à l’époque, 
on constatait qu’au conseil de développement 
de Cornouaille, on avait du mal à trouver des 
représentants issus du pays de Quimperlé. Pour 
terminer sur cette comparaison interco / pays 
/ conseil de développement, il y a également 
un sujet avec la rationalisation de la carte inter-
communale, pour prendre le terme qui a été 
utilisé. Michel l’évoquait très bien sur le Pays de 
Ploërmel : quand on est passé de 5 à 2 inter-
co, forcément ce pays aussi peut se poser des 
questions. Ici, en pays de Lorient-Quimperlé, 
on n’a pas de structure pays juridiquement. 
Ce sont nos 3 intercommunalités, conjointe-
ment, qui font vivre, ensemble, cette échelle. 
On la trouve pertinente. On parle de territoire 
de projet, sans avoir la structure juridique. Elle 
n’a jamais été mise en place sur le pays de Lo-
rient-Quimperlé.

Albert Billon :   Comment consultez-vous vos 
concitoyens, quel que soit le périmètre ou la 
thématique ? 

« On a la même  
difficulté avec les ter-
ritoires périphériques, 

qui ont du mal  
à rentrer dans  

la dynamique. » 

« Ces 340 conseillers 
municipaux  

représentent une très 
grande diversité de la 

société civile. » 
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geait sur le fait de savoir si les élus, tout compte 
fait, n’étaient pas le maillon faible. Je voudrais 
juste évoquer la réponse de Pierre-Jean Rosen-
vallon, que l’on a interrogé sur la crise démo-
cratique, et en particulier sur la défiance vis-à-
vis des politiques. Il disait, je cite de mémoire : 
« Si les politiques ne sont plus écoutés, s’ils ne 

sont plus jugés 
légitimes pour 
nous représenter, 
c’est  
parce qu’ils ne 
racontent plus la 
vie des gens ». 
Si les citoyens, 
de plus en plus 
nombreux, se 
sentent méprisés, 
pas écoutés, pas 
représentés, c’est 
qu’effectivement 
les politiques, et/
ou les médias, 
ne les racontent 
plus. Or, qu’est-

ce qu’on fait dans les CoDev, si ce n’est racon-
ter la vie des gens ? Je le redis, je le martèle : 
plus la vitalité démocratique, plus la démocratie 
participative continue, contributive est vive, 
forte, plus elle renforce la légitimité des élus. Il 
n’y a pas d’opposition entre eux ; mais encore 
faut-il qu’on puisse véritablement faire vivre 

cette démocratie.

Dominique Voynet :    Bruno, vous avez antici-
pé une remarque que je souhaitais faire tout 
à l’heure. Dans la loi Pasqua de 1995, les pays 
expérimentaux qui avaient été mis en place ont 
été très bien accueillis par l’ensemble des élus 
de droite, de gauche et d’ailleurs. Pourquoi ? 
Parce que chacun pouvait plaquer sur ce terme 
son imaginaire et son expérience. Par exemple, 
on voit bien, dans certains textes produits par 
des élus de droite à l’époque, la nostalgie des 
seigneuries, des féodalités, des provinces ;  là 
où chez des élus plus progressistes, on sent une 
critique de l’État jacobin, une volonté de faire 
vivre des territoires qui rééquilibrent le rapport 
de force avec l’État. Mais je ne reviens pas là 
dessus 25 ans plus tard. J’avais envie de reve-
nir sur deux points qui ont été abordés tout à 
l’heure. C’est Gaëlle Le Stradic qui a, peut-être 
de façon subliminale, évoqué un sujet qui me 
paraît important, qui est la question d’un lieu 
de dialogue sans enjeu de pouvoir immédiat. 
Le conseil de développement est un lieu où 
des gens d’expériences, d’engagements diffé-
rents peuvent se parler sans rapport de force 
immédiat. Je pense que c’est important dans 
notre vie politique de faire baisser le niveau 
de conflictualité ; de comprendre d’où l’autre 
parle ; quels sont ses intérêts, quels sont ses 
contraintes, quelles sont ses faiblesses et ses 
côtés minables aussi - ça existe chez chacune 
et chacun d’entre nous. Ce n’est donc pas 

expérience peut être utile, même si, du coup, 
ça vient peut-être contribuer à nuire à cette 
indépendance d’avec le monde des élus – qui, 
j’espère, n’est pas un monde des méchants élus 
à côté des gentils citoyens - et de l’autre côté, 
ces citoyens qui s’engagent et qui, à un mo-
ment, ont pu passer par la case élue.  
J’entendais le probable futur président du 
conseil de développement de Rennes qui est 
passé par la case « élu » ; comment arrive-t-on 
à faire que ce soit, et clair, et en même temps, 
absolument libre ? Parce que, finalement, on 
est tous là parce qu’on est des citoyens pas-
sionnés de nos territoires. Et quand on devient 
conseiller municipal en étant bénévole (ou qua-
si bénévole, pour l’immense 
majorité de nos conseillers 
municipaux) finalement, c’est 
quasiment la même foi qui 
nous encourage à nous en-
gager, là au conseil de déve-
loppement, là dans un conseil 
municipal.

Albert Billon :   Bruno, tu viens 
de voir un panorama bre-
ton de situations diverses et 
variées. Quel regard portes-
tu sur ce qui a été dit par les uns ou par les 
autres ?  
 
Bruno Arbouet :  J’aurais trois remarques en 
écho à ce qui s’est dit. La première concerne 
les menaces. On est passé près du couperet, 
quand même, concernant le CESER. Rappe-
lez-vous, les arguments évoqués étaient qu’il 
fallait simplifier. Notre pays, c’est trop com-
pliqué, et puis il faut faire des économies. On 
pourrait tirer de ça que les menaces ne vont 
pas peser sur les CoDev parce qu’après tout, 

on n’est pas cher, etc. Quelqu’un m’a dit qu’on 
ne faisait pas de politique dans les CoDev, mais 
quand même : on a tous les yeux ouverts. J’ar-
rive d’une région où j’ai peut-être les yeux un 
peu plus ouverts. Aux dernières municipales, 
on a parlé d’une vague verte. Moi, je crains 
une vague brune au prochain coup. Pourquoi ? 
Parce que les raisons de fond qui ont fait qu’un 
certain nombre de députés se sont levés pour 
dire « il faut supprimer le CESER » n’ont pas 
changé. Demain, ils pourront le faire par rap-
port aux CoDev, parce qu’ils sont démocrates… 
mais pas trop, hein. Sur ce sujet là, il faut qu’on 
ait les yeux ouverts et qu’on soit lucide. Au-
jourd’hui, on a des communes d’importance qui 

ont basculé. J’arrive d’une 
région où il y a 25 ans, on 
parlait du milieu rouge. Au-
jourd’hui, tous les parlemen-
taires de l’Aude, du Gard, des 
Pyrénées Orientales, les pré-
sidents de l’Hérault etc. ont 
tous basculé. Donc vigilance. 
La deuxième chose que je 
voudrais dire est qu’au regard 
du problème de visibilité, on 
travaille actuellement, avec 
Thierry Baudet et les CESER, 

sur une articulation entre les missions du CESE, 
les conventions citoyennes nationales et les 
CoDev. Le CESE est venu nous voir en nous di-
sant : «on a besoin que nos avis, nos réflexions 
puissent être territorialisées». Donc moi, je rêve 
d’une convention nationale territorialisée. Il y a 
des projets sur : qu’est-ce qu’être français ? Ou 
sur l’immigration… Il me semble qu’on a cette 
capacité à pouvoir rendre compte de la diversi-
té et de la richesse de ce qui se passe dans les 
territoires. Je voudrais rebondir sur ce que Do-
minique Voynet disait, quand elle nous interro-

« Plus la vitalité  
démocratique, plus la 

démocratie  
participative est forte 
et continue, plus elle 
renforce la légitimité 

des élus. » 

« C’est important de 
faire baisser le niveau 
de conflictualité (...) ce 

n’est pas seulement 
un lieu de  

production de rapport 
ou d’idées ; c’est aus-
si un lieu de dialogue 
où on n’assène pas  

sa vérité. » 
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développement. Nous, on se bat pour ça, mais 
on est très peu nombreux. On nous dit : il faut 
faire venir la jeunesse. Oui, on se bat pour ça 
aussi. Tout à l’heure, il y a eu quelques poten-
tiels solutions proposées pour faire venir cette 
jeunesse, qui n’est pas forcément présente 
autour de nous, on le voit aussi ici. La part des 
femmes, également, est très importante : le 
nombre de femmes qui sont ici présentes est 
positif, certes ; mais combien veulent s’engager 
à tous les échelons ? Je reviens maintenant sur 
une subtilité de madame la vice-présidente à 
la Région. Oui, la région Bretagne maintient sa 
subvention. Subtilité de langage : elle la dimi-
nue cette année de 25 000 euros. J’aimerais po-
ser la question : jusqu’à quand cette subtilité de 
langage va-t-elle s’opérer ? Nous, on a engagé 
un salarié, ici. Ça nous permet de faire fonction-
ner notre conseil de développement. Une autre 
question, à madame Voynet : est-ce qu’au-
jourd’hui, les conseils de développement, tels 
qu’ils existent, ne devraient pas évoluer pour 
qu’on puisse les garder tels qu’ils existent ? 

Albert Billon :   Madame Le Stradic, souhai-
tez-vous répondre ? Vous avez 25 000 euros à 
trouver rapidement.

Gaëlle Le Stradic : Ça ne se passe pas tout à fait 
comme ça.

Albert Billon :    Il faut rappeler 
l’enveloppe régionale, qui est 
autour de 430 000 euros au-

jourd’hui.

Gaëlle Le Stradic :  le plafond 
est à 525 000 euros pour l’en-
semble des conseils de déve-

loppement. On a mis en place, 
effectivement, un critère. On condi-

tionne, comme je vous l’ai dit tout à l’heure, 
la totalité de la subvention allouée à chaque 
conseil de développement à la parité ; et la 
deuxième chose qui a été mise en place est 
une péréquation. C’est-à-dire qu’en Bretagne, il 
y a des territoires qui vont bien, qui sont plutôt 
riches ; il y a des territoires qui ont moins de 
moyens financiers. On a fait ce qu’on appelle 
une carte des capacités, qu’on n’applique pas 
simplement aux conseils de développement, 
mais à beaucoup de nos politiques publiques, 
notamment la politique territoriale d’aménage-
ment, de soutien aux équipements, etc. Donc le 
territoire de Lorient agglomération n’aura pas 
la même chose que le territoire des Monts d’Ar-
rée ni que celui de Châteaugiron, par exemple. 

Albert Billon :    Je témoigne du fait que, pour 
ce qui est de la Cornouaille, nous nous sommes 
battus pour maintenir le conseil à l’échelle de 
7 EPCI. Cette idée d’avoir quelque chose su-
pra EPCI paraît importante. La politique de la 
Région est de contractualiser avec les EPCI 
directement. Je maintiens l’idée que le pays 
est comme un espace de projet, où on peut 
traiter, non pas des sujets de la commune ou 
de l’EPCI ; mais d’un intérêt bien plus large. 
Si on pouvait revenir à cette idée de territoire 
plus large, supra, pour aller vers les projets plus 
stratégiques et plus prospectifs - ça a été évo-
qué par Bruno tout à l’heure, la prospective est 
un élément effectivement important - je pense 
qu’on gagnerait encore en efficacité.

Gaëlle Le Stradic : Sur les périmètres de chaque 
conseil de développement, c’est un peu en 
question et c’est selon, aussi, la volontés des 
territoires. Si je prends celui de notre territoire, 
ici, il y a Lorient agglomération et Quimperlé 
Communauté, donc un Morbihanais avec un 
Finistérien, plus BBO, il me semble. On est bien 
en capacité de dépasser, on est dans cette dy-
namique-là. C’est aussi un moyen, pour nous, 
de vous financer très concrètement, puisqu’on 
a pris la décision d’aller là où la loi ne nous obli-
geait pas à aller. On a donc favorisé la mutua-
lisation des conseils de développement. Pour 
répondre très directement sur la question de 
la situation du conseil de développement de 
Lorient, monsieur Cherfa, il y a une adéquation 
avec les dépenses réelles que le conseil de dé-
veloppement a eu sur l’année antérieure, où il 
n’y avait pas le salarié qu’il y a aujourd’hui. C’est 
une très bonne chose pour le conseil de déve-
loppement d’avoir cet élément structurant pour 
le conseil et les étapes qui vont venir. 

Albert Billon : Je profite de sa question pour 
évoquer un sujet qui a été un peu effleuré tout 
à l’heure : celle du public-privé. Est-ce que 
demain, un certain nombre de nos moyens 
pourraient venir d’un mix, non pas énergétique, 
mais financier ? Où le public et le privé s’asso-
cieraient pour défendre des valeurs aussi essen-
tielles que la démocratie, par exemple ? 

Gaëlle Le Stradic : Je crois que c’est déjà le cas. 

Albert Billon :    Dans la culture, en particulier, 
on en parle très largement. 

Gaëlle Le Stradic : Oui, c’est sûr. Effectivement, 
ce sont des réflexions qu’il faut collectivement 
avoir. On voit bien qu’il y a une contraction du 

seulement un lieu de production de rapports 
ou d’idées ; c’est aussi un lieu de dialogue, 
d’échange, où on n’assène pas sa vérité. Et 
j’aurais préféré le dire devant Jimmy Pahun, 
mais sérieusement : justement, on ne fait pas 
comme il a fait tout à l’heure. On veille à par-
ler en protégeant par avance 
l’autre des blessures qu’on 
peut être amener à lui faire. 
C’est fondamental. Non, ce 
n’est pas vrai qu’on a voté un 
budget : il a été imposé par un 
49.3. Et dans les 3 milliards qui 
ont été coupés ces dernières 
semaines, il y a énormément 
de crédits qui concernent la 
vie associative, dans les zones 
rurales comme dans les zones 
urbaines. Et puis ce n’est pas 
vrai qu’il y a une loi de simplifi-
cation administrative en cours : 
c’est une loi de simplification 
de la vie économique, qui com-
porte un nombre de démantèlements  
sociaux et environnementaux sans précédent. 
Il faut qu’on fasse attention : on est garant de 
la façon dont l’autre nous reçoit. C’est impor-
tant pour la qualité de ce qu’on va produire. 
Vous dites, Sébastien, -vous avez raison- les 
pays et les conseils de développement sont 
aussi un lieu où on peut tester, où ce n’est pas 
grave d’échouer : c’est grave de ne pas essayer. 
Comme l’ont dit des consœurs plus nobles que 
moi, on teste beaucoup, on rate beaucoup, 
mais on n’échoue pas : on apprend. Mais on 
fait mieux la fois d’après. Une chose que j’ai 
apprise, en ce qui concerne la consultation et 
l’association des populations, des habitants, 
aux décisions : c’est que ça ne marche jamais 
si on cherche à faire durer les choses. La CNDP 
(commission nationale du débat public) a failli, 
aussi, être supprimée dans l’affaire qui a tou-
ché les CESER. La CNDP tient toujours beau-

coup au fait qu’une consultation du 
public s’inscrit dans 4 mois – 6 

mois maximum, sur les sujets 
très gros, très complexes. 
Après, l’énergie s’étiole, les 
rapports de force débiles 
réapparaissent, les carica-
tures, les simplifications éga-
lement ; puis l’administration 
reprend la main et impose sa 

façon de voir. 

Albert Billon :   On l’a vécu avec 

l’éolien, en particulier. 
 
Dominique Voynet : Oui. Donc je pense que 
c’est important de regarder ce que fait la 
CNDP. Dès qu’on est dans des commissions au 
long cours, commission d’usagers de la santé, 

commission d’usagers des 
lignes etc. réapparaissent 
les intérêts, les rapports 
de force. Et ne durent que 
ceux qui adorent ce genre 
de réunion. Il y a encore un 
point que je voulais dire là 
dessus : se pose la ques-
tion de savoir comment on 
articule la démocratie par-
ticipative et la démocratie 
représentative. On a parlé 
des élus et j’ai dit, de façon 
un peu rapide, le poids des 
services et d’une façon plus 
générale, le poids de l’État. 
Dans combien de situations 

se retrouve-t-on avec des réunions convoquées 
à la préfecture à 9h, à une heure où personne 
n’est dispo, où les temps de déplacement, des 
uns des autres, ne sont pas pris en compte ; et 
où on se retrouve avec l’unique représentant as-
sociatif, qui a travaillé son petit dossier avec ses 
petits copains et ses petits réseaux ; lequel se 
retrouve face à 20 chefs de service de la préfec-
ture, qui sont sur la préparation du sujet depuis 
longtemps, qui imposent leur ordre du jour, 
leur temps de discussion ; et qui vont écrire le 
compte rendu et prendre la décision. Je pense 
qu’à un moment donné, le statut de l’élu asso-
ciatif, la prise en compte du bénévolat, ce sont 
des vrais sujets, si on veut avoir des gens qui 
représentent les quartiers, les différentes géné-
rations.

David Cherfa, trésorier du Conseil de Déve-
loppement du pays de Lorient-Quimperlé :  Je 
suis David Cherfa, un des vice-présidents du 
Conseil de Développement Quimperlé-BBO et 
ici à Lorient. Nos conseils de développement 
sont en sursis. Le nôtre, en l’occurrence, a failli 
disparaître, dans sa structuration actuelle, qui 
est associative. On nous dit, à nous, conseils 
de développement, qu’il faut faire venir des 
gens, puisqu’on a quatre collèges, associatifs, 
économiques, etc. Ce n’est pas faute de leur 
demander de venir, c’est simplement le fait 
qu’ils ne peuvent pas être présents parmi nous. 
Et on nous dit ensuite : on aimerait faire rentrer 
le monde économique au sein du conseil de 

« Une chose que j’ai 
apprise, en ce qui 

concerne la consul-
tation et l’association 
des populations aux 
décisions, c’est que 

ça ne marche jamais si 
on cherche à faire  
durer les choses.» 
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Albert Billon : Est-ce que vous seriez favorable 
à plus d’autonomie, notamment régionale ?  
 
Dominique Voynet : La décentralisation, qui 
devrait aller avec une déconcentration des 
services de l’État, laquelle est très imparfaite, 
est une tâche toujours en devenir. Avec une 
recherche de cohérence des territoires, de  
cohérence des politiques, de formation des 
élus, de dialogue démocratique nourri et de 
qualité avec les habitants etc. Si on fait le  
bilan, on se rend compte qu’il y a beaucoup 
de choses formidables qui ont été réalisées… 
et beaucoup d’horreurs. Moi, par exemple, 
j’ai du mal à nous dire que, du haut de son 
pouvoir décentralisateur, Carole Delga peut 
décider seule d’imposer aux populations une 
autoroute qui ne sert à rien, qui coûte cher, et 
qui détruit beaucoup. Mais j’imagine que dans 
cette pièce, il y a des gens qui pensent que 
ce n’est pas une bêtise. Donc, seul le débat 
démocratique peut nous permettre de faire la 
distinction entre les sottises et les politiques 
portées par la population. Je constate que la 
loi qui a rénové, entre guillemets, les régions, 
qui a été portée par Jean-Marc Ayrault, est 
sans doute très acceptable en Bretagne, là où 
il y a une identité très forte, et où le président 
de la Région d’alors s’est battu pour qu’il n’y 
ait pas de fusion artificielle avec d’autres ré-
gions. Dans ma région, c’est une catastrophe. 
La Franche-Comté a été collée à la Bourgogne, 
où il y a des traditions d’organisations territo-

riales très dif-
férentes. Dans 
ma région, il y 
a une tradition 
historique de 
coopération ter-
ritoriale - c’est 
la région de 
Proudhon, de 
Considérant, 
de Fourrier. Et à 
côté, il y a une 
région du cha-
cun pour soi, 
avec une capi-
tale régionale 

qui n’était que celle des gens qui fabriquaient 
du vin, et qui travaillaient dans l’industrie de 
l’agroalimentaire. Alors aujourd’hui, c’est une 
catastrophe. Il n’y a aucune cohérence territo-
riale. Et dans les parties du territoire où nous 
craignons un basculement brun, il y a effecti-

vement partout des députés RN. Est-ce qu’on 
sera capable de tirer le bilan de tout ça ? La 
décentralisation, la reconnaissance de l’auto-
nomie régionale, d’abord, n’est toujours pas 
acceptée à Paris, y compris par les parlemen-
taires ; mais elle génère aussi des catastrophes. 
Elle n’est pas pensée. C’est un impensé de la 
vie politique. On voit les conséquences dans les 
départements et les territoires d’outre-mer, par 
exemple, où on revendique des compétences 
sans réfléchir à la fiscalité locale, aux moyens 
de la vie des collectivités. Je trouve que la ré-
forme fiscale qui a eu lieu, et qui conduit la 
plupart des collectivités à vivre essentiellement 
de transferts nationaux, c’est la cata des cata. 
J’ai du mal à répondre à votre question de 
façon simple. 
J’aurais envie 
qu’on se pose, 
qu’on revienne 
sur la suppres-
sion de la taxe 
d’habitation, 
par exemple. 
Vous imaginez 
les consé-
quences ? Qui 

budget des collectivités, du budget de l’État. Si 
je prends le domaine culturel, on est dans une 
Région où on a maintenu notre budget. Mais 
comme le disait Damien Girard, ça n’empêche 
pas l’inflation, ça n’empêche pas la hausse du 
prix de l’énergie, etc. On sait très bien qu’on 
ne compense pas. Mais en tout cas, c’était une 
volonté politique forte de maintenir ce budget 
là. Et il faut réfléchir : on parlait de vitalité asso-
ciative en Bretagne. Il y a 700 000 bénévoles en 
Bretagne. Le nombre d’associations est impres-
sionnant. On est la première région française 
de ce point de vue-là ; forcément, on sait tous, 
en tant qu’élus locaux, 
ce que ça apporte à nos 
territoires. Parfois, c’est 
peut-être, effectivement, 
sur la défense d’intérêts 
plus particuliers. Mais je 
crois que très souvent, les asso-
ciations sont sur l’intérêt général. 
Et de temps en temps, elles sont 
sur du service public. Il nous 
faut réfléchir collectivement à 
nos modèles économiques. 
En tout cas, moi, je sais que je 
n’aurai pas plus d’argent que 
maintenant. La question est de 
savoir comment on fait. Est-ce 
qu’il faut baisser nos intentions ? 
Est-ce qu’il faut diversifier les reve-
nus, les recettes ? Mutualiser ? Il y a 
certainement des pistes à inventer. 
Je ne pense pas qu’il n’y ait qu’un 
seul chemin. Il faut explorer plusieurs chemins, 
dont les financements privés. Je pense aussi 
à certaines choses qui se font sur le pays de 
Lorient, notamment à une fondation culturelle 
pour laquelle j’ai été assister à la remise des 
lauréats : la fondation Fondalor, qui soutient 
l’émergence d’artistes. Ça peut être une solu-
tion. Dans chaque projet, il n’y avait pas que ce 
financement privé-là qui était apporté, il y avait 
aussi du co-financement public, mais c’était une 
petite pierre à l’édifice. Il ne faut pas s’interdire 
des choses, il ne faut pas en exclure d’office. Il 
faut par contre se réinterroger, en ce moment.

Jean-Pierre Le Lan, Codev du pays d’Auray : Je 
suis un citoyen, acteur associatif, retraité. Ac-
teur associatif à plusieurs niveaux : au niveau lo-
cal, je note que des structures qui permettent, 
sur le papier, de porter la voix des citoyens, il y 
en a beaucoup. Au niveau local, je suis membre 
d’un comité environnemental de suivi de sites, 
membre du CODEPA (Conseil de dévelop-

pement du Pays d’Auray),  membre aussi du 
comité consultatif concernant les déchets. Je 
suis aussi, au niveau départemental, membre 
d’un CODERS représentant une association 
de défense de l’environnement qui s’appelle 
Eau et Rivières de Bretagne ; et aussi membre, 
au niveau régional, d’un comité de suivi du 
plan régional déchets. Je suis acteur associatif 
parce que je tiens beaucoup à la démocratie 
participative. Et en particulier, à faire respecter 
l’article 7 de la charte de l’environnement, à va-
leur constitutionnelle, qui dit que tout citoyen 
doit avoir les moyens et les documents pour 
permettre de participer à la décision publique. 
Je constate que le code de l’environnement 

est détricoté petit à petit, qu’on donne 
beaucoup de pouvoir à un pré-

fet - parce que ça 
coûte moins cher de 
donner du pouvoir à 
un préfet que de créer 
des postes de fonc-
tionnaires. Donc je suis 
extrêmement inquiet. 
Je suis optimiste mais 
je suis un optimiste qui 
a de l’expérience : c’est 
la définition du pessi-

misme. Ma question porte sur la 
carte de France des CoDev. CoDev 

obligatoire non identifié, cela veut-il 
dire qu’ils n’existent pas, ou que la loi 
est bafouée ? Est-ce qu’il y a des Co-
Dev qui n’existent pas alors qu’ils sont 

obligatoires ? 

Gaëlle Le Stradic : Un conseil de développe-
ment n’est obligatoire qu’au-dessus de 50 000 
habitants. C’est pour ça qu’il y a des zones 
blanches en France.

Yann Duguenet, CoDev Triskel citoyen,   le pays 
de Pontivy : Ma question s’adresse à madame 
Voynet et à monsieur Girard. Tout à l’heure, 
madame Nantel nous a parlé de la volonté 
de la Bretagne de préserver et de financer les 
conseils de développement. Ce n’est pas un 
secret de dire que monsieur Loïc Chesnais-Gi-
rard a présenté des velléités d’autonomie de la 
Bretagne. Comment est-ce que vous, élus, en 
voulant développer le tissu associatif local, en 
voulant qu’il y ait plus de subsidiarité, et donc 
moins de centralisme, comment est-ce que 
vous vivez cette schizophrénie ? Si vous voulez 
plus de centralisme en tant qu’élu national, 
comment est-ce que vous gérez ça ?

« L’article 7 de la 
charte de l’Environ-

nement, à valeur 
constitutionnelle, dit 
que tout citoyen doit 

avoir les moyens et les 
documents pour per-
mettre de participer à 
la décision publique. » 
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moins de créer des territoires de résistance. 
C’est vrai que vu de chez vous, ça parait  plus 
compliqué. Mais ici, je me dis qu’on a au moins 
capacité à mieux résister à ce type de politique 
fasciste.

Robert Posnic, CoDev de Lorient-Quimperlé : 
On a parlé d’une organisation de décentrali-
sation qui était mal faite. Mais ce n’était pas 
le fait des territoires, c’était le fait de l’État. 
Damien Girard dit qu’aujourd’hui, dans le sud, 
l’État central peut protéger de la montée de 
l’extrême droite. Sauf que cet État central, com-
ment est-il organisé ? Quand il sera aux mains 
de l’extrême droite, le danger sera là, pour tout 
le monde. Pour les questions de logement, 
pour les questions de transport, souvent, la Ré-
gion a eu des raisonnements plus intelligents, 
par exemple sur Airbnb ou sur les liaisons nord-
sud, des sujets sur lesquels l’État était en re-
tard. Donc la question de l’autonomie ne peut 
se résumer simplement en termes de « l’État 
nous protège ». Quelquefois, l’État décide, et 
décide des aménagements qui sont parfois 
brutaux - ou des abandons. Quand on parle, 
par exemple, des dépenses culturelles, on voit 
bien que l’État central sert surtout le centre. Les 
territoires comme, par exemple, la Bretagne, 
reçoivent beaucoup moins de subventions éta-
tiques pour la vie culturelle. On peut voir les 
choses d’une autre façon : si on est dans une 
démocratie, si le pouvoir vient d’en bas, c’est 
quand même au niveau des interco, au niveau 
de la Région qu’on a le premier lieu de l’ex-
pression du vivre ensemble et de la démocratie. 
L’État, au-dessus, est au service de tous et de la 
redistribution. Peut-être que si on avait vu l’his-
toire des algues vertes de là où on vit, toutes 
ces choses-là... Par exemple, l’État central dé-
cide autoritairement de créer une porcherie 
industrielle que les gens, localement, auraient 
probablement récusé. On peut penser aussi au 
projet des terres rares : l’État central va-
t-il nous imposer la pollution des 
eaux du côté de Kervignac ?  
Ou est-ce au territoire local 
d’envisager un dévelop-
pement plus harmonieux 
des différentes activités, 
notamment agricoles ? 

Alain Fréville, CoDev de 
Dinan : On parlait tout à 
l’heure des rapports 
entre les CoDev, 
les élus et les 

services. Lorsque je suis arrivé au CoDev, pour 
les élus, avaient pour nous, au mieux, de l’indif-
férence ; quant aux services, c’était plutôt porte 
fermée. Je pense que nous avons réussi à avan-
cer de deux façons : la première façon, c’était 
en prouvant que le CoDev pouvait apporter 
quelque chose. Donc à partir du moment où 
on était un ajout, c’était parfait. La deuxième : 
nous avons travaillé avec les élus et les services 
sur une charte qui liait les trois parties, avec des 
objectifs et des règles de fonctionnement entre 
nous. Par exemple, le fait que lorsqu’un projet 
était en cours, on soit averti avant que ça appa-
raisse sur le plan général ; deuxièmement, qu’il 
y ait des rencontres régulières entre le conseil 
communautaire et le CoDev. On a une réunion 
tous les ans avec le président de l’aggloméra-
tion.  Autre chose qui est beaucoup plus pro-
ductif : une réunion avec les vice-présidents 
chargés des différentes fonctions. 

Albert Billon : Tu anticipes un peu ce qu’on va 
évoquer cet après-midi, où l’idée est justement 
d’arriver à des propositions concrètes et opéra-
tionnelles.

Véronique Kourotchkine :  Je vous remercie 
pour cet échange, très enrichissant. Je rappelle 
que le Conseil de développement doit être 
reconnu et intégré par les élus. Cette recon-
naissance doit se construire ensemble, de ma-
nière horizontale. Nous avons reconstruit notre 
Conseil il y a deux ans. Je viens du monde de 
la culture, pas de celui du territoire. Le langage 
territorial m’était inconnu. C’est pourquoi nous 
avons un rôle essentiel : vulgariser, traduire 
ce langage pour le rendre accessible aux ci-
toyens. Nous sommes là pour faire le lien entre 
élus, techniciens et habitants. Mais pour que 
cela fonctionne, nous devons être sollicités en 
amont, pas seulement informés une fois les 
décisions prises. Nous avons mis en place une 
charte avec les trois intercommunalités et dé-
buté des échanges avec les techniciens. J’invite 
les autres conseils à interpeller leurs élus et à se 
rendre visibles. Ensemble, on avance.

a été bénéficiaire de la suppression de la taxe 
d’habitation ? Des gens comme moi, comme 
Damien Girard, comme vous tous : on est des 
gens plutôt à l’aise, dans la vie. Les gens des 
quartiers ou des communautés isolées n’ont 
pas bénéficié de cette réforme qui a asséché 
les budgets des collectivités locales. On marche 
sur la tête. On fait de la fuite en avant et on est 
incapable d’analyser les conséquences désas-
treuses de certaines des réformes qui ont été 
menées à marche forcée, y compris par des 
gens de gauche.

Albert Billon : On a organisé, il y a deux ans, les 
Assises de la langue et de la culture bretonne. 
Une des conclusions qui est ressortie de ces 
travaux est effectivement d’aller vers plus d’au-
tonomie sur un certain nombre de politiques 
publiques à l’échelle régionale bretonne. L’au-
tonomie n’est pas l’indépendance. Mais il y a 
des politiques publiques comme l’habitat, le 
déplacement, les mobilités, la culture etc. où 
un peu plus de souplesse et de réactivité per-
mettraient sans doute d’agir mieux dans l’in-
térêt de nos concitoyens. J’aimerais d’ailleurs 
que Sébastien Miossec nous 
évoque un sujet qu’il connaît 
bien, puisque la question 
du ferroviaire, avec une syn-
dication des moyens entre 
6 ou 7 EPCI plus la Région 
etc. est un modèle unique en 
France ; puisque vous avez 
créé ce Breizhgo express. 
C’est la preuve qu’on peut, 
avec plus d’autonomie, faire 
des choses intelligentes. 

Sébastien Miossec : La Région a la responsa-
bilité du ferroviaire. Ce n’est pas notre sujet a 
priori, dans les interco. Là, les intercommuna-
lités de Sud-Bretagne de Quimper à Vannes, 
toutes étiquettes politiques confondues, avec 
le conseil Régional, se sont mises d’accord pour 
dire qu’un des enjeux forts, pour nous, est l’axe 
ferroviaire qui irrigue nos territoires en Bretagne 
Sud (sachant qu’il y a la même chose qui s’est 
fait, avec un peu de temps de décalage, dans 
le nord). L’idée est de dire que le ferroviaire est 
un des éléments forts, un levier de développe-
ment, de mobilité et de décarbonation. On met 
les moyens sur une politique qui n’est normale-
ment pas de notre compétence, en coopération 
avec la Région. Laquelle accepte aussi que, sur 
ces politiques de mobilité ferroviaire, la déci-
sion soit partagée avec des interco, a priori non 

compétentes, pour essayer de faire le truc le 
plus intelligent possible :  renforcer la desserte 
en ferroviaire, sur des horaires et des itinéraires, 
sur les petites gares notamment, pour per-
mettre du trajet domicile-travail matin et soir. 
C’est un exemple très concret de coopération 
entre collectivités ; et d’autonomie.

Bruno Arbouet : Sur la question de l’autonomie 
et de la décentralisation, je fais partie de ceux 
qui, depuis le début de ma vie professionnelle, 
ont toujours milité pour plus de décentralisa-
tion. Je change d’avis. Prenez la question du  
logement. Le sujet est éminemment délaissé 
depuis un certain nombre d’années.  
Aujourd’hui, il y a des maires ou des élus qui 
revendiquent le fait d’avoir une politique  
délibérément discriminatoire. Le jour où l’État 
délaisse ce pouvoir de régulation qu’il a sur les 
questions d’hébergement, le jour où ce sujet-là 
est laissé à la main d’élus bruns… De ce point 
de vue, je me dis qu’il faut quand même qu’on 
ait une petite corde de rappel. 

Damien Girard : C’est ce que j’évoquais sur la 
question. On ne peut avoir d’autonomie poli-

tique que si on a l’autonomie 
fiscale. Et depuis quelques 
temps, l’État a enlevé l’auto-
nomie fiscale. Il y a, en gros, 
des fonds qui sont distribués 
aux collectivités. Ce levier-là 
fait que l’État a de plus en 
plus de capacités à imposer 
ses politiques, alors qu’il n’en 
a plus les moyens. Donc il 
impose ses politiques pu-
bliques à travers ça. Je reste 

un fervent défenseur de plus d’autonomie pour 
les territoires à partir du moment où ils ont une 
cohérence, et à partir du moment où ils ont une 
indépendance, une capacité fiscale et une au-
tonomie fiscale. Sur ce que vous évoquiez, on 
voit à quel point l’extrême droite est en train de 
grandir dans notre pays. C’est pour ça, aussi, 
que je repose les questions du monde associa-
tif. Redonner des moyens au monde associatif, 
c’est refaire du collectif et c’est lutter contre la 
montée de l’extrême droite. On peut prendre 
le sujet de façon différente : si on a un État très 
centralisé, tel qu’il est aujourd’hui, avec peu de 
contre-pouvoirs, l’arrivée demain de l’extrême 
droite au pouvoir au niveau central fait qu’ils im-
poseront les mêmes types de politiques. Donc, 
pour cette même raison, je suis plutôt favorable 
à plus d’autonomie, parce que ça permet au 

« Redonner des 
moyens au monde as-
sociatif, c’est refaire du 
collectif et c’est lutter 
contre la montée de 
l’extrême-droite. » 

« Un souhait pour 
l’avenir : qu’on valorise 
mieux le bénévolat ré-

alisé dans les  
CoDev » 
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dées par un petit groupe qui pense tout savoir, 
tout maîtriser, sans laisser un peu plus de place 
à ceux qui vivent au quotidien ces politiques 
publiques. Et donc, on va essayer de s’atteler à 
faire en sorte que tous ceux de bonne volonté, 
tous ceux qui veulent participer, prennent leur 
part de responsabilité, assument leurs possi-
bilités, le fassent dans un cadre construit, en 
essayant aussi de contraindre les politiques à 
considérer avec attention la production du Co-
Dev. Comment réussir ça ? C’est peut-être en 
comparant ce qui se fait ici qu’on trouvera la 
réponse. 

Alain Taillard : Pour redonner le contexte dans 
lequel se met en place votre CoDev, c’est un 
CoDev qui est mis en place sous l’impulsion de 
la collectivité. Peux-tu en dire deux mots ? 

Jean Michel Cabit : Oui, j’ai bien compris qu’il y 
a différentes formes associatives qui existent ici. 
En Martinique, il y a deux CoDev, mais leur mo-
dalités sont les mêmes. Les modalités du Co-
Dev sud sont les mêmes que celles du centre : 
l’immense majorité des membres est choisie 
par la gouvernance actuelle. C’est le président 
qui va choisir le président du CoDev. 

Albert Billon: C’est très démocratique. 

Jean Michel Cabit : Voilà, les choses sont très 
démocratiques en Martinique. C’est une  
manière polie de dire les choses. Et même si on 
a pensé à un règlement intérieur, à une charte 
de fonctionnement qui souligne que c’est une 

institution qui se veut apolitique, qu’est-ce que 
ça signifie finalement ? 

Alain Taillard : Ça a été une partie de nos  
débats et ça nous permet d’aborder une  
question. Comment renforcer la confiance entre 
citoyens et élus ? 

Jean Michel Cabit : Je pense que ça va se vé-
rifier par la production du CoDev. Si on réussit 
à faire en sorte que les apports soient mieux 
compris, un peu plus associés aux politiques 
publiques, à la définition des politiques pu-
bliques, on aura gagné. 

Public : Je trouve que comment renforcer la 
confiance entre les citoyens et les élus est la 
bonne question. J’habite une petite commune 
rurale de 650 habitants environ, où il y a eu, aux 
dernières élections, 50% au Rassemblement 
National, 50% pour les autres partis. Dans un 
premier temps, en tant que délégué général 
du Conseil de développement du pays COB, je 
me dis que les RN n’ont pas grand-chose à faire 
avec nous dans la discussion. Mais ne serait-ce 
que sur ma commune, ce serait laisser la moitié 
des gens sans réponse, sans interférence, sans 
discussion. Il y a un problème. Si on parle de 
renforcer la confiance, il faut qu’on trouve les 
moyens d’aller discuter avec ce monde-là, qui 
ne peut pas forcément se cantonner dans ses 
idées ; ou qui peut progresser dans ses idées. 
C’est une réalité du monde rural. Et je suis en 
plein centre-Bretagne, en plein dans le monde Albert Billon : J’aimerais entendre notre 

confrère de Martinique sur la démocratie, la 
participation, la co-gestion dans le monde insu-
laire. Comment regarde t-on le monde de chez 
toi ? Et en particulier le nôtre ?. 

Jean Michel Cabit, Espace Sud Martinique : Je 
viens de la Martinique, d’une intercommunalité 
qui se situe dans le sud-Martinique. Elle re-
groupe les douze communes du sud-Martinique 
et s’appelle l’Espace Sud. C’est une commu-
nauté d’agglomération où il y a 12 communes, 
soit à peu près le tiers de l’île qui fait 200 km² 
et 125 000 habitants. C’est une interco qui a 
suivi des étapes classiques du développement 
de l’intercommunalité dans les Outre-mer. On 
a d’abord été une communauté de communes. 
Et en 2005, on a évolué en communauté d’ag-
glomérations. A cette époque-là, on a institué 
un conseil de développement mais qui n’a pas 
bien fonctionné. Et c’est resté une obligation 
qui, n’étant pas sanctionnée, est restée comme 
ça. Et puis dernièrement, la communauté d’ag-

glomérations a décidé de remettre en place un 
CoDev. 

Albert Billon : Donc, si je comprends bien, tu 
viens chercher l’inspiration en Bretagne. 

Jean Michel Cabit : Je viens plutôt voir ce qu’il 
ne faut pas faire (rires). 

Albert Billon : Finalement, tu fais une excellente 
introduction à l’après-midi puisqu’on va com-
mencer par là : qu’est-ce qu’il ne faut pas faire ? 

Jean Michel Cabit : J’ai l’impression que l’ac-
tualité récente invite effectivement les élus à 
remettre en place une manière d’associer les 
habitants au public. Vous avez tous entendu 
parler des mouvements contre la chèreté de la 
vie, qui ressemble beaucoup aux mouvements 
des Gilets Jaunes, avec un peu plus de pétards, 
beaucoup plus de personnes enragées, beau-
coup plus de voitures brûlées, etc. Mais la re-
vendication reste la même. C’est-à-dire que les 
politiques publiques ne peuvent plus être déci-

LE REGARD DES CoDev 
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reproduit, réécrit et traduit en actes. 

Albert Billon : Il me semble que dans 
le pays Bigouden, ces cahiers de do-
léances ont été repris par une asso-
ciation qui est en train de les expur-
ger, de les analyser et de les 
transformer en quelque 
chose de présentable. Si 
je ne m’abuse, cet été, il 
devrait y avoir des expo-
sitions organisées dans 
le pays bigouden autour 
de ces fameux cahiers de 
doléances, qui ont été archivés aux archives 
départementales. Donc ce n’est pas complète-
ment désespéré, si je puis dire. 

Public : Quand on parle de renforcer la 
confiance entre citoyens et élus, encore fau-
drait-il que les élus méritent cette confiance. La 
confiance va dans les deux sens. Si les citoyens 
doivent avoir confiance dans les élus, les élus 
doivent avoir confiance dans les citoyens. Et ça, 
on ne l’a pas vraiment. Les élus n’ont pas exac-
tement peur de leurs citoyens, mais s’ils pou-
vaient ne pas trop s’exprimer, ça serait pas mal. 
Et il y a le problème de cette démocratie dite 
participative, qui, finalement, coupe court à 
chaque fois. Voici deux exemples. A Vannes, on 
en est à notre quatrième budget participatif, en 
quatre ans. Dans le premier budget participatif, 
deux projets sont arrivés en tête. Deux fon-
taines d’eau potable et des casiers pour SDF : 
ils ne sont toujours pas réalisés quatre ans plus 
tard. Or, la population les avait mis en tête. On 
m’a expliqué, pour les fontaines, que ce retard 
était imputable au Covid. D’autres villes ont eu 
leurs fontaines, en attendant. Mon deuxième 
exemple, ce sont les conseils de quartier. On a 
mis en place des conseils de quartier, à Vannes, 
parce qu’il fallait mettre des conseils de quar-
tier. Mais ça sert simplement aux maires à sau-
poudrer des subventions cachées, entre guil-
lemets ; c’est-à-dire qu’au lieu d’avoir de vrais 
projets de conseils de quartier, on saupoudre. 
Un petit peu ici, un petit peu là. C’est partici-
patif. Les élus ne dévoient pas, ils respectent, 
mais disons que ce n’est pas vraiment ça. Ça 
a la couleur, mais ça n’a pas la substance. Et je 
pense que c’est ça qui fait qu’on n’a plus telle-
ment confiance envers les élus. Ils ont un petit 
peu peur de ce qu’on peut proposer. 

Public : A-t-on cette confiance ou cette relation, 
si on se définit comme étant un corps intermé-

diaire ? Nous aussi, on se trouve 
confrontés à cette problématique de confiance 
et à cette problématique de relation aux ci-
toyens dans la mobilisation citoyenne, dans le 
fait d’être en capacité de porter une parole. 
On peut aussi lire cette problématique de 
confiance à notre échelle. 

Public : Je pense qu’ils ont confiance en nous. 
Ils ne nous connaissent généralement pas, mais 
quand ils nous connaissent, ils ont confiance. 
Parce que justement, nous ne sommes pas des 
élus. Quand il y a des tables rondes ou des 
conférences faites par des associations, les 
gens se déplacent, donc il y a une demande. 
Ce sont les élus qui posent problème. 

Jack Maignan, CoDev de Lorient-Quimperlé : On 
parle de défiance par rapport aux élus. Il faut 
peut-être parler plutôt de défiance par rapport 
à la démocratie. Monsieur disait tout à l’heure 
que 50% de sa commune avait voté Front Na-
tional. Non, c’est 25%, puisqu’il y a 50% des 
gens qui ne votent pas, en la moyenne natio-
nale. En France, aux élections, on assiste à un 
désamour pour la base même de la démocratie 
: l’élection. Là-dessus, il y a un certain nombre 
d’actions à mener pour retrouver le sens de 
la citoyenneté, pour les gens qui sont inscrits 
sur les listes, et pour les gens qui ne sont pas 
inscrits - je pense aux immigrés. Il y a d’autres 
personnes qui n’ont pas le droit de vote mais 
qui sont quand même des citoyens à par en-
tière, qui sont dans la cité. Le désamour n’est 
pas qu’avec les élus : il est plus grave que ça. Il 
est également en direction du mode de dési-
gnation des élus et de la démocratie. C’est un 
vrai enjeu d’arriver à mobiliser aujourd’hui des 
tranches entières de population. Même si les 
jeunes sont inscrits maintenant automatique-
ment sur les listes électorales, ce n’est pas pour 
ça qu’il y a un niveau de vote qui est celui qu’on 
a connu il y a 40 ou 50 ans. 

rural. 

Albert Billon: Est-ce que tu peux creuser cet 
effet violence, Gilets Jaunes, contestation par 
un rapport de force extrêmement dur ? Vous 
choisissez, si j’ai bien compris, une autre voie, 
un autre chemin pour restaurer une espèce de 
paix civile nécessaire. Comment envisagez-vous 
les choses en Martinique ? 

Jean Michel Cabit : C’est une excellente ques-
tion. J’avoue ne pas avoir de réponse précise, 
sinon que l’actualité récente nous oblige à 
imaginer les moyens et les modalités d’as-
socier plus étroitement, plus franchement, 
les habitants qui le souhaitent à la définition 
des politiques publiques ; et finalement, aux 
priorités qui doivent être celles des élus. Ac-
tuellement, vous avez des élus, notamment de 
la collectivité territoriale, qui décident que le 
changement de statut, c’est la priorité. Mais je 
ne suis pas convaincu en 
tant qu’habitant, je ne suis 
pas convaincu du tout de 
ça en tant que citoyen. Par 
contre, les problématiques 
d’adduction en eau potable, 
de mobilité douce, de mo-
bilité tout court ou de ges-
tion des déchets, on doit 
en faire de vraies priorités. 
Un intervenant, ce matin, 
indiquait qu’il faut aussi que les politiques, qui 
revendiquent de plus en plus de pouvoirs, réflé-
chissent sur les moyens d’assumer ces préroga-
tives-là. Je n’ai pas le sentiment que ce soit le 
cas. Il faut réfléchir à des moyens d’associer les 
habitants, peut-être en expliquant tous les en-
jeux, et notamment les difficultés de mettre en 
œuvre les politiques publiques ; parce que ça 
nécessite des moyens. Avec en plus des insti-
tutions qui ne peuvent plus lever l’impôt, parce 
que la vie qui est déjà très chère en Martinique. 
Il faut peut-être un grand débat sur les priori-
tés en termes de politique publique et sur les 
moyens d’assumer ces priorités-là. J’ai envie de 
dire que tout ce qui peut donner la parole aux 
habitants, aux citoyens, doit être privilégié. Il 
faut multiplier les moyens. Il n’y a pas un moyen 
d’associer les habitants. Je crois que toutes les 
initiatives sont bonnes à prendre pourvu qu’on 
entende les gens, qu’on leur donne la parole. 

Alain Taillard, CoDev de Lorient-Quimperlé : 
Et visiblement, il n’y a pas non plus, de notre 
conversation de tout à l’heure, un seul moyen 

pour associer les élus. Tu faisais remarquer la 
problématique d’une volonté de tous les élus 
de s’emparer de toutes les problématiques, 
quel que soit leur échelon d’intervention. Tu 
posais indirectement la question de la subsidia-
rité et des complémentarités entre différentes 
collectivités. Ce qui interroge aussi la place du 
citoyen, qui se trouve également complexifiée 
dans ces schémas. 

Jean Michel Cabit : Il y a beaucoup de concur-
rence entre les institutions. Par exemple, l’in-
terco à laquelle j’appartiens, ce sont 12 com-
munes. J’ai parfois le sentiment que l’interco 
est une 13e commune qui vient directement 
concurrencer les 12 communes. Et ça, ce n’est 
pas très bon. Ce n’est pas rationnel non plus. 
L’intercommunalité devrait être une manière 
de rationaliser les politiques publiques, de 
diminuer les coûts. Et là, pas du tout. En plus, 
c’est assez particulier dans un territoire insu-

laire. Chaque commune veut 
sa piscine. Chaque commune 
veut sa piste... Sur les petits 
territoires comme le nôtre, ça 
prend une acuité toute parti-
culière. Ce n’est pas simple. 
Il me semble que c’est une 
opinion assez répandue, que 
si on donne la parole aux 
habitants, peut-être que ça 
deviendra une évidence aussi 

pour les politiques. Il faut penser autrement les 
territoires. Il faut penser autrement les cadres 
d’intervention et tout simplement les politiques 
publiques. 

Daniel, de Quimper Cornouaille. Effectivement, 
on peut avoir un débat philosophique sur com-
ment renforcer la confiance. Il y a plein de gens 
qui ont écrit là-dessus. Par contre, il y a des 
gens qui ont fait, il y a des citoyens qui ont fait, 
il n’y a pas si longtemps que ça : les cahiers de 
doléances étaient un des moyens de l’expres-
sion des citoyens. Depuis que les cahiers de do-
léances ont été remplis, il ne s’est rien passé. Et 
je pense que nous pouvons appuyer, renforcer 
cette demande de l’expression des citoyens. 
C’est-à-dire qu’on peut avoir un rôle en deman-
dant, effectivement, ces cahiers de doléances 
et en demandant ce qui a été écrit. Pourquoi ? 
Pour la simple bonne raison qu’on va en refaire, 
on va refaire le monde, on va refaire quelque 
chose. Les citoyens ont perdue la confiance 
depuis cette période, où on leur a donné la 
parole, où ils sont exprimés et jamais ça a été 

« En France, aux  
élections, on assiste à 
un désamour pour la 
base même de la dé-
mocratie : l’élection. » 
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faites au niveau de ces cahiers de doléances 
qui indiquent que, selon des villes, selon les 
régions, on a, dans la plupart des cas, des 
questions qui reviennent. On y parle de réfé-
rendums, on y parle de plus de démocratie. Je 
pose la question : quand allons-nous prendre 
conscience qu’effectivement, il y a une partie 
de la population française qui en a assez, et qui 
veut juste que les gouvernements prennent en 
compte leurs doléances ? 

Anthony Morio, conseil de développement de 
Lorient : En quoi les CoDev pourraient contri-
buer à renforcer cette confiance ? Si les élus 
donnaient la clé de lecture de leur programme, 
la clé d’évaluation progressive de leur pro-
gramme, et confiaient aux CoDev un regard sur 
l’avancée d’un programme, un rôle d’évaluation 
du programme, et de restitution aux citoyens ? 
Est-ce que le programme avance tel qu’il était 
fait, tel qu’il a été proposé ? Ça pourrait être 
une voie de contribution que je suggère. 

Albert Billon : En 2020, lors des dernières mu-
nicipales, nous avions rencontré nos sept EPCI, 
regroupant tous les maires. Vous savez que tous 
les maires sont au bureau des EPCI. Nous sou-

haitions connaître le rapport qu’ils entendaient 
jouer ou avoir avec le Conseil de développe-
ment. On renouvellera cet exercice, parce que 
ça permet un dialogue direct. Alors, au-delà de 
l’aspect programmatique, notre sujet est d’avoir 
un lien direct entre les citoyens, que nous repré-
sentons, et les élus locaux. Les municipales qui 
viennent sont propices à ce dialogue. On a ren-
contrés nos maires. On a eu, à chaque fois, des 
réponses. Après, ce qu’on en fait et ce qu’il se 
passe, c’est autre chose - les promesses, vous 
savez ce que c’est. Mais néanmoins, l’exercice 
est salutaire et peut-être indispensable dans le 
contexte qu’on connait. Nous avions choisi le 
territoire communautaire par commodité, c’est 
un espace de projet où on retrouve tous les élus 
communaux. C’est le bon espace. 

Véronique Kourotchkine :  Pourquoi n’essaie-
rait-on pas de changer notre façon de faire ? 
On ne pourra pas changer les élus, on ne pour-
ra pas changer leur politique, on ne pourra 
pas changer la politique qui arrive aujourd’hui. 
Cette politique est là et on doit faire avec. Mais, 
peut-être, à nous d’innover, à nous d’aller vers, 
différemment. Notre Conseil de développe-
ment, en 2021, a présenté 87 idées citoyennes 
auprès des élus et futurs élus aux municipales. 
On va continuer à le faire dans ce sens-là : aller 
vers les nouveaux élus, rencontrer, entendre la 
parole citoyenne. Elle sera entendue ou elle 
ne sera pas entendue. Mais je pense qu’il faut 
absolument qu’en tant que citoyen, on puisse 
être modulable, on puisse se bouger, on puisse 
être à l’écoute du changement. Le changement 
est là, qu’on soit d’accord ou pas, il est là. Alors, 
essayons de faire avec les moyens qui nous sont 
propres, avec ce que l’on peut, parce qu’effec-
tivement les moyens, c’est un coût - un coût 
humain surtout - pour pouvoir aller autrement 
vers les élus. 

Christèle Fournier, co-présidente du conseil de 
développement du pays de Brocéliande. Je vou-
drais témoigner, avec Jean-Luc, à mes côtés, 
qui est membre du conseil de développement 
également, de quelque chose qu’on a entrepris 
en 2023. Ça s’appelle les causeries de la démo-
cratie. C’est une tournée dans les bistrots du 
territoire du pays de Brocéliande. Ce sont des 
discussions ouvertes à tous et à toutes. Quand 
on a lancé cette idée, l’objectif était de réveiller 
la démocratie locale. On s’attendait, effective-
ment, à ce qu’il y ait des citoyens, des habitants 
qui viennent répondre à la question qu’on po-
sait, qui était : “Les citoyens, les citoyennes, 

Albert Billon : Une de nos ambitions au-
jourd’hui, c’est d’être force de proposition, 
de faire bouger les lignes. Sur la base de ce 
constat-là, quelles propositions ferais-tu ? 

Jack Maignan, CoDev de Lorient-Quimperlé : Ma 
proposition, c’est d’abord de réhabiliter le poli-
tique ; d’arrêter de faire de l’élu-bashing. C’est 
difficile d’être élu. Il y a des élus qui sont nuls, 
des élus qui font du marketing politique. J’en 
connais à côté de chez moi qui, effectivement, 
font semblant de concerter et qui ne concertent 
rien du tout. Mais malgré ça, il faut être fort 
dans l’affirmation suivante : c’est peut-être un 
mauvais système, mais c’est le encore le meil-
leur système, et celui qui donne la parole au 
peuple et aux citoyens. Dans les collèges, dans 
les lycées, le corps enseignant se bagarre pour 
essayer de faire avancer les choses. Dans le 
monde associatif, dans le monde de l’éducation 
populaire, il y a également beaucoup d’actions. 
C’est peut être une bonne idée de ramener le 
droit de vote plus tôt et de le baisser à 16 ans, 
ça peut être un électrochoc. Ceux qui votent 
sont les gens comme nous, c’est-à-dire les vieux 
: ce n’est quand même pas ça qui fait avancer 
une société. On a notre place, évidemment, et 
on la prend. Mais il y a un vrai problème, effec-
tivement, aujourd’hui, par rapport à ces ques-
tions de démocratie. 

Public : ce ma-
tin, on a parlé 
de l’impulsion, 
pour les conseils 
de dévelop-
pement, qu’a 
été la loi pour 
instaurer les 
intercommunali-
tés. Ça avait du 
bon, effective-
ment, puisque 
ça élargissait 
le territoire et 
que ça permet-
tait un moindre 
saupoudrage 
des politiques 
municipales. 

Mais en même temps, il y a eu un éloigne-
ment du citoyen par rapport aux politiques 
publiques locales. Certes, les élus du conseil 
communautaire, aujourd’hui, figurent sur la liste 
municipale ; mais il n’y a pas de projet com-
munautaire présenté aux citoyens. Les projets 

qui sont présentés aux citoyens ne sont que 
des projets municipaux qui induisent, quelque 
part, une grosse faille : la plupart de ces projets 
municipaux ne sont, en effet, pas tenus, étant 
donné que quasiment toutes les compétences 
sont passées au conseil communautaire. Les 
décisions ne correspondent pas aux projets qui 
ont été présentés aux citoyens. Je pense que ça 
impacte fortement la méfiance des citoyens par 
rapport aux élus puisqu’en fait, ils ne respectent 
pas leurs promesses électorales. La proposition, 
adressée aux parlementaires ici présents, est de 
changer cette loi, et de permettre un suffrage 
direct pour les conseils communautaires. 

Kaba Bengali, conseil de développement de 
Lorient : La notion de cahier de doléances a 
une connotation historique dans l’Histoire de 
France. Ce n’est pas anodin qu’une associa-
tion reprenne le flambeau des idées qui ont 
été mises au sein de ces cahiers de doléances. 
Ce n’est pas ça qu’on demande, en fait. La 
confiance s’étiole justement, parce qu’il n’existe 
plus ce lien de confiance entre les gouvernants 
et les gouvernés, jusqu’au sommet de l’État. La 
chute de l’Ancien Régime était due aux cahiers 
de doléances. Il y a des statistiques qui ont été 

« La plupart des  
projets municipaux ne 
sont pas tenus, étant 

donné que quasiment 
toutes les compé-

tences sont passées 
au conseil communau-
taire. Les décisions ne 
correspondent pas aux 
projets qui ont été pré-
sentés aux citoyens. » 



44 45

Christèle Fournier : 20 minutes à peine. 

Alain Taillard : C’est la question du “T’es qui, 
toi ? T’es qui, toi, conseil de développement 
vis-à-vis des élus, t’es qui, toi, entre le conseil 
de développement et les citoyens» ; c’est cette 
question constante de l’inter-connaissance. Et 
cette proximité aux élus, comment ça s’est  
passé ? 

Christèle Fournier : Ça s’est plutôt bien passé. 
Ils ont été étonnés, en fait. On les a accueillis, 
en quelque sorte. Effectivement, on n’est pas 
dans une relation de confiance absolument to-
tale avec les élus. On a quand même travaillé 
l’année dernière sur le cadre de coopération. 
On a ce cadre qui me semble un postulat de 
départ. On ne peut pas être conseil de déve-
loppement sans avoir de cadre de coopération 
comme le nôtre. On est adossé au pays de 
Brocéliande. Sans cadre de coopération, on 
ne peut pas bien travailler, on n’est pas sur des 
bonnes bases. Ça nous manquait . On existe 
depuis 15 ans et on n’avait pas de cadre de 
coopération. Sur la proximité avec les élus, 
en réalité, c’était délicat. C’est chaud, on ne 
sait pas trop où on va et ce qui va se passer. 
Au cours de ces causeries, on est tour à tour 
animateur (on s’est aussi formés les uns et les 
autres à l’animation des causeries). On a eu 
cette partie apprenante qui 
est très importante, fonda-
mentale pour nous. Et les 
règles d’usage de la parole, 
la manière dont on animait, 
ont fait que ça a fonctionné, 
de manière fluide et riche. 

William Chauou :  Je suis du 
conseil de Rennes-Métro-
pole. Le quart d’heure avant 
le conseil municipal : c’est 
ce qu’on va mettre en place 
à partir de septembre. L’idée est d’aller dans 
les conseils municipaux, un quart d’heure avant 
le début du conseil. Je l’ai fait dans le pays 
de Brocéliande, il y a quelques années, pour 
la chambre des métiers. Ça marche très bien. 
Vous allez un quart d’heure avant le conseil en 
vous adressant aux conseillers municipaux ; 
pas aux adjoints et aux maires, qui parfois nous 
connaissent (ou pas). On nous conseille souvent 
d’aller dans l’interco. A mon sens, ça n’a aucun 
intérêt. Mieux vaut aller dans les conseils mu-
nicipaux, parce qu’il nous manque, dans nos 
CoDev, des personnes qui sont présentes dans 

les conseils municipaux. Dans notre CoDev, il 
nous manque des représentants du sport, de 
la jeunesse. Dans les conseils municipaux, il y 
a les associations de parents d’élèves, les as-
sociations sportives, etc. En allant vers eux, ils 
découvrent qu’on existe et qu’on peut, parfois, 
travailler ensemble. On va aussi faire un petit 
peu plus : à un moment donné, nous allons dé-
placer nos réunions de bureau dans une com-
mune et demander au maire de nous présenter, 
en un quart d’heure, sa commune. C’est hyper 
important de tisser le lien vers toutes les com-
munes. Par ailleurs, je pense qu’aujourd’hui, on 
a un autre défi avec les citoyens, qui sont de 
plus en plus nombreux à ne pas faire confiance 
aux faits. C’est un sujet sur lequel je veux abso-
lument qu’on travaille : il faut qu’on devienne 
des tiers de confiance. A savoir que ce qui sort 
de nos documents ne doit pas être partisan, 
qu’on soit bien sur des faits. Si jamais on est 
trop partisan, on va être rejeté comme le reste, 
les citoyens n’auront plus confiance en nous. Je 
dis parfois qu’on peut parler aux gens de trois 
façons : au cerveau, au cœur ou au ventre. Il y a 
des partis qui ne parlent qu’au ventre. Nous, il 
va peut-être falloir qu’on aille sur ces sujets-là 
qui sont parfois compliqués, dangereux à gérer, 
mais il faut y aller. 

Jeannick Moriceau, membre du conseil de déve-
loppement du pays de Cor-
nouaille : j’ai fait partie d’une 
race qui n’est pas forcément 
très aimée : j’ai été élue. La 
première chose est quand 
même de créer des espaces 
de convivialité. Un collègue 
travaillant en EHPAD m’ex-
pliquait que pendant très 
longtemps, ils avaient essayé 
d’avoir des débats avec les 
familles qui viennent discuter 

du fonctionnement, des problèmes de l’EHPAD. 
Et puis qu’il avait fallu simplement modifier le 
terme « réunion» par le terme «apéro» ; et là, 
d’un coup, il y a eu du monde. C’est vrai que 
l’expérience de causerie qui a été donnée est 
intéressante ; mais je crois qu’on ne touche pas 
toute la population par ce biais-là. Les cahiers 
de doléances, en ce sens, faisaient parler des 
personnes qui n’ont pas l’habitude de prendre 
la parole, ni d’aller dans des causeries intéres-
santes, lesquelles permettent de sensibiliser 
une part de la population d’un autre type. J’ai 
trouvé très intéressant l’exemple d’un dépar-
tement qui a fait retravailler les cahiers de do-

ont-ils vraiment envie de s’impliquer dans la 
vie locale ?” Corollaire de cette question : “Les 
institutions ont-elles vraiment envie d’impliquer 
les citoyens, les citoyennes dans la vie locale 
?” C’était une simple façon d’apostropher les 
gens. On s’attendait, effectivement, à ce qu’il y 
ait uniquement des habitants. Finalement, les 
élus sont venus petit à petit, puis massivement. 
Il faut savoir qu’on avait, pour permettre à cha-
cun et chacune de s’exprimer, établi une jauge 
limitée à 30 personnes, avec un cadre très pré-
cis qu’on énonçait dès le départ (règles d’usage 
de la parole, etc.) Et, hop, la discussion par-
tait. On a fait 5 causeries à 5 endroits : 3 dans 
des bistrots, un dans un espace de vie sociale 
ADMR et un dans un tiers-lieu. Au cours de la 
3e causerie, une conseillère 
départementale, qui était 
venue, a utilisé le mot «in-
ter-connaissance». Ce qu’elle 
voulait dire, c’était qu’on 
avait créé l’espace pour ap-
prendre à se connaître entre 
élus et citoyens. Et à partir du 
moment où on se connais-
sait mieux, on s’est rendu 
compte que la confiance ve-
nait petit à petit les uns en-
vers les autres. C’est ce dont 
témoignent les élus qui ont 
participé à ces causeries. Ils 
nous disent  que ce sont des 
moments où on peut parler 
des activités d’élus, du rôle d’élus, de la difficul-
té à être élu, aussi, des inquiétudes d’élus, etc. 
On peut aussi entrer dans des dialogues qui ne 
soient pas des dialogues jugeants, agressifs, 
vindicatifs ou revendicatifs, mais des dialogues 
constructifs. C’est un outil très simple. 

Albert Billon : Initiative géniale, passionnante. 
Est-ce que vous en parlez au passé ou vous 
avez continué ? Où en êtes-vous ?

Christèle Fournier : On vient de finir un cycle de 
cinq causeries. Ça demande un peu d’énergie, 
et on n’est pas un grand groupe. Parfois il y a 
30 personnes, parfois à 20, parfois à 10. Quoi 
qu’il en soit, on occupe l’espace public. On a 
eu un peu de presse locale, ce qui n’est pas 
forcément facile quand on est un conseil de 
développement comme le nôtre. Et du coup, 
la question de la démocratie locale et les ques-
tions qu’on posait sont là, dans Ouest France et 
dans les cuisines. Donc, ça va bien au-delà du 
moment. 

Albert Billon : Quelle leçon en tirez-vous ? Est-
ce que c’est une modalité pratique pour faire 
citoyenneté ? Qu’est-ce que vous faites de ce 
matériau brut ? 

Alain Taillard : Je peux compléter, parce qu’on 
s’est posé, nous, au niveau du conseil de dé-
veloppement du pays de Lorient-Quimperlé, 
cette question de la proximité aux élus, cette 
question de convoquer les élus à nos instances 
de réflexion, à nos assises de ci ou de ça. Avec 
un vrai débat au sein du conseil, avec des pour, 
des contre. C’est une question que je vous re-
tourne. 

Christèle Fournier : Nous allons continuer. On 
a posé cinq fois la question dans cinq endroits 

différents (la question de 
l’implication des citoyens). Et 
là, on va renouveler la ques-
tion. On a maintenant des 
élus qui nous interpellent et 
qui nous disent : «nous, on 
aimerait bien travailler avec 
vous, réfléchir avec vous sur 
les questions à poser pen-
dant ces causeries». Donc on 
va aborder un nouveau cycle. 
Et puis, on est quand même 
dans une période particuliè-
rement stratégique et sen-
sible. Ça va rentrer en ligne 
de compte.  

Albert Billon : Comment allez-vous traiter, juste-
ment, les municipales ? 

Christèle Fournier : On doit se voir pour tra-
vailler là-dessus. J’ajoute une autre expérience 
qu’on a testée une fois et qu’on a envie de 
développer. On a envie de faire la tournée 
des conseils municipaux. On l’a testé une fois 
dans ma commune : on a présenté le conseil 
de développement. On s’est évidemment ren-
du compte qu’un certain nombre d’élus ne 
connaissaient pas le conseil de développement 
et n’avaient absolument aucune idée de qui on 
était, pourquoi on était là et ce qu’on faisait, 
et sur quoi on travaillait. Cette expérience est 
particulièrement probante. Il va falloir nous 
donner l’énergie de l’organisation, etc. Mais 
c’est très simple, on a fait cinq diapos, on a dit 
qui on était, d’où on venait. Et on a vraiment eu 
l’oreille des élus. 

Albert Billon : Sur combien de temps ? 

« Les causeries de la 
démocratie, c’est une 
tournée des bistrots, 
des discussions ou-
vertes à tous (...) On 
avait créé l’espace 

pour apprendre à se 
connaître entre élus et 

citoyens. » 

« Mieux vaut aller dans 
les conseils munici-
paux : il y a les asso-
ciations de parents 

d’élèves, les associa-
tions sportives, etc. » 
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très important. C’est également une façon de 
travailler où il n’y a pas de livrable. C’est-à-dire 
qu’il n’y a pas un moment où on va mettre un 
point final, en disant : voilà la vérité. 

Albert Billon : Est-ce que les membres de votre 
conseil de développement ont participé à ces 
causeries. Est-ce qu’ils y venaient ? 

Jean-Louis Fouassier : Oui, ils 
viennent. La prochaine arrive - 
ça sera peut-être dans la rue, 
car l’été arrive.

Albert Billon : Est-ce, pour 
vous, un moyen de mobiliser 
vos propres forces ?

Jean-Louis Fouassier : Oui 
absolument, c’est une façon de recruter. Ça 
commence effectivement quand on pose la 
question – moi, j’adore mettre des affiches, 
avec cette question-là, dans les boulangeries, 
partout, parce que la vérité, je ne l’ai pas. Je 
ne suis pas élu, je suis juste intéressé, je n’ai 
pas plus de légitimité qu’un élu, bien sûr. Je 
ne veux pas relativiser cette fameuse démocra-
tie représentative dont on peut dire bien des 
choses, mais qui, quand même, est là - à un 
moment où, justement, les entreprises comme 

à Vannes, avec ce budget participatif qui n’a 
pas fonctionné, je me suis dit  : dis donc, les 
commerçants de Vannes, s’ils entendent que la 
mairie veut aider les SDF, ça va mal se passer… 
J’ai pris la parole pour répondre par rapport 
aux petits élus. Ce qu’on a découvert, c’est les 
petits élus, ceux qui montent sur le tracteur 
pour aller réparer le machin parce qu’il y a 300 

habitants dans leur com-
mune. Et généralement, 
quand on parle des poli-
tiques, ceux qui se graissent 
la patte, etc ceux-là, c’est 
les grandes villes. Dans le 
pays de Brocéliande, la ville 
la plus importante a 7000 
habitants. 

Alain Taillard : Pour revenir sur la relation ci-
toyenne, sur la mobilisation, vous dites que 
c’est quelque chose qui vous permet de nourrir 
votre dynamique de conseil de développement. 
Vous les sollicitez comment ? Vous faites de l’af-
fichage ? Vous posez une question ? Vous invi-
tez à une réunion ? 

Jean-Louis Fouassier : On invite les élus systé-
matiquement en tant que citoyens. Ils n’ont pas 
une parole plus importante. Ils se présentent en 
tant que citoyens, ils ne disent pas “bonjour je 

léances sous forme d’une pièce de théâtre, en 
reprenant les termes et les propositions des 
cahiers de doléances. Une pièce de théâtre 
qui sert de base à des débats. Comme c’est 
un conseil départemental, ça avait aussi un 
côté pédagogique ; ils reprenaient ce qui était 
possible de faire dans les compétences du 
conseil départemental. Ma troisième réflexion 
est qu’on se retrouve face à des documents qui 
sont énormes. J’ai vu des collègues, en com-
munauté de communes, qui ne lisaient pas un 
rapport sur l’eau de 150 pages. Les documents 
extrêmement importants qu’on a, à l’heure ac-
tuelle, du PLUH - alors que l’habitat est quand 
même assez fondamental et la manière dont 
on va occuper l’espace aussi - les SCoT, etc, 
bref, c’est extrêmement 
difficile : ces documents 
sont complexes, lourds. 
Je pense que les conseils 
de développement pour-
raient, peut-être, les 
mettre sous une forme 
plus simple, plus acces-
sible, en mettant les ques-
tions qui sont posées. En 
cela, je trouve intéressant 
le travail qui est fait au niveau du CESER. Ils 
nous ont parlé de leurs documents de prospec-
tive. Le CESER, dans ses documents de pros-
pective, fait plusieurs scénarios. En général, il y 
a trois scénarios. C’est intéressant, parce qu’on 
n’est pas dans du partisan. On présente trois 
scénarios qui correspondent à des options po-
litiques assez différentes, mais tout le monde 
se trouve face à ses responsabilités par rap-
port à ces scénarios. Enfin, vous avez rappelé 
la loi – du moins, de ce qui était normalement 
également du ressort des conseils de déve-
loppement, et un sujet fondamental - et qui 
manque énormément, puisque je pense qu’on 
n’avance pas aussi pour ça ; c’est l’évaluation. 
Le problème est que, compte tenu des moyens 
des conseils de développement, ça ne va pas 
être évident. Il faudrait que les élus, en amont, 
disent ce sur quoi travailler, quels sont leurs ob-
jectifs dans la politique qu’ils mettent en œuvre, 
et donc ce sur quoi ça va être évalué. Mais je 
pense que cette dimension de l’évaluation, et 
de comment on pourrait se saisir de cette ques-
tion là, me semblerait très importante.

Alain Taillard :  Sur le sujet de la communication 
grand public, un petit exemple : le conseil de 
développement de Grenoble fait restitution de 
ses travaux sous forme de BD, des petits fas-

cicules extrêmement courts de 7 ou 8 pages, 
avec des personnages qui dialoguent, sous des 
formes ludiques et visuelles. 

Albert Billon : Pour avoir travaillé un peu sur les 
problématiques d’évaluation, il y a une règle 
d’or qui veut que toute évaluation suppose des 
indicateurs définis préalablement ; pas a poste-
riori. Ça veut dire qu’il faut qu’on ait un accord 
avec les politiques, avec les décideurs pour que 
telle ou telle politique supporte d’emblée un 
certain nombre d’indicateurs, dont on ira véri-
fier la pertinence ou le fait qu’ils soient atteints 
ou pas. On voit bien, dans beaucoup de dis-
cussions qu’on a autour des CoDev, que c’est 
un sujet. A-t-on quelque chose à faire autour 

de ces politiques d’évaluation ? 
C’est une vraie question.

Catherine Hervio du pays de 
Saint-Brieuc :  Je rebondis sur 
l’expérience des causeries. 
Je trouve que le danger des 
conseils de développement, est 
que, finalement, on s’éloigne du 
citoyen parce qu’on devient des 
structures. Et on peut retrouver, 
finalement, ce qu’on critique 

chez les élus, dans les conseils de développe-
ment. L’idée de la causerie, que j’ai comprise, 
est qu’on est proche du citoyen. Par contre, 
ce que j’ai remarqué, quand on a prolongé 
l’écoute sur ces causeries, est que, de plus en 
plus, on a parlé des élus. Les élus se sont intro-
duits dans les causeries. Je suis dans la réflexion 
que là, peut être, le citoyen a disparu. C’est une 
question que je pose. Nous-mêmes, on a du 
mal : on est des représentants (un peu) et on a 
du mal à récupé-
rer cette parole 
des citoyens, 
donc notre légiti-
mité aussi. 

Jean-Louis Fouas-
sier, du conseil de 
développement 
du pays de Bro-
céliande : Il y a 
quelque chose de 
fondamental dans 
ce que Christelle 
a dit. D’abord, 
on se positionne 
en apprenants. 
Ça me semble 
quelque chose de 

« Un département a 
fait retravailler les ca-
hiers de doléances 
sous la forme d’une 
pièce de théâtre. » 

« Un sujet fondamen-
tal et qui pourtant 

n’avance pas : c’est 
l’évaluation. » 
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lon indispensable dans la question “Comment 
renforcer la confiance entre citoyen et élu ?” : 
c’est le technicien. Je ne parle pas des techni-
ciens des conseils de développement, puisque 
là, même si on est en minorité aujourd’hui, on 
a quand même une place indispensable - je 
parle des techniciens des collectivités. A partir 
du moment où on veut faire, par exemple, de 
l’évaluation des politiques publiques, si on ne 
peut pas avoir accès aux documents, si on ne 
peut pas avoir les bonnes personnes qui nous 
répondent, au bon moment, pour avoir les 
informations, ça ne fonctionne pas. Si on n’a 
pas des liens forts avec les techniciens, on ne 
peut pas non plus approcher l’élu de la même 
façon. Autre chose : les saisines. Chez nous, les 
saisines sont venues de ce climat de confiance 
qu’on avait avec les techniciens. Je ne parle pas 
simplement des chargés de mission, mais aussi 
des responsables de service, du DGS, du di-
recteur du pays, etc. Pour que ça se passe bien 
entre un conseil de développement et les élus, 
ce maillon des techniciens est très important.

Alain Taillard : Ce qui veut 
dire qu’en posant la ques-
tion “Comment renforcer la 
confiance entre citoyennes 
et élus”, on oublie la couche 
administrative.

Jean-Pierre Panhaleux, CoDev 
de Rennes : Avec William, 
nous sommes des anciens 
élus de la chambre des mé-
tiers, de la CCI, des chefs 
d’entreprise. Aujourd’hui, 
ça fait quelques temps qu’on est au CoDev. 
On constate qu’il y a des membres du conseil 
municipal qui ne connaissent pas ce que sont 
les chambres consulaires. On a le même pro-
blème, très certainement, au sein des CoDev. 
Dernièrement, dans les quartiers de Rennes, il y 
a eu une violence considérable. En 2020, j’avais 
été voir, après les élections, l’élu de quartier, le 
maire adjoint, pour lui dire (j’avais fait le tour 
de nos collègues artisans et commerçants sur 
l’ensemble de la dalle Kennedy, dont beau-
coup de gens, malheureusement, entendent 
parler à l’heure actuelle), pour lui expliquer tout 
ce qui se passe.  Je lui dis qu’on va avoir des 
problèmes, bientôt. Il me dit “mais non, il n’y 
a pas de soucis”. J’attends encore sa réponse. 
Entre temps, on a des commerces qui partent, 
c’est une véritable catastrophe. Dernièrement, 
je le revois et lui dis que je fais partie du Co-

Dev, qu’on s’était rencontré, qu’on avait parlé, 
qu’il y avait des soucis. Il me dit : “C’est quoi 
le CoDev ?”. Il faut vraiment montrer ce qu’on 
est. Et il y a l’élu, mais il y a aussi mes collègues 
commerçants et artisans, qui disent “Mais c’est 
quoi, le CoDev ?” Donc... On a une grosse 
communication à faire.

Albert Billon : J’entends le constat. On est là 
aujourd’hui pour essayer de faire des propo-
sitions. J’aimerais vous amener sur un autre 
terrain. J’ai bien aimé l’histoire des causeries. 
Comment faites-vous pour laisser trace, chez 
vous ? Je pars d’un postulat assez simple, qui 
consiste à dire que pour être reconnu, il faut 
être vu. Il faut qu’on apporte une valeur ajou-
tée, il faut qu’on produise, au sens littéral du 
terme, quelque avis ou quelque proposition 
que ce soit. J’ai la force ou la faiblesse de pen-
ser que l’écrit, le film, la pièce de théâtre, la BD 
sont des marques de production tout à fait in-
téressantes. J’aimerais vous entendre sur ce qui 
vous semble avoir marché, comme preuve de 
votre valeur ajoutée. Comment vous avez, en 

quelque sorte, influencé du-
rablement, par l’écrit ou par 
autre chose, la connaissance 
ou la posture des élus ? 

Jean-Louis Fouassier, Bro-
céliande : J’ai dit tout à 
l’heure qu’il n’y aurait pas de 
livrable, pas de point final 
à cette histoire de cause-
ries. Mais effectivement, la 
question de la trace se pose. 
Nous avons pour l’instant 

opté pour le site internet, avec un texte façon 
Wikipédia, un site qui évolue pour faire avancer 
la réflexion collective de fond. En même temps, 
sur chaque causerie, il y a une petite vignette 
anecdotique, des photos, des petites phrases 
clés qu’on a sorties. 

Albert Billon : Tu valides l’idée de faire trace ? 
 
Jean-Louis Fouassier : Trace, pour nous, n’est 
pas livrable.

Chantal Rouziou,  Guingamp Paimpol agglomé-
ration : Voici notre expérience au sein de notre 
conseil citoyen. On dépend d’une agglomé-
ration qui a plus de 50 000 habitants, donc qui 
était dans l’obligation de mettre en place ce 
conseil citoyen. Le nôtre a 4 ans d’existence, 
avec des mandats de 3 ans renouvelables une 
fois. Au terme des 3 premières années, nous 

suis maire de…”. Non : je suis untel et j’habite 
tel endroit. C’est quand même des gens qui 
s’intéressent à la démocratie. Je parle des pe-
tits élus, ceux qui sont quasiment bénévoles. 

Alain Taillard : Je ne parlais pas forcément des 
élus. Revenons aux citoyens lambda, qui ne 
sont pas élus. Votre métho-
dologie est d’avoir un point 
très concret sur quelque 
chose de pratique. Vous 
affichez sur une thématique 
en disant : tel jour, à telle 
heure, on se retrouve pour 
boire un coup ensemble 
et discuter de telle ou telle 
problématique ? Qui paye 
le coup ? 

Jean-Louis Fouassier : C’est 
le conseil de développement – enfin, je veux 
dire c’est la Région. Nous faisons une parution 
dans la presse, éventuellement un article un 
peu approfondi ; mais c’est plutôt à poste-
riori que l’article de presse nous intéresse. Le 
pays relaie une information ; on communique 
via nos réseaux personnels, qui eux-mêmes 
communiquent, et ainsi de suite. On a notre 
page Facebook, mais elle est très peu suivie. 
On n’a pas d’outils de communication révolu-
tionnaires, on est sur des choses vraiment ultra 
simples. Et puis il y a le bouche à oreille, on en 
est à cinq causeries. On va continuer à travail-
ler dans ce sens et à inventer, mais ça finit par 
se savoir. Vous posiez la question des citoyens 
et citoyennes qui disparaissaient derrière les 
élus. Ce n’est pas tout à fait vrai. Par contre, 
il faut qu’on invente quelque chose qui nous 
permette, effectivement, qu’il n’y ait pas que 
des citoyens et citoyennes qui ont l’habitude 
de prendre la parole. Ça, c’est un vrai sujet. La 
confiance entre citoyens et citoyennes et élus 
est basée sur notre représentativité, sur notre 
capacité à donner la parole à ceux qui ne l’ont 
pas, et à qui on ne la donne pas habituelle-
ment. Dans notre commission Démocratie par-
ticipative, c’est un sujet qui nous taraude : com-
ment fait-on pour qu’il y ait effectivement des 
paroles qui ne soient pas toujours les mêmes 
– et des présences qui ne soient pas toujours 
les mêmes.

Catherine Mayer, du CoDev de St Brieuc Armor 
Agglomération : Je reviens sur l’évaluation. On 
s’est interrogé sur les critères d’évaluation : on 
évalue les politiques, les saisines, à partir des 

ODD ( objectifs de développement durable). 
On s’y est formé, et maintenant on évalue les 
documents qui nous parviennent au travers de 
cette lecture. 

Albert Billon : En auto-saisine ou saisine par les 
élus ? 

Catherine Mayer : Les deux. 
Surtout les saisines par les 
élus. Mais en fait, progressive-
ment, tout notre travail va être 
évalué comme ça. Et on l’a 
affiché, on l’a exprimé.

Albert Billon :  Peux-tu creuser 
? Est-ce que tu peux donner 
la temporalité, le cadre, com-
ment, combien de réunions ? 

Catherine Mayer : D’abord, on (une dizaine de 
personnes) s’est formé aux ODD  : ça a pris du 
temps, environ six mois. On a fait venir des in-
tervenants, on a travaillé finement. On a ensuite 
répertorié les ODD qui concernaient plus par-
ticulièrement les politiques publiques - parce 
que si on veut toutes les évaluer, c’est abso-
lument sans fin. Maintenant, on va vraiment le 
mettre en œuvre sur le PLH. On a déterminé, 
parmi la liste des ODD, les plus courants, que 
l’on a retenus (5 parmi les 17) et à partir des-
quels on va analyser le PLH. Ça nous semble 
important de pouvoir projeter ces politiques 
dans l’avenir. Cette grille est internationale, elle 
est reconnue, on n’a pas eu à l’inventer.

Albert Billon :  Est-ce préalable à un nouveau 
PLH ou un PLUIH qui va sortir bientôt ? 

Catherine Mayer : On n’est jamais saisis en 
amont. On est toujours saisis une fois le docu-
ment fait. Je vais essayer de faire évoluer les 
choses.

Alain Taillard :  Sur quoi êtes-vous saisis ? 

Catherine Mayer : On émet un avis sur la poli-
tique. Ça se passe avant le vote, quand même, 
sur le document rédigé qui est soumis au vote 
de l’agglo. 

Alain Taillard : Vous n’êtes pas du tout associé à 
son élaboration ?

Catherine Mayer : Si. Pour le PLH, on a eu une 
personne qui a suivi ça de A à Z.

Gaëlle Roche, animatrice du conseil développe-
ment du pays d’Auray :  Il me manque un mail-

« On s’est formé aux 
objectifs de dévelop-
pement durable. On a 
ensuite répertorié ceux 

qui concernaient les 
politiques publiques. » 
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les élus, il y a un point de la loi qui n’a jamais 
été mis en place nulle part : c’est le débat en 
début de mandat sur la participation citoyenne 
dans les intercommunalités. C’est obligatoire 
avec le pacte de gouvernance. Normalement, il 
y a un point qui dit qu’il y a forcément un débat 
sur la participation citoyenne et la place des 
CoDev au début de mandat, qu’un CoDev soit 
obligatoire ou pas. C’est peut-être à rappeler 
aux élus bientôt. Pour les services, on avait fait 
il y a quelques années des visios 
avec Loïc Blondiot et avec l’autrice 
d’un rapport sur la participation à 
l’échelle intercommunale. Je ne sais 
plus lequel des deux disait que si 
le DGS n’est pas d’accord, il ne se 
passera rien avec les services, même 
si l’élu est moteur. Par rapport aux 
services, je pense que l’enjeu est 
aussi le positionnement du CoDev 
: qu’il ne vienne pas concurrencer 
l’expertise des services. On parlait 
de ne pas concurrencer les élus dans 
leur légitimité ; on a parlé d’exper-
tise d’usage. Je pense que c’est très 
important, pour la confiance et pour 
qu’on puisse travailler au long cours 
avec les services, il faut qu’il y ait de 
la confiance aussi avec vous, les bé-

névoles. 

Albert Billon : On a souvent cette discussion : 
comment les CoDev peuvent-ils aller vers les 
citoyens ? Aller vers les élus, on a compris que 
c’était un sujet important. Mais aller vers nos 
concitoyens, pour les entendre et les impliquer 
est un enjeu ; ça relève d’une technicité particu-
lière. J’ai bien noté l’idée de causeries sous des 
formes diverses et variées. Mais comment aller 

avons fait une grève du zèle, dans la mesure où 
on avait l’impression qu’on était là uniquement 
pour répondre aux exigences de la loi NOTRe. 
On n’était pas du tout entendus, ni écoutés par 
nos élus. On a fait une lettre au président du 
conseil d’agglomération pour lui rappeler toute 
la condescendance que nous subissions de-
puis 3 ans. On a demandé un entretien, qu’on 
a obtenu 4 mois après. A partir de là, on est 
reparti sur de bonnes bases. Il y a désormais 
une certaine confiance qui s’installe, dans la 
mesure où on a écrit une charte de fonction-
nement entre élus et conseil citoyen, et conseil 
citoyen vis-à-vis des élus mais aussi les services 
administratifs ; les services administratifs vis-à-
vis des citoyens et les citoyens vis-à-vis des élus 
administratifs. Dans cette charte, des obliga-

tions de respect, 
d’échanges, de 
consultation et 
d’écoute. Par 
exemple, si on 
demande de 
nous présenter 
le service ad-
ministratif sur 

un quelconque problème, ils ont un mois pour 
transmettre les documents, et non neuf mois 
comme auparavant. Le point positif, très fort, 
est que les élus nous ont ouvert les commis-
sions de l’agglomération. Pas toutes : il doit y 
avoir sept commissions de l’agglomération qui 
sont ouvertes à deux membres du conseil ci-
toyen. Les membres citoyens assistent à ces ré-
unions et débattent. Même si ces réunions sont 
consultatives, c’est quand même très intéres-
sant d’échanger. Actuellement, nous travaillons 
sur la mise en place d’un ciné citoyen comme 
lieu de débat. Nous travaillons ce projet avec la 
commission LEADER, afin de déposer une de-
mande de financement. Débats sur des thèmes 
de préoccupation des citoyens, pour pouvoir 
écouter la parole des citoyens, recueillir leur pa-
role au sein de ces ciné-débats.

Albert Billon : Qu’est-ce que le ciné citoyen ?

Chantal Rouziou : L’audiovisuel est un moyen de 
sensibiliser ou d’ouvrir la parole sur des thèmes, 
par exemple sur l’eau, sur l’immigration. On 
passe un film et on discute après, de façon à 
recueillir la parole des citoyens.

Alain Taillard : C’est un one shot ou vous avez 
un programme de ciné citoyen ?

Chantal Rouziou : Nous travaillons sur le projet, 

avec la commission LEADER, de façon à pou-
voir émarger au financement LEADER. C’est 
bien l’objectif de programmer des films toute 
l’année, d’inviter soit des réalisateurs, soit des 
spécialistes du thème pour échanger avec les 
citoyens. On espère pouvoir offrir la gratuité, 
ou un tarif pas cher pour que le plus grand 
nombre de citoyens y participent, et pouvoir le 
faire dans différents lieux du territoire, de façon 
à toucher le plus grand nombre de citoyens. Ça 
peut être le même film, diffusé dans trois lieux 
ou quatre lieux différents, pour récupérer la pa-
role des citoyens et leur avis sur le thème. 

Chloé Canton, animatrice du conseil de déve-
loppement du pays de Vannes : le CoDev de 
Vannes, c’est trois intercommunalités au sud-
ouest de la Bretagne. On a beaucoup parlé des 
cahiers de doléances. Au même moment, il y 
a aussi eu le grand débat national, où beau-
coup de CoDev ont participé à l’animation 
de réunions. Le Covid nous a un peu coupé 
l’herbe sous pied, mais on avait un peu enlevé 
une épine du pied, aux élus, quand l’Élysée a 
demandé des débats publics. C’était un aligne-
ment des planètes, puisque le réseau avait écrit 
au préfet de Région pour lui demander d’uti-
liser les CoDev pour ces réunions. Quand tu 
parlais de traces, nous, ce qui a marché avec les 
citoyens, c’est qu’on a repris leurs propos tels 
quels, en synthétisant un peu; des verbatim. Les 
gens ont retrouvé ce qu’ils avaient dit. C’était 
un débat national, donc il y avait en fait assez 
peu de choses qui concernaient directement le 
CoDev et les politiques locales. Mais c’était un 
élément de confiance avec les élus sur lequel, 
je pense, on aurait pu capitaliser si le Covid ne 
nous avait pas coupé l’herbe sous le pied.

Albert Billon :  Est-ce que c’est à reconduire ? A 
renouveler ? Est-ce une source d’inspiration ? 

Chloé Canton : Oui dans le sens où le CoDev a 
donné la parole. 
Cela dit, on était 
sous l’égide 
d’un débat na-
tional ; on disait 
clairement dès 
le départ qu’on 
n’était pas 
comptable de 
ce qu’en ferait le 
gouvernement. 
Les gens ont compris ces règles-là. Par rapport 
à ce que disait Gaëlle sur les rencontres avec 

« Les élus nous ont ou-
vert les commissions 
de l’agglomération. » 

« Si le DGS n’est pas 
d’accord, il ne se  

passera rien avec les  
services, même si l’élu 

est moteur. » 
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retours d’expérience. Qu’est-ce qui a mar-
ché ? Qu’est-ce qui n’a pas marché ? Aller 
au-delà de “Il y avait 100 personnes, c’était 
super”. Ce qui suppose qu’on précise, avant 
la réunion, ce qu’on en attend. La deuxième 
idée, que je fais de façon systématique sur 
mes initiatives en circo, parce que je pense 
que ça permet aussi de mesurer le fossé qui 
nous sépare parfois, alors qu’on n’a qu’une 
envie, c’est de le combler au moins en par-
tie - la deuxième chose, c’est qu’à plusieurs 
reprises, au-delà des obligations légales, j’ai 
essayé de traduire des tracts ou des articles en 
FALC (français facile à lire et à comprendre). Et 
non, on n’arrive pas à quelque chose de dé-
bile et de simplet. On arrive à quelque chose 
qui nous oblige à préciser ce qu’on veut. On 
ne peut plus être dans le flou en rajoutant des 
articles, des adverbes et des adjectifs partout. 
C’est un sacré défi à relever. Ça me semble 
utile, en tout cas pour nous-mêmes, indépen-
damment des personnes auxquelles ces pa-

piers sont desti-
nés. Le dernier 
point sur lequel 
je voulais insis-
ter : d’abord, 
je pense que 
les mots ont de 
l’importance. 
Je ne dis jamais 
«les petits élus». 
Jamais. J’en-
tends dans ma 
région les gens 

dire “les petits maires”. Non : ce sont les maires 
de petites communes. Ça peut être des grands 
maires dans des petites communes. Il faut 
qu’on arrête de se dévaloriser nous-mêmes. 
Et je ne dis jamais “donner la parole”. On ne 
“donne” pas la parole. On réunit les conditions 
qui permettent qu’elle circule : ce n’est pas pa-

reil. Parce que sinon, on se place en surplomb, 
toujours. On se place au dessus. Mais qui est-
on pour donner la parole ? C’est important 
de clarifier, d’ailleurs, ce qu’on attend dans la 
relation entre les élus et les citoyens. J’espère 
que je n’ai pas dit des choses désagréables sur 
les élus. J’ai dit qu’il fallait qu’on se garde de se 
mettre dans une posture en surplomb. Il y a des 
moments où 
on va effective-
ment échanger 
d’égal à égal. 
Puis viendra le 
moment des 
arbitrages. 
Moi, je ne suis 
pas d’accord 
qu’on consi-
dère que la 
parole de 
quelconque 
d’entre nous 
vaut la parole de quelqu’un qui a été élu, avec 
un mode de scrutin, une publication, un débat 
public, etc… et qui a réuni une majorité de voix 
sur son nom. La différence, c’est le sentiment 
de responsabilité. L’élu, s’il se trompe, il devra 
rendre des comptes - ou il devrait. En tout cas, 
il assumera, devant l’opinion, la position qu’il 
a prise et les dépenses qu’il a engages. Merci 
pour cette invitation parce que vous m’avez 

vers le citoyen ? 

Véronique Kourotchkine : Nous, au conseil de 
développement du pays de Lorient, sommes 
en train de se reconstruire. Ce qui nous a 
été important aujourd’hui était de renouer la 
confiance avec les élus. Nous avons mis en 
place une charte de coopération avec les trois 
intercommunalités. On a mis en place des ren-
contres régulières avec nos référents des trois 

intercos, ainsi 
que des ren-
contres avec 
les techniciens, 
de façon à se 
faire connaître 
auprès des sa-
lariés de ces 
trois intercos. 
Je trouve que 
c’est difficile de 
donner un ren-
du et de faire 
intervenir les 
citoyens dans 

nos échanges : on nous demande en effet de 
nous saisir  d’un sujet particulier, par exemple 
le SCoT sur Quimperlé, en nous donnant trois 
mois pour nous saisir d’un projet de 250 pages. 
L’extraction des modifications - qu’on a obte-
nue, heureusement - nous ramène à quelques 
dizaines de pages. Mais on a trois mois pour 
pouvoir donner notre avis. C’est trop tard ! J’ai 
demandé à Sébastien Miossec et à Fabrice 
Loher de pouvoir être avertis en amont, d’être 
participatif avant. On va pouvoir inviter les ci-
toyens à participer si nous sommes sollicités en 
amont. Par ailleurs, se saisir de ce code et le 
rendre facile à lire auprès des citoyens, je crois 
que ce n’est pas notre travail. Nous, on est à 
côté pour pouvoir apporter un regard complè-
tement différent. 

Albert Billon :  Tu mets le doigt sur un point 
qu’on partage : la temporalité, le temps, l’es-
pace temps, les moyens : c’est évidemment 
important. 

Dominique Voynet : J’ai entendu quelques 
phrases qui m’ont un peu choquée depuis ce 
matin : “Ne pas faire de politique”. Eh bien 
si ! On fait de la politique. Etre apolitique, 
pour moi, ça n’existe pas. On est apartisan, à 
la rigueur, on n’est pas neutre non plus. Il faut 
qu’on assume une façon de faire de la politique 
qui privilégie l’échange et le dialogue, plutôt 

que les certitudes, avec la volonté d’un rap-
port de force. Je crois que c’est ça qui compte. 
Ça permet de répondre, au moins en partie, 
à une des préoccupations qui ont été émises 
par plusieurs personnes ici aujourd’hui, qui 
est la question du brunissement d’une bonne 
partie du territoire et du risque qui s’accentue 
encore dans la période qui vient. Quelqu’un 
a dit tout à l’heure : “Comment on va faire 
avec ce monde-là ?” Ce monde-là n’est pas 
homogène ; en général, la situation n’est pas 
la même dans les villages ruraux en déprise 
démographique, dans le périurbain, dans le 
monde ouvrier prolétarisé, etc. Mais je pense 
qu’il y a un point commun : c’est le sentiment 
d’être abandonné, d’être isolé, de ne pas être 
écouté. La tentation est grande, effectivement, 
de se dire : allons vers, faisons des efforts, et 
puis on va peut-être enrayer cette dynamique. 
Mon expérience - peut-être que Damien Girard 
pourrait aussi compléter la sienne - c’est que 
quand on va à la rencontre des habitants en pé-
riode électorale, on nous dit : “Vous venez nous 
voir quand il y a des élections”. Si on y retourne 
après, il n’y a personne, quels que soient les 
efforts qu’on a fait pour informer, y compris en 
mettant des invitations dans toutes les boîtes 
aux lettres, etc. Comment faire dans un monde 
où de l’autre côté, on a très bien compris qu’il 
fallait segmenter l’électorat, répondre à chacun 
ce qu’il souhaitait entendre - je vous invite à 
lire deux bouquins qui disent tout : l’auteur du 
Mage du Kremlin, Guilliano Da Empoli, qui a 
écrit Les ingénieurs du chaos. Ce livre raconte 
comment les fascistes avaient pris la majori-
té en Italie. Il a complété par un bouquin qui 
s’appelle L’heure des prédateurs, qui vient de 
paraître et qui montre comment les majors des 
réseaux sociaux opèrent cette transformation 
en profondeur des personnes. Alors, évidem-
ment, le problème est énorme. On ressent, de 
plus en plus, une sorte d’émoussement de l’ap-
pétit à faire collectif. Il faut qu’on invente autre 
chose. J’ai retenu pour moi l’idée de faire une 
pièce de théâtre avec les cahiers de doléances. 
J’ai retenu l’idée de toujours s’astreindre à faire 
plusieurs scénarios, avec des avantages et des 
inconvénients, pour faire que le débat ne soit 
pas uniquement sur “C’est à prendre ou à lais-
ser”. Je voulais aussi rappeler que la politique 
énergétique du pays ou la politique des mobi-
lités sont des choses importantes. Je vous fais 
part aussi de deux choses que j’ai faites. Quand 
on est dans une assemblée comme celle-ci, il 
faut toujours s’astreindre à faire des RETEX, des 

« Il y a un point de la 
loi qui n’a jamais été 

mis en place nulle 
part : c’est le débat, en  
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un document audible et compréhensible avant 
l’été ?

Bruno Arbouet : On aura un document en 
plusieurs parties. Une première partie sur le 
constat : si on ne fait rien, qu’est-ce qu’il se 
passe ? Nous, on a des problèmes de trait de 
côte, d’incendies, de canicules, environnemen-
taux ; des problèmes démographiques - on a 
un vieillissement de la population, etc. Sur tous 
ces sujets, on dresse un constat un peu catas-
trophique. Et deuxième partie : les préconisa-
tions du CoDev. Soit des choses assez précises, 
soit des choses un peu plus théoriques. On est 
toujours plutôt sur un horizon à 15-20 ans. On 
a une troisième partie sur la méthode : toutes 
les problématiques de participation citoyenne, 
comment on construit la décision politique etc. 
Et une quatrième partie qui répond à la ques-
tion : pourquoi est-ce réaliste ? On s’oblige à 
répondre à cette question. 

Albert Billon : Ça veut dire que vous avez déjà 
fait tout ce travail analytique qui est extrê-
mement lourd et important. Quand on voit la 
palette des possibles politiques publiques à 
mettre en œuvre…

Bruno Arbouet : Il y a des 
sujets sur lesquels on a plus 
avancé que d’autres. Ça 
sera inégal. On ne s’oblige 
pas à parler de tout.

Albert Billon : Peux-tu ré-
pondre à la question de 
Martine sur l’idée de la 
coordination nationale qui 
pourrait nous accompa-
gner ?

Bruno Arbouet : La coordi-
nation nationale a 15 ans d’existence. Je suis 
le co-président depuis 2 ans. Pour l’instant, on 
progresse au fil de l’eau. Votre initiative nous 
oblige à travailler à la question au-delà du Co-
Dev. Il y a les territoires de vie qu’on appelle les 
pays ; on a les régions. Une des questions qu’on 
se pose, c’est : de quelle façon on articule, 
de façon très concrète, l’adhésion régionale 
à l’adhésion nationale. Comment on articule 
les différentes échelles ? Pour répondre à la 
question qui a été posée : il me semble qu’il y a 
deux façons d’aborder le sujet. Il y a un certain 
nombre de grands enjeux, de grands débats 
nationaux. L’immigration est un sujet extrême-
ment sensible, inflammable et compliqué. Dans 

une autre vie, j’ai piloté un organisme qui s’ap-
pelait la Sonacotra. On voyait bien que quand 
on avait des problèmes de jeunes mineurs, de 
demandeurs d’asile etc, quand la question était 
abordée nationalement, elle était inflammable : 
“il y en a trop”, etc. Et dès lors qu’on l’abordait 
sur un territoire particulier, ça devenait facile, il 
y avait des solidarités de voisinage qui faisaient 
que la dizaine de jeunes… Ça ne posait plus de 
problème. Ma conviction est que les échelles 
territoriales permettent d’apporter, en soi, des 
éléments de réponse à des problématiques qui, 
vu nationalement, apparaissent complètement 
impossibles à piloter. On est un pays trop cen-
tralisé ; on aurait tout intérêt à voir de quelle 
façon on peut décliner cela localement, parce 
que la réponse qu’on apportera en Bretagne ne 
sera pas celle de Sète. Sur un certain nombre 
de sujets, le niveau national est le bon niveau ; 
sur d’autres sujets, le niveau national n’est pas 
le bon niveau. On va publier un document avec 
le CESE et les CESER sur l’eau. Evidemment 
que c’est un sujet d’envergure nationale. Mais 
sur la question de l’eau, les garrigues de chez 
moi n’ont rien à voir avec le problème de l’eau 

chez vous. On voit bien qu’on 
a tous un problème d’eau, 
donc on a raison de l’aborder 
au niveau national. Mais on a 
aussi raison de l’aborder par 
bassin, par niveau. De ce point 
de vue, la coordination natio-
nale pourrait avoir un rôle à 
jouer. Il faut trouver les bons 
échelons aux sujets sur les-
quels on travaille.

Albert Billon : C’est une des 
conclusions qu’on peut propo-
ser. On est déjà convaincu, vu 

que chaque conseil de développement breton 
a besoin d’un réseau breton organisé, structuré, 
qui soit inspirant et facilitateur. Même cas de fi-
gure au niveau national : on a besoin de s’inspi-
rer de ce qui se fait d’intéressant dans tel ou tel 
territoire. Dans la question de Martine, il y a la 
nécessité d’être accompagné. Certains l’appel-
leront formation, d’autres l’appelleront assises, 
mais on a besoin de rompre une sorte d’isole-
ment, d’être collectivement plus forts face à nos 
élus. On peut émettre le vœu d’avoir de plus en 
plus de contacts, de plus en plus de liens, de 
plus en plus de sessions de formation. J’ai par-
ticipé l’autre jour à une réunion organisée par la 
société française de prospective : il y a la même 
en évaluation. On voit bien qu’on a besoin de 

forcée à réfléchir à des choses qu’on considère 
toujours comme des acquis.

Martine Petit, conseil de développement de 
Quimper-Cornouaille :  Sur la relation entre 
CoDev et citoyens, je pense que, sur notre ter-
ritoire, vu qu’on a plusieurs EPCI, on pourrait 
faire un répertoire des instances participatives 
qui existent, et qui sont proposées par les 
différentes municipalités et communautés de 
communes ; et prendre rendez-vous avec ces 
citoyens-là sur nos thématiques, de manière 
à les impliquer dans nos travaux. Parce qu’ils 
sont déjà, eux, en réflexion sur leur territoire. 
Ça peut faire des remontées intéressantes. 
Par ailleurs, j’ai beaucoup aimé la séquence 
convention citoyenne pour le climat. Je rebon-
dis sur la proposition de Bruno Arbouet d’or-
ganiser des conventions citoyennes territoriales 
sur des thématiques qui sont assez clivantes 
au niveau national. Par exemple, l’immigration. 
De manière à impliquer tous les territoires sur 
une grande politique nationale, qui pourrait 
permettre à la fois d’avoir une vraie discussion 
et formation. Les citoyens ont besoin, comme 
les élus et comme les services, de formation, et 
notamment de formation commune. Ça peut 
être aussi une piste. Au bout d’un certain temps 
de réflexion, de formation et de débats, l’idée 
serait de  pouvoir produire un discours national 
sur ces grandes thématiques-là, initié par les 
conseils de développement. Ce qui aurait aussi 
l’avantage de nous donner un rôle, qui nous 
permettrait une identification sur les différents 
territoires. 

Albert Billon :  J’ai entendu formation à une or-
ganisation, peut-être une doctrine, et peut-être 
une pédagogie, et peut-être un modus operan-
di pour organiser ces conférences citoyennes. 
Bruno Arbouet, pourriez-vous, au niveau du 

réseau national, appuyer, organiser, 
aider, faciliter des initiatives 

territoriales en Bretagne et 
ailleurs ? Est-ce que vous y 
avez réfléchi ? Est-ce que 
vous êtes capable de faire 
des propositions ? Est-ce 
que ça pourrait être mis 
en œuvre dans l’année qui 
vient ?  
 

Bruno Arbouet : On est à un 
moment très particulier. 

Mon mandat colle à peu 
près avec les mandats 

électifs. On est plutôt en fin de mandat. On a 
une grosse interrogation sur comment ça va 
rebondir six mois après les élections. C’est un 
des sujets qui va structurer notre débat, lors 
de nos rencontres nationales à Toulouse fin 
septembre. Je vous invite tous à y participer. 
Avant de répondre à la question - j’enlève ma 
casquette nationale - je souhaite parler d’une 
initiative qu’on a prise à Sète. Nous entendions 
souvent dans nos débats : “Les élus ne sont pas 
au bon niveau” “on mérite mieux dans le débat 
politique” ; cette idée qu’on abordait, nous, 
des sujets qu’on imaginait un peu stratégiques, 
un peu déterminants pour l’avenir du territoire 
; mais on était confrontés, à travers la presse, 
à des polémiques politiciennes, des chikayas, 
des invectives, des injures, etc. On s’est dit 
“Pourquoi ne pas les prendre au mot” ? Non 
pas qu’on soit plus futés qu’eux - j’ai beaucoup 
de respect pour les élus, ils font un boulot de 
chien, il faut l’avoir en tête. On s’est dit : on va 
essayer d’intervenir dans le débat politique. 
Qu’est-ce qu’on voulait dire par là ? Quand 
j’entends apolitique, neutre etc j’entends “On 
n’interfère pas dans le débat politicien électo-
ral”. On s’est dit, en  amont du débat électoral 
qui va démarrer à la rentrée de septembre : est-
ce qu’on ne pourrait pas, nous, prendre la pa-
role, pour dire un peu notre vision du territoire, 
non pas pour les cinq prochaines années, mais 
à 10-15 ans ? Quel est le territoire un peu idéali-
sé, un peu prospectif, un peu désirable ? Donc, 
on a accumulé tous les travaux qu’on avait fait 
et conduit depuis cinq ans ; et on est en train 
de rédiger un document simple mais qu’on 
veut un peu prospectif,  un peu punchy sur un 
certain nombre de grands sujets, sur lesquels 
nous travaillons tous. On va sortir ce document 
en juin. L’idée est de le présenter dans chacune 
des communes. Ce sera une causerie. Et on va 
essayer de le faire en partenariat avec la presse 
locale pour donner un peu de visibilité. Ces dif-
férentes réunions dans les communes vont nous 
permettre d’amender, de corriger, d’amplifier 
tel ou tel point. L’idée est de saisir chacun des 
candidats en leur disant : sur ces propositions, 
comment réagissez-vous ? Je ne sais pas ce que 
ça va donner, on va voir. Donc on n’interfère 
pas, et après on se tait. Après, le débat nous 
échappe.

Albert Billon : Ça veut dire que vous êtes en 
capacité de produire une série de propositions 
sur des thématiques diverses et variées com-
plexes : l’habitat, l’eau, le ZAN… Vous vous sen-
tez capable de fournir pour septembre, octobre 

« Les échelles territo-
riales permettent d’ap-

porter des éléments 
de réponse à des pro-

blématiques qui, vu 
nationalement, appa-
raissent impossibles à 

piloter. » 
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a une politique migratoire volontariste et orga-
nisée pour pallier à toutes nos problématiques 
de vieillissement, de difficulté de recrutement 
dans les entreprises, de renouvellement des gé-
nérations, etc. Bref : l’immigration n’est pas un 
problème, c’est une chance. Mais encore faut-il 
convaincre nos concitoyens. C’est peut-être 
comme ça qu’on fera reculer les forces brunes 
dont on parlait tout à l’heure. C’est une bonne 
idée. La seule crainte et la seule objection que 
je ferais est sur notre capacité organisationnelle 
et pragmatique à proposer d’ici septembre 
quelque chose qui tienne la route. Il ne faut pas 
que ce soit une daube sans odeur et sans sa-
veur.

Daniel Hamon: Quel que soit notre statut de 
CoDev (nous, on est un forum citoyen donc 
sur une petite communauté d’agglo, 27 com-
munes, pas beaucoup d’habitants), qu’on soit 
en associatif, qu’on soit intégré, obligatoire ou 
pas obligatoire, l’essentiel serait de se rendre 
indispensable.

Albert Billon :  As-tu une petite idée comment 
se rendre indispensable ?

Daniel Hamon : Pas vraiment. La deuxième re-
marque que je voulais faire est qu’au niveau de 

notre forum citoyen, les relations entre la com-
munauté de communes et le forum citoyen se 
limitent à un rapport entre notre président de 
forum et le président de l’agglo. Est-ce qu’il ne 
serait pas de bon aloi que chaque communauté 
de commune, ou chaque agglo, délègue un 
conseiller, un élu du conseil communautaire qui 
serait l’interface permanente entre le CoDev et 
la communauté de commune ? Parce que, je le 
répète, chez nous les rapports qui existent sont 
des rapports téléphoniques entre notre pré-
sident de CoDev et le président de l’agglo. Il y 
a une rencontre annuelle, parce qu’on a aussi 
fait une charte, on a signé...Bon, c’était sympa 
et on referme le cahier, point barre. 

Albert Billon :  Chez nous, on a un élu référent 
territorial.

Public : On en a trois, un par EPCI.

Daniel Hamon: Une question que personne n’a 
abordée, c’est la question de la participation 
des jeunes. Dans tous les CoDev, dans toutes 
les régions, dans toutes les communes, vous 
avez au moins une mission locale. J’espère que 
vous les connaissez. Il y en a 400 sur le territoire. 
Ça représente 1400 salariés et plus de 1 500 000 
jeunes qui les fréquentent. Il s’agit un lieu for-

s’inspirer les uns les autres et de travailler de 
manière beaucoup plus rapprochée.

Kaba Bangaly : Je voulais évoquer la notion de 
technicité. La collègue disait que les animateurs 
des CoDev étaient stoppés dans leur élan dans 
la conduite de leur travaux. Les CoDev, comme 
le CESE, donnent un avis consultatif. Ne pen-
sez-vous pas qu’il serait judicieux d’amender la 
loi, de manière à donner plus de prérogatives 
juridiques, de telle sorte que les CoDev aient 
un droit de regard sur les politiques au sein 
d’une ville ou dans les EPCI ? Ma deuxième 
question concerne le niveau de l’engagement. 
Comment fait-on pour renforcer le lien de 
confiance entre citoyens et élus ? Personnelle-
ment, j’ai décidé de m’engager intellectuelle-
ment en tant que citoyen. Cette notion d’enga-
gement  est quelque chose d’assez important, 
notamment chez les jeunes. Hier j’ai participé à 
la commémoration du 80ème anniversaire de la 
libération de la poche de Lorient. J’ai fait une 
formidable rencontre avec quelqu’un qui a fait 
la seconde guerre mondiale, 
monsieur Poulichet. Ça a été 
une formidable rencontre, 
dans ce sens où je me suis 
dit : qu’aurais-je fait à sa 
place ? C’est quasiment la 
même chose. Nous sommes 
dans une période d’hyper 
mondialisation, on a un allié 
américain en train de tout 
déconstruire. Moi en tant 
que français, qu’est-ce que je 
peux faire dans mon engage-
ment politique ? 

Albert Billon : Sur la co-décision ou la prise en 
compte de notre avis de manière décision-
nelle, c’est un débat ouvert. Il y a du pour et 
du contre. Ça remettrait en cause plein d’équi-
libres, mais il y a peut-être des sujets sur les-
quels on pourrait envisager, pourquoi pas ? 
d’être co-décideur. Je crois assez volontiers à 
la force de l’expérimentation. Il faut peut-être 
s’emparer d’un certain nombre de sujets et pro-
poser aux élus, s’ils veulent bien entendre, ce 
principe de co-décision. Pourquoi pas ? Rien ne 
nous interdit de le faire a priori. 

Kaba Bangaly : Ça existe déjà pour le projet 
LEADER, par exemple.

Albert Billon : Oui, sur le LEADER on est même 
majoritaire, dans le comité de programmation, 
quand on décide de l’octroi d’une subvention 

européenne à tel ou tel porteur de projet. 

Public : Certaines communes le font déjà. Chez 
nous, la commune de Plessé organise juste-
ment une co-décision sur toutes ses politiques 
publiques, avec des comités dits «des volon-
taires engagés pour Plessé», qui sont des co-
mités extra-municipaux consultatifs. Ils utilisent 
ce moyen-là pour repenser toutes leurs poli-
tiques publiques. Ça fonctionne : ils vont même 
jusqu’à re-questionner des compétences qu’ils 
n’ont pas : les compétences économiques, qui 
sont placées au niveau de l’agglo. Leur travail 
de réflexion abonde justement au travail qui est 
fait au niveau de l’agglo. On voit que c’est pos-
sible, que ce n’est pas forcément conflictuel et 
qu’il y a un chemin assez facile.

Daniel Hamon, Leffarmor: Je reprends la propo-
sition de notre président national : produire un 
document en amont des élections, c’est à dire 
en septembre. Prenons un exemple. Nous, dans 
le pays centre-ouest Bretagne, sommes concer-

nés par le vieillissement de la 
population. Là dessus, on a 
des éléments : il suffit d’aller 
piocher dans les données de 
l’INSEE. J’ai fait le constat en 
les regardant de près qu’on 
avait perdu pratiquement 2 
000 jeunes, 2 000 enfants, en 
10 ans, sur notre territoire. 
Soit une classe primaire 
ou maternelle en moins 
par commune. Quel maire, 
quelle équipe municipale 
se pose cette question ? On 
se pose la question quand 

arrive le sujet. Et à ce moment-là on fait des 
manif, etc. On peut avoir, nous, conseils de dé-
veloppement, à l’échelle du territoire, ce côté 
un peu prospectif, et se dire : voilà, on va être 
confronté à ça d’une manière ou d’une autre ? 
Qu’est-ce que vous proposez ? 

Albert Billon : Je partage volontiers la pro-
position, mais ça nécessite qu’on s’organise 
rapidement. On dispose d’un certain nombre 
d’éléments. On a fait un peu de perspective 
au niveau de la Cornouaille. On a les atouts, 
forces, opportunités, menaces qui ont été mis 
en œuvre sur chaque territoire dans le cadre 
des pactes de cohérence que les autorités ont 
signés avec le Conseil Régional. On dispose 
donc d’un certain nombre de données. Je 
pense que la Bretagne ne s’en sortira que si elle 

« La commune de  
Plessé organise une 

co-décision sur toutes 
ses politiques  

publiques, avec des 
comités  

extra-municipaux  
consultatifs. » 
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midable pour les rencontrer. 
C’est Bertrand Schwartz qui 
les avait créé en 81. Ce n’est 
pas juste un pôle emploi pour 
jeunes, ce n’est pas juste “Je 
cherche du boulot et juste je 
veux une formation” ; ce sont 
des lieux d’émancipation, des 
lieux de débat, des lieux où 
il se passe des choses au ni-
veau culturel, théâtral, santé. 
Les jeunes qui s’y trouvent 
peuvent nous donner des in-
formations, peuvent nous dire 
ce qu’ils ressentent, peuvent 
dire qu’ils sont en mal-être, 
peuvent dire qu’ils recherchent un logement, 
etc. C’est une information importante. Vous 
avez aussi les foyers de jeunes travailleurs, dans 
lesquels il y a des éducateurs, des animateurs : 
c’est un lieu fantastique pour rencontrer  des 
jeunes. Plutôt que de faire venir, allons vers, et 
faisons-le tous et toutes sur l’ensemble des ter-
ritoires. 

Albert Billon : Nous, on a fait rentré le directeur 
de la mission locale du pays de Cornouaille 
dans le conseil de développement, donc on a la 
courroie de transmission.

Véronique Kourotchkine :  Merci beaucoup ! Je 
suisravie de cette journée. Je ne m’attendais 
pas à autant d’échanges, en janvier, quand j’ai 
eu l’idée de faire venir Dominique Voynet par 
un hasard - parce que c’est souvent en se sai-
sissant des hasards ou des opportunités que 
les choses se font. On a parlé de charte. Une 
idée, à voir avec le réseau des conseils de déve-
loppement : peut-être se faire une charte com-
mune, qu’on ait tous la même charte. La nôtre, 
nous avons mis deux ans et demi à la faire 
signer, parce que c’était compliqué. Peut-être 
se saisir d’avoir quelque chose de cohérent, en-
semble, en l’adaptant chacun à nos structures 
; peut-être de faire des choses communes de 
façon à qu’on avance ensemble sur la suite à 
donner. On va continuer, parce que je pense 
que ces échanges, qu’on a pu avoir ensemble, 
peuvent faire émerger des nouvelles idées, 
des propositions, des petites graines qu’on va 
poser, qui seront dans vos réflexions. N’hésitez 
pas à revenir vers Patrick Flouriot sur les idées, 
sur les propositions. J’ai eu un échange avec 
Gaëlle Le Stradic tout à l’heure. Nous disions 
qu’il faut continuer ce genre d’échange avec les 

politiques, avec les conseils 
de développement. Elle est 
tout à fait emballée pour 
qu’on puisse continuer 
ce genre d’échange au 
moins une fois par an. Je 
lui ai redis combien il était 
important que la Région 
ait un référent dédié aux 
conseils de développement 
; mais on ne le voit pas, on 
ne se rencontre pas, on 
n’échange pas avec eux. 
Le réseau, peut-être un 
peu plus, mais pas nous. 
Concernant les Assises qui 

auront lieu cette année à Auray, elles sont là 
depuis quelques années sous un même budget. 
Le budget n’évolue pas. J’en ai profité pour 
voir pour si le budget pouvait éventuellement 
être revu. Il faut profiter de ces échanges, de 
ces moments pour pouvoir avancer les dossiers, 
plutôt que d’attendre derrière un téléphone ou 
un mail. Continuons à partager l’enthousiasme. 
Ensemble : j’ai commencé ce matin par ce mot 
“ensemble”, alors j’aimerais qu’on puisse conti-
nuer ensemble à travailler sur les projets des 
conseils de développement. Merci !

« Il y a 400 missions 
locales sur le territoire. 
Ca représente 1400 sa-

lariés et  
1 500 000 jeunes qui 

les fréquentent. Il 
s’agit d’un lieu formi-

dable pour les  
rencontrer. » 
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